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PARTIE I  Ministère de la Justice 
 

- Réformes législatives de l'année 2012 

- Projets en voie d'élaboration 

- Travaux en cours 

- Commission des normes comptables 

- Activités internationales 

 

 

PARTIE II  Rapports dôactivit® 

 

- des juridictions de lôordre judiciaire, 

- des Parquets, 

- de lôAdministration P®nitentiaire 

 

 

PARTIE III  Rapports dôactivit® des juridictions administratives 

 

 

PARTIE I V Rapport dôactivit® du Registre de commerce et des soci®t®s 

 

 



INTRODUCTION  
 

 

Le présent rapport d'activité traite dans une première partie des activités du département de la 

Justice, à savoir des réformes législatives de l'année 2012 et de celles en cours de réalisation, des 

activités de la Commission des normes comptables et des activités internationales du ministère. 

 

Dans une deuxième partie sont reproduites les statistiques établies par les juridictions de l'ordre 

judiciaire, le parquet général, les parquets et les services administratifs dépendant du Parquet 

général et celles établies par l'Administration pénitentiaire. 

 

Dans une troisi¯me partie sont reproduits les rapports dôactivit® ®tablis par les juridictions de 

lôordre administratif. 

 

Dans une quatri¯me partie est reproduit le rapport dôactivit® du Registre de commerce et des 

sociétés. 



 

 

PARTIE  I  -  MINIST ÈRE DE LA JUSTICE  

 



Réformes législatives de l'année 2012 
 
 

A. Droit civil et droit commercial 
 
 

¶ Loi du 24 février 2012 portant 

- introduction de la médiation en matière civile et commerciale dans le Nouveau Code de 

procédure civile; 

- transposition de la Directive 2008/52/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 mai 
2008 sur certains aspects de la médiation en matière civile et commerciale; 

- modification de la loi modifi®e du 10 ao¾t 1991 sur la profession dôavocat; 

- modification de lôarticle 3, paragraphe (1), point 1. de la loi du 3 ao¾t 2011 portant mise en 
application du règlement (CE) No 4/2009 du 18 décembre 2008 relatif à la compétence, la 
loi applicable, la reconnaissance et lôex®cution des d®cisions et la coop®ration en mati¯re 
dôobligations alimentaires, modifiant le Nouveau Code de proc®dure civile; et 

- modification des articles 491-1 et 493-1 du Code civil. 

Doc. parl. : n°6272 
Mémorial : A 34 du 5 mars 2012 
 

¶ Règlement grand-ducal du 13 avril 2012 modifiant le règlement grand-ducal du 10 juin 2009 
portant organisation du stage judiciaire et r¯glementant lôacc¯s au notariat  
Mémorial : A 75 du 20 avril 2012 
 

¶ Loi du 7 juin 2012 sur les attachés de justice et portant modification : 
- de la loi modifi®e du 7 mars 1980 sur lôorganisation judiciaire ; 
- de la loi modifi®e du 7 novembre 1996 portant organisation des juridictions de lôordre 

administratif ; 
- du Code dôinstruction criminelle ; 
- de la loi modifiée du 10 août 1992 relative à la protection de la jeunesse ;  
Doc. parl. : n°6304B  
Mémorial : A 125 du 21 juin 2012 
 

¶ Règlement grand-ducal du 25 juin 2012 sur le recrutement et la formation des attachés de 
justice  
Mémorial : A 133 du 2 juillet 2012 
 

¶ Règlement grand-ducal du 25 juin 2012 fixant la proc®dure dôagr®ment aux fonctions de 
médiateur judiciaire et familial, le programme de la formation spécifique en médiation et la tenue 
dôune r®union dôinformation gratuite Mémorial : A 134 du 4 juillet 2012 
 

¶ Loi du 21 juillet 2012 relative au retrait obligatoire et au rachat obligatoire de titres de 
sociétés admis ou ayant été admis à la négociation sur un marché réglementé ou ayant fait 
lôobjet dôune offre au public et portant modification de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant 
cr®ation dôune commission de surveillance du secteur financier. 
Doc. parl. : n°5978 
Mémorial : A 152 du 27 juillet 2012 
 

¶ Loi du 10 octobre 2012 accordant la nationalité luxembourgeoise à Madame la Comtesse 
Stéphanie de Lannoy  
Doc.parl. : n°6474 
Mémorial : A 221 du 15 octobre 2012 
 



 
 

¶ Loi du 26 d®cembre 2012 portant modification de lôarticle 24, paragraphe (2) de la loi modifi®e du 
7 mars 1980 sur lôorganisation judiciaire  
Doc. parl. : n°6444 B 
Mémorial : A 291 du 31 décembre 2012 
 
 

B. Droit pénal 
 
 

¶ Loi du 24 février 2012  relative à la récidive internationale  
Doc. parl. : n°6338 
Mémorial : A 34 du 5mars 2012 
 

¶ Loi du 27 février 2012 portant adaptation du droit interne aux dispositions du Statut de Rome 
de la Cour pénale internationale, approuvé par une loi du 14 août 2000 portant approbation du 
Statut de Rome de la Cour pénale internationale, fait à Rome, le 17 juillet 1998.  
Doc. parl. : n°6230 
Mémorial : A 41 du 7 mars 2012 
 

¶ Loi du 27 février 2012 réglementant les modalités de la coopération avec la Cour pénale 
internationale  
Doc. parl. : n°6231 
Mémorial : A 41 du 7 mars 2012 
 

¶ Loi du 21 juillet 2012 portant 1) approbation du Protocole contre le trafic illicite de migrants par 
terre, air et mer, additionnel à la Convention des Nations Unies contre la criminalité 
transnationale organisée, signé à New York le 15 novembre 2000 2) modification du Code pénal 
3) modification du Code dôinstruction criminelle 4) modification de la loi modifi®e du 29 août 2008 
sur la libre circulation des personnes et lôimmigration  
Doc. parl. : n°6343 
Mémorial : A 153 du 27 juillet 2012 
 

¶ Loi du 2 novembre 2012 portant approbation de lôaccord conf®rant le statut dôorganisation 
internationale à lôacad®mie internationale de lutte contre la corruption (IACA) signé le 2 
septembre 2010 à Vienne  
Doc. parl. : n°6416 
Mémorial : A 241 du 14 novembre 2012 
 

¶ Loi du 12 décembre 2012 portant modification des articles 351, 353 et 353-1 du Code pénal  
Doc. parl. : n°6103 
Mémorial : A 268 du 21 décembre 2012 
 

¶ Loi du 26 décembre 2012 portant approbation de la Convention de lôEurope sur la prévention 
du terrorisme, signée à Varsovie le 16 mai 2005, et modifiant ïle Code pénal; -le Code 
dôinstruction criminelle; -la loi modifiée du 31 janvier 1948 relative à la réglementation de la 
navigation aérienne; -la loi modifiée du 11 avril 1985 portant approbation de la Convention sur la 
protection physique des matières nucléaires, ouverte à la signature à Vienne et à New York en 
date du 3 mars 1980; et -la loi modifiée du 14 avril 1992 instituant un code disciplinaire et pénal 
pour la marine  
Doc. parl. : n°6388 
Mémorial : A 290 du 31 décembre 2012 
 
 



C. Divers 
 
 

¶ Règlement grand-ducal du 26 décembre 2012 portant fixation du taux de lôint®r°t l®gal pour lôan 
2013 
Mémorial : A 299 du 31 décembre 2012 
 
 
 

Projets en voie dô®laboration 
 

A. Droit civil et droit commercial 
 
 

¶  Projet de loi n°4160 portant approbation de la Convention sur la loi applicable aux successions 
à cause de mort, signée à La Haye le 1er août 1989. 
Dépôt : 2 mai 1996 
Avis CE : 5 avril 1996 
Objectif : loi dôapprobation de la Convention de La Haye introduisant un seul     facteur de 
rattachement pour la loi applicable aux successions, en principe celui de la résidence habituelle 
du défunt avant le décès 

 

¶ Projet de loi n°4955 portant modification 1) de la loi modifiée du 11 novembre 1970 sur les 
cessions et saisies des rémunérations de travail ainsi que les pensions et rentes ; 2) de la 
loi modifi®e du 26 avril 1999 portant cr®ation dôun droit à un revenu minimum garanti ; 3) de la 
loi modifiée du 24 décembre 1990 sur la préretraite, 4) de la loi du 12 février 1999 portant 
cr®ation dôun cong® parental et dôun cong® pour des raisons familiales ; 5) de la loi modifiée 
du 1er août 1988 portant cr®ation dôune allocation dô®ducation ; 6) du Code des Assurances 
Sociales ; 7) de la loi du 11 janvier 1995 portant réorganisation des écoles publiques et privées 
dôinfirmi¯res et r®glementant la collaboration entre le minist¯re de lôEducation Nationale et le 
minist¯re de la Sant®, 8) du Nouveau Code de proc®dure Civile et les r¯glements dôex®cution 
Dépôt : 16 mai 2002 
Avis CE : 23 février 2010 
Objectif : r®forme dôenvergure dont lôobjectif est dôassurer les besoins primaires du d®biteur et de 
maintenir un équilibre entre les intérêts du débiteur et du créancier 

 

¶ Projet de loi n°5155 portant réforme du divorce  
Dépôt : 20 mai 2003 
Avis CE : 16 mars 2004, 16 juillet 2010, 5 juillet 2011 
Objectif : remplacer le divorce pour faute par une nouvelle forme de divorce pour rupture 
irr®m®diable des relations conjugales des ®poux et g®n®raliser le principe de lôautorit® parentale 
conjointe 

 

¶ Projet de loi n°5157 portant des mesures ponctuelles en matière de prévention des faillites 
et de lutte contre les faillites organisées  
Dépôt : 20 mai 2003 
Avis CE : 11 novembre 2003 
Objectif : introduction de mesures ponctuelles visant ¨ pr®venir lôintervention de faillites 
(obligation de dresser un plan financier, augmentation du capital social minimum, etcé) et limiter 
les abus dans le cadre de celles-ci (interdiction des avances aux actionnaires, obligation de 
reconstitution du capital, etcé) 
(sera retiré du rôle et remplacé par un nouveau projet de loi relative à la préservation des 
entreprises et portant modernisation du droit de la faillite) 

 



¶ Projet de loi n°5704 portant réforme des régimes de responsabilité en matière de 
construction et modifiant le code civil  
Dépôt : 15 mars 2007 
Avis CE : 17 décembre 2010 
Objectif: La juxtaposition de différents régimes de responsabilité dans le domaine de la 
construction a été source de nombreux litiges dans le passé. Le projet de loi vise à réformer les 
régimes en question dans le sens d'une transparence et d'une cohérence accrues. Parmi les 
mesures proposées figurent l'introduction d'un régime de réception unique des travaux et 
l'instauration d'un point de départ unique du délai de dénonciation d'un mois et du délai d'action 
en garantie d'un an pour les désordres apparents ainsi que l'institution d'une présomption de 
responsabilité pesant sur le constructeur pour les dommages affectant la solidité des ouvrages ou 
ayant pour effet de les rendre impropres à leur destination 

 

¶ Projet de loi n°5730 portant modernisation de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les 
sociétés commerciales  
Dépôt : 8 juin 2007 
Avis CE : 23 février 2010 
Objectif: achever lôentreprise de modernisation du droit des soci®t®s initi® par la loi du 25 ao¾t 
2006 et les lois du 23 mars 2007. Le projet de loi sôinspire des innovations l®gislatives r®centes 
des pays voisins notamment de la France et de la Belgique. Il a pour base le respect de deux 
principes directeurs fondamentaux, à savoir celui de la liberté contractuelle (ayant contribué au 
d®veloppement ®conomique du Luxembourg et de sa place financi¯re car lôabsence de cadre 
juridique est source dôincertitudes) et de la s®curit® pour les tiers (li®e au principe de 
responsabilit® des acteurs b®n®ficiant dôun large espace r®serv® ¨ lôinitiative priv®e). 
Le projet de loi vise toutes les sociétés concernées (sociétés civiles, associations momentanées 
et en participation, sociétés en nom collectif, sociétés en commandites simple et par actions, 
sociétés à responsabilité limitée et sociétés coopératives) à chacun des stades de leur vie : 
constitution, fonctionnement, restructurations, dissolution et liquidation. 
Néanmoins, une attention particulière a été apportée au régime des sociétés anonymes (légalité 
des restrictions conventionnelles de cessibilit® des actions; instauration dôun comit® de direction ; 
réforme de la mati¯re des conflits dôint®r°ts au sein des organes de gestion ; responsabilit® 
aggrav®e des membres du conseil dôadministration ou du comit® de direction en cas de violation 
des normes comptables ; précisions quant au mode et à la tenue des assemblées générales en 
vue dôassurer lôancrage au Luxembourg ; r®gime du retrait obligatoire- squeeze out ï et du rachat 
obligatoire ï sell out ï etcé) et des soci®t®s ¨ responsabilit® limit®e ( possibilit® dô®mettre des 
parts bénéficiaires et des parts sans droit de vote ; régime de rachat des parts propres ; 
admission de lôapport en industrie ; r®gime de lôacquisition des parts propres ; possibilit® 
dôinstaurer un coll¯ge de gestion ; instauration dôun comit® de direction ;  pr®cisions quant au 
mode et à la tenue des assembl®es g®n®rales ; possibilit® pour un actionnaire dô°tre exclu ou de 
se retirer sur la base de la d®monstration dôun juste motif etcé). Par ailleurs, le projet de loi 
introduit une nouvelle forme de société : la société par actions simplifiée inspirée du droit 
français. 

 

¶ Projet de loi n°5867 portant réforme de la responsabilité parentale  
Dépôt : 11 avril 2008 
Avis CE : 17 mai 2011 
Objectif : instaurer le principe de la responsabilité parentale commune 

 

¶ Projet de loi n°5908 ayant pour objet de lutter contre les mariages et partenariats forcés ou 
de complaisance ainsi que de modifier et compléter certaines dispositions: 
- du Code civil 
- du Nouveau Code de procédure civile 
- du Code pénal 
Dépôt : 28 juillet 2008 
Avis CE : 15 février 2011 
Objectif : prévenir et réprimer les mariages et partenariats forcés ou de complaisance. 



 

¶ Projet de loi n°5974 modifiant la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés 
commerciales en vue de mettre en îuvre du r¯glement 1435/2003 du Conseil du 22 juillet 2003 
relatif au statut de la société coopérative européenne (SCE)  
Dépôt : 18 décembre 2008 
Avis CE : / 
Objectif : Ce projet met en îuvre le r¯glement 1435/2003 qui fixe le cadre l®gal applicable ¨ la 
société coopérative européenne. 

 

¶ Projet de loi n°6039 portant modification de certaines dispositions du Code civil  
Dépôt : 4 mai 2009 
Avis CE : 20 avril 2010 et 27 novembre 2012 
Objectifs : 1. prévenir les déclarations de naissance tardives et les fraudes au niveau des 
déclarations de naissance 
2. extension au personnel param®dical ou de soins de lôincapacit® de recevoir, par donation entre 
vifs ou par testament, de la part dôune personne, lorsque ce personnel lôa trait® pendant la 
maladie dont elle meurt. 

 

¶ Projet de loi n°6054 sur les associations sans but lucratif et les fondations  
Dépôt : 10 juin 2009 
Avis CE : / 
Objectif : Réformer la loi modifiée du 21 avril 1928 sur les associations et les fondations sans but 
lucratif. Il s'agit de simplifier les formalités des asbl, d'accroître la sécurité juridique  et de 
développer la transparence et la cohérence dans les règles de fonctionnement des asbl et 
fondations, tout en offrant une meilleure information des membres et protection des tiers. 

 

¶ Projet de loi n°6172 portant r®forme du mariage et de lôadoption et modifiant  
 a) le Code civil 
 b) le Nouveau Code de procédure civile 
 c) le Code dôinstruction criminelle 
 d) la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de  lôEtat 
 e) la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des  fonctionnaires communaux 
 f) la loi modifi®e du 14 mars 1988 portant cr®ation dôun cong® dôaccueil pour  les salariés du 
secteur privé 
 g) la loi du 23 octobre 2008 sur la nationalité luxembourgeoise 
 Dépôt : 10 août 2010 

Avis CE : / 
Objectif : Permettre le mariage entre personnes du même sexe ainsi et réformer le régime de 
lôadoption. 
 

¶ Projet de loi n°6376 portant réforme de la Commission des normes comptables et 
modification de diverses dispositions relatives à la comptabilité et aux comptes annuels des 
entreprises ainsi quôaux comptes consolid®s de certaines formes de soci®t®s et modifiant : 
(1) le titre II du livre Ier du code de commerce 
(2) le titre II de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des 
sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises 
(3) la section XVI de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales  
Dépôt : 20 décembre 2011 
Avis CE : 13 juillet 2012 
Objectif : Le projet de loi n°6376 a pour objet de compléter la modernisation des dispositions 
l®gislatives portant sur le droit comptable des entreprises suite ¨ lôentr®e en vigueur de la loi du 
10 décembre 20101. II comporte trois volets portant respectivement sur: 
1. une réforme de la Commission des normes comptables, 
2. la d®termination des r®serves distribuables en cas de recours ¨ lô®valuation suivant la m®thode 
de la juste valeur ou aux normes comptables internationales dans leur ensemble, 



3. diverses modifications portant sur la comptabilité et les comptes annuels des entreprises ainsi 
que sur les comptes consolidés de certaines formes de sociétés. 
 

¶ Projet de loi n°6427 portant modification de lôarticle 257 du Nouveau Code de procédure civile 
(caution judiciaire)  
Dépôt : 20 avril 2012 
Avis CE : 23 octobre 2012 
Corriger les erreurs matérielles qui se sont glissées dans la loi du 13 mars 2009 relative aux 
proc®dures europ®ennes dôinjonction de payer et de r¯glement des petits litiges (M®morial A nÁ50 
du 20.03.2009, p. 668) ayant également eu pour objet de modifier le Nouveau Code de procédure 
civile pour ce qui concerne la caution judiciaire (art. 257 NCPC). 
Afin dôassurer que les r¯gles de caution ne soient ni discriminatoires ¨ lô®gard des ®trangers ni 
contraires au droit communautaire et aux conventions ratifiées par le Luxembourg, le critère lié à 
la nationalité doit être supprimé. 
 

¶ Projet de loi n°6437 concernant la lutte contre le retard de paiement dans les transactions 
commerciales et portant transposition de la directive 2011/7/UE du Parlement européen et du 
Conseil du 16 février 2011 modifiant la directive 2000/35/CE, du Parlement européen et du 
Conseil concernant la lutte contre le retard de paiement dans les transactions commerciales  
Dépôt : 25 mai 2012 
Avis CE : / 
Objectif : Développer une culture de paiement rapide pour garantir les transactions 
transfrontalières, renforçant ainsi la protection des créances en favorisant la compétitivité des 
PME. 

 

¶ Projet de loi n°6485 portant modification de lôarticle 567 du code de commerce  
Dépôt : 9 octobre 2012 
Avis CE : / 
Objectif : Le projet de loi a pour objet une modernisation de la formulation de lôarticle 567 du code 
de commerce qui traite de la revendication par le propriétaire des marchandises déposées ou 
consignées pour être vendues chez un commerçant en cas de faillite de ce dernier.  
Le projet de loi pr®voit ainsi de moderniser la formulation de cet article alors quôil existe en effet 
aujourdôhui des hypoth¯ses auxquelles le l®gislateur nôavait pas pens® plus particuli¯rement dans 
le cadre des prestations offertes de façon de plus en plus large, à la fois au public en général et 
aux professionnels en particulier, en mati¯re dôoutsourcing ou dôinformatique d®mat®rialis®e, 
appelée communément informatique dans le nuage (Cloud-computing). 
Le but de la modification est permettre expressément que celui qui a recours à de tels services 
puisse en cas de faillite du prestataire récupérer les données et fichiers afférents, en ce inclus les 
traitements qui auront été effectués par le failli ainsi que les résultats de ces mêmes traitements. 
 



 
 

B. Droit pénal 
 
 

¶ Projet de loi n°5351 portant modification de la loi du 10 août 1992 relative à la protection de la 
jeunesse. (+ amendements)  
Dépôt : 9 juin 2004 
Avis CE : 30 novembre 2010 et 8 mars 2011 
Objectif : actualiser la loi sur la protection de la jeunesse en sôinspirant des r®flexions et 
propositions contenues dans le rapport du groupe de travail «jeunesse» et dans le rapport de la 
Commission parlementaire « Jeunesse en détresse »  

 

¶ Projet de loi n°6047 relatif à la prévention de la r®cidive chez les auteurs dôinfractions ¨ 
caractère sexuel et portant modification (1) du Code p®nal et (2) du Code dôinstruction 
criminelle.  
Dépôt : 25 mai 2009 
Avis CE : 16 juillet 2010 
Objectif : instaurer un système de mesures de sûreté à lô®gard des d®linquants sexuels 
dangereux 

 

¶ Projet de loi n°6250 relative ¨ lôapplication du principe de reconnaissance mutuelle aux 
décisions de gel de biens ou dô®l®ments de preuve et 2) portant modification du Code 
dôinstruction criminelle  
Dépôt : 9 février 2011 
Avis CE : 15 juillet 2011 
Objectif : Transposer une décision-cadre du Conseil sur la reconnaissance mutuelle des 
décisions de gel.  

 

¶ Projet de loi n°6381 portant réforme de lôex®cution des peines  
Dépôt : 12 janvier 2012 
Avis CE : 13 juillet 2012 
Objectif : R®former lôex®cution des peines notamment par la cr®ation dôune chambre de 
l'application des peines comp®tente pour d®cider sur lôam®nagement de peine des d®tenus 
 

¶ Projet de loi n°6382 portant réforme de lôadministration p®nitentiaire  
Dépôt : 12 janvier 2012 
Avis CE : 13 juillet 2012 
Objectif : Cr®ation dôune administration p®nitentiaire charg®e de la mise en îuvre des peines et 
de la gestion des prisons luxembourgeoises. 
 

 

¶ Projet de loi n°6400 portant : 
- mise en îuvre de certaines dispositions du règlement (UE) no. 1214/2011 du Parlement 

européen et du Conseil du 16 novembre 2011 sur le transport transfrontalier professionnel 
dôeuros en esp¯ces par la route entre États membres dans la zone euro, et 

- modification de la loi du 12 novembre 2002 relative aux activités privées de gardiennage et de 
surveillance.  
Dépôt : 22 février 2012 
Avis CE : / 
Objectif : Mise en îuvre du r¯glement 1214/2011 pr®cit® introduisant une licence europ®enne 
permettant aux entreprises de transports de fonds établies dans un Etat membre de la zone euro 
de transporter des euros sur le territoire des autres Etats membres de la zone euro sans 
autorisation particulière additionnelle. 

 



 

¶ Projet de règlement grand-ducal portant : 
- mise en îuvre de certaines dispositions du r¯glement (UE) no. 1214/2011 du Parlement 
européen et du Conseil du 16 novembre 2011 sur le transport transfrontalier professionnel 
dôeuros en esp¯ces par la route entre Etats membres dans la zone euro, et 
- modification du règlement grand-ducal du 22 août 2003 portant exécution de certaines 
dispositions de la loi du 12 novembre 2002 relative aux activités privées de surveillance et de 
gardiennage  
Avis CE : / 
Objectif : Mise en îuvre de certaines modalit®s administratives du r¯glement UE 1214/2011 vis® 
au point précédent. 
 

¶ Projet de loi n°6408 relative à la lutte contre les abus sexuels et lôexploitation sexuelle des 
enfants et portant modification de plusieurs dispositions du Code pénal  
Dépôt : 7 mars 2012 
Avis CE : 23 octobre 2012 et 21 décembre 2012 
Objectif : Transposition dôune d®cision-cadre du Conseil et adaptation du droit pénal 

 

¶ Projet de loi n 6415 portant modification de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente 
de substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie  
Dépôt : 23 mars 2012 
Avis CE : / 
Objectif : Adaptation des pouvoirs des agents des Douanes dans la lutte contre la toxicomanie 

 

¶ Projet de loi n°6418 relatif à lôorganisation du casier judiciaire et aux ®changes dôinformations 
extraites du casier judiciaire entre les Etats membres de lôUnion europ®enne et modifiant le Code 
dôinstruction criminelle  
Dépôt : 27 mars 2012 
Avis CE : 13 juillet 2012 
Objectif : Transposition dôune d®cision-cadre / simplification de lôorganisation du casier.  
 

¶ Projet de règlement grand-ducal abrogeant le règlement grand-ducal modifié du 14 décembre 
1976 portant réorganisation du casier judiciaire  
Avis CE : 13 juillet 2012 
Objectif : Transposition dôune d®cision-cadre / simplification de lôorganisation du casier.  
 

¶ Projet de règlement grand-ducal déterminant la liste des administrations et personnes morales 
de droit public pouvant réclamer le bulletin No 2 du casier judiciaire  
Avis CE : 13 juillet 2012 
Objectif : Fixation de la liste des administrations 
 

¶ Projet de loi n°6444 A portant incrimination de lôabus de faiblesse  
Dépôt : 18 juin 2012  
Dépôt :  
Avis CE : 21 décembre 2012 
Objectif : Introduction dôune nouvelle incrimination 

 

¶ Projet de règlement grand-ducal portant organisation des régimes internes des 
établissements pénitentiaires et abrogation du règlement grand-ducal modifié du 3 septembre 
1974 relatif à la composition et au fonctionnement du service de défense sociale dans le cadre 
des ®tablissements p®nitentiaires et des maisons dô®ducation.  
Avis CE : / 
Objectif : Réforme des régimes pénitentiaires et des modalités réglementaires relatives aux 
conditions de détention des prisonniers, en exécution des futures lois proposées par les projets 
de loi no. 6381 et 6382. 
 



¶ Projet de loi n° 6514 portant : 
1) approbation de la Convention du Conseil de lôEurope sur la cybercriminalité ouverte à la 

signature à Budapest le 23 novembre 2001, 
2) approbation du Protocole additionnel à la Convention sur la cybercriminalité, relatif à 
lôincrimination dôactes de nature raciste et x®nophobe commis par le biais de systèmes 
informatiques, fait à Strasbourg le 28 janvier 2003, 

3) modification du Code pénal, 
4) modification du Code dôinstruction criminelle 
5) modification de la loi du 18 avril 2001 sur les droits dôauteur, les droits voisins et les bases 

de données, 
6) modification de la loi modifiée du 30 mai 2005 concernant la protection de la vie privée dans 

le secteur des communications électroniques.  
Dépôt : 12 décembre 2012 
Avis CE :  
Objectif : Le pr®sent projet de loi a pour objet lôapprobation de la Convention sur la 
cybercriminalit® du Conseil de lôEurop du 23 novembre 2001 et de son protocole additionnel 
relatif ¨ lôincrimination dôactes de nature raciste et x®nophobe commis par le biais de syst¯mes 
informatiques du 28 janvier 2003 ainsi que lôadaptation de certaines dispositions du Code pénal 
et du Code dôinstruction criminelle visant plus particuli¯rement la lutte contre la cybercriminalit®. 

 
 

C. Retraits 
 

¶ Projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal du 10 juin 2009 relatif au 
stage judicaire et règlementant lôacc¯s au notariat  
Objectif : A la suite de lôarr°t CJUE 51/08 il y a lieu de supprimer la condition de la nationalit® 
luxembourgeoise pour lôacc¯s ¨ la profession de notaire  

Retrait : 3 février 2012 



 

Travaux en cours 
 
 

A. Droit civil et droit commercial 
 
 

I. Avant-projet de lois et de règlements 
 
 

¶ Avant-projet de loi portant réforme de la filiation 
Objectif : réforme de la filiation naturelle et légitime 

 

¶ Avant-projet de loi relatif aux changements de nom, prénom et de sexe. 
Objectif : 1) transférer la compétence en matière de changement de nom et prénom du pouvoir 
exécutif au pouvoir judiciaire; 
2) adapter la législation relative à la transposition de nom et prénom des personnes qui 
acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise; 
3) simplifier la procédure en cas de changement de sexe pour les transsexuels; 
4) approuver la Convention CIEC relatif à la reconnaissance des décisions constatant un 
changement de sexe. 

 

¶ Avant-projet de loi portant r®forme de lôorganisation du Notariat  
 

¶ Avant-projet de loi portant organisation du Conseil national de la Justice 
 

¶ Avant-projet de loi portant organisation de la Cour suprême 
 

¶ Avant-projet de loi portant réforme du ministère public 
 

¶ Avant-projet de loi relative à la préservation des entreprises et portant modernisation du droit de 
la faillite 

 

¶ Avant-projet de loi portant réforme de la tutelle des majeurs à protéger 
 
 

II. Réflexions en cours 

 

 

¶ R®flexions quant ¨ lôintroduction dôun  juge des affaires familiales  
 

¶ Approbation de la Convention de La Haye du 13 janvier 2000 sur la protection internationale 
des adultes 

 

¶ Réforme de lôassistance judiciaire 
 

¶ Réforme des voies dôex®cution 
 

¶ Réflexions quant aux frais et émoluments 
 

¶ Réforme de lô®tat civil 
 

¶ Immobilisations des actions au porteur 
 



 

B. Droit pénal 
 
 

I. Avant-projet de lois et de règlements 
 

 

¶ Avant-projet de loi relatif aux contrôles de sécurité dans les lieux accessibles au public et portant 
modification de la loi du 12 novembre 2002 relative aux activités privées de gardiennage et de 
surveillance. 
Objectif: compléter la loi du 12.11.2002 concernant la sécurité dans les lieux accessibles au 
public 
 

¶ Avant-projet de loi relatif au régime de pension des détenus et portant modification du Code des 
assurances sociales 
Objectif : créer un cadre légal pour le b®n®fice du r®gime dôassurance-pension pour les détenus 

 

¶ Avant-projet de loi portant transposition de la directive 2011/36/UE du Parlement européen et du 
Conseil du 5 avril 2011 concernant la prévention de la traite des êtres humains et la lutte 
contre ce phénomène ainsi que la protection des victimes et remplaçant la décision-cadre 
2002/629 JAI du Conseil 
Objectif : Transposition de la directive 2011/36/UE 

 

¶ Avant-projet de loi portant 1) introduction de la transaction en matière pénale et 2) modification 

du Code dôinstruction criminelle  

Objectif : Introduire en droit luxembourgeois la transaction pénale. 
 
 

II. Réflexions en cours 
 

 

¶ Mise en îuvre de la directive 2006/24/CE du Parlement europ®en et du Conseil du 15 mars 
2006 sur la conservation des données générées ou traitées dans le cadre de la fourniture 
de services de communications électroniques accessibles au public ou de réseaux publics de 
communications, et modifiant la directive 2002/58/CE. 

 

¶ Approbation de la Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre 
les disparitions forcées. 

 

¶ Mise en îuvre de la d®cision-cadre 2009/829/JAI du Conseil du 23 octobre 2009 concernant 
l'application, entre les Etats membres de l'Union européenne, du principe de reconnaissance 
mutuelle aux décisions relatives à des mesures de contrôle en tant qu'alternative à la 
détention provisoire 

 

¶ Mise en îuvre de la d®cision-cadre 2008/947/JAI du Conseil du 27 novembre 2008 concernant 
lôapplication du principe de reconnaissance mutuelle aux jugements et aux décisions de 
probation aux fins de la surveillance des mesures de probation et des peines de 
substitution 

 

¶ N®gociation dôun Accord de transfèrement de prisonniers entre le Grand-Duché de 
Luxembourg et la République du Kosovo 

 

¶ Mie en îuvre de la décision-cadre 2009/905/JAI du Conseil du 30 novembre 2009 relative à 
l'accréditation des prestataires de services de police scientifique menant des activités de 
laboratoire 



 

¶ Décision-cadre 2008/977/JAI du Conseil du 27 novembre 2008 relative à la protection des 
données à caractère personnel traitées dans le cadre de la coopération policière et judiciaire en 
matière pénale 

 

¶ Elaboration dôune l®gislation sur lôactivit® de détective privé 
 

¶ Acc¯s au dossier p®nal, acc¯s ¨ lôavocat, droit ¨ lôinterpr®tation 
 

¶ Approbation du Protocole du 31 mai 2001 contre la fabrication et le trafic illicite dôarmes ¨ feu, 
de leurs pièces, éléments et munitions, additionnel à la Convention des Nations Unies contre la 
criminalité transnationale organisée. 

 

¶ Cr®ation dôun traitement de données à caractère personnel relatif aux avertissements taxés 
d®cern®s en application de lôarticle 11 de la loi du 11 ao¾t 2006 relative ¨ la lutte anti-tabac. 

 

¶ Mise en îuvre de la D®cision-cadre 2006/960/JAI du Conseil du 18 décembre 2006 relative à la 
simplification de lô®change dôinformations et de renseignements entre les services 
répressifs des États membres de lôUnion europ®enne. 

 

¶ Adaptation du règlement grand-ducal du 22 août 2003 portant exécution de certaines dispositions 
de la loi du 12 novembre 2002 relative aux activités privées de surveillance et de gardiennage 
afin de rendre plus flexibles les horaires pendant lesquels des transports de fonds peuvent être 
effectués. 

 

¶ Mise en îuvre de certaines dispositions du r¯glement (UE) No. 258/2012 du Parlement 
européen et du Conseil du 14 mars 2012 portant application de lôarticle 10 du protocole des 
Nations unies contre la fabrication et le trafic illicites dôarmes ¨ feu, de leurs pièces, 
éléments et munitions, additionnel à la convention des Nations unies contre la criminalité 
transnationale organisée (protocole relatif aux armes à feu) et instaurant des autorisations 
dôexportation, ainsi que des mesures concernant lôimportation et le transit dôarmes ¨ feu, de leurs 
pièces, éléments et munitions 

 

¶ Réforme de la loi modifiée du 20 avril 1977 sur les jeux de hasard en vue de lôintroduction dôun 
monopole en cette mati¯re au profit de lô®tablissement public ç íuvre de Secours Grande-
Duchesse Charlotte » 

 

¶ Protection des navires commerciaux battant pavillon luxembourgeois par lôusage de gardes 
armés privés à bord des navires - modification de la loi modifiée du 15 mars 1983 sur les armes 
et munitions et de la loi du 12 novembre 2002 relative aux activités privées de gardiennage et de 
surveillance  

 

¶ Accord entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le Gouvernement des Etats-
Unis dôAm®rique aux fins du renforcement de la coopération en matière de prévention et de 
lutte contre le crime grave ï pr®paration du projet de loi dôapprobation 

 

¶ Memorandum of Understanding between the Government of the Grand-Duchy of Luxembourg 
and the Unites States of America for the exchange of terrorism screening information ï réflexions 
de mise en oeuvre 

 





 
 

COMMISSION DES NORMES COMPTABLES  (CNC) 

 
 
Rapport sur le fonctionnement et les travaux de lôAssembl®e Pl®ni¯re de la Commission des 

normes comptables : 

 

Dans le cadre de ses missions et objectifs et en continuation des missions et du programme de travail 

d®finis et entam®s au cours des ann®es pr®c®dentes, lôAssembl®e Plénière de la Commission des Normes 

Comptables a eu au cours de lôann®e 2012 les activit®s suivantes : 

 

¶ Définition des missions et des travaux à traiter par les groupes de travail, 

 

¶ Analyse des rapports de mission des différents groupes de travail lui permettant de suivre la 

progression de leurs travaux, et 

 

¶ Examen et approbation les projets dôavis pr®par®s par ces groupes de travail en vue de les soumettre 
au Ministre de la Justice. 

 

LôAssembl®e Pl®ni¯re de la Commission des normes comptables a eu 2 r®unions au cours de lôann®e 

2012. Les principaux résultats de ses activités peuvent être résumés comme suit : 

 

¶ Approbation de la lettre de commentaires de la CNC sur lôExposure Draft ED/2011/4 de lôIASB sur 
les « Investment Entities » 

 

¶ Réflexion de la CNC sur le questionnaire de lôEFRAG concernant lôapplication des normes IFRS aux 

comptes annuels individuels 

 

¶ Clarification quant ¨ lôapplication de lôarticle 70 L. mod. 19/12/2002 (ç Régime particulier des 

sociétés mères et filiales è) suite ¨ lôintroduction du dépôt électronique des comptes annuels (eCDF / 

eRCS) 

 

¶ Suivi de lôavancement de la proc®dure l®gislative relative au Projet de la loi nÁ6376 portant ç réforme 

de la Commission des Normes comptables et modification de diverses dispositions relatives à la 

comptabilit® et aux comptes annuels des entreprises ainsi quôaux comptes consolid®s de certaines 

formes de sociétés et modifiant : 

 

(1) le titre II du livre 1
er
 du Code de commerce 

 

(2) le titre II de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des 

sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises 

 

(3) la section XVI de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales 

 

Durant lôann®e 2012, le projet de loi nÁ6376 a ®t® avis® par le Conseil dôEtat (13/07/2012) et les avis 

de la Chambre de Commerce (27/03/2012), de lôOrdre des experts-comptables (15/05/2012) et de 

lôIRE (12/10/2012) ont ®galement ®t® reus. 

 



¶ Suivi de lôavancement de la proc®dure l®gislative relative ¨ la Proposition de directive du Parlement 

européen et du Conseil relative aux états financiers annuels, aux états financiers consolidés et aux 

rapports associ®s de certaines formes dôentreprises (COM(2011)684final) 

 

¶ Examen et adoption de demandes de dérogations individuelles introduites sur base de lôarticle 27 de 

la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la 

comptabilité et les comptes annuels des entreprises (la loi modifiée du 19 décembre 2002) et 

analysées par le Groupe de Travail Numéro 3. 

 

Rapport sur le fonctionnement et les travaux des différents Groupes de Travail : 

 

Outre les r®unions p®riodiques de lôAssembl®e Pl®ni¯re, la Commission des normes comptables a r®uni 

à plusieurs reprises ses groupes de travail sur les différents projets qui leur étaient attribués, la gestion 

courante des affaires ayant été administrée par le Président et le secrétariat technique en étroite 

collaboration avec les services du Ministère de la Justice. 

 

Au cours de lôann®e 2012, le fonctionnement et les principaux travaux des différents groupes de travail 

ont été les suivants : 

 

¶ Groupe de travail Numéro 1 (GT 1) ï « Droit comptable et études législatives » : 

 

Le groupe de travail GT 1 ne sôest pas r®uni durant lôann®e 2012, les travaux dô®laboration et de revue 

de lôavant-projet de loi ï devenu projet de loi n°6376 ï ayant été achevés au quatrième trimestre de 

lôann®e 2011. 

 

¶ Groupe de travail Numéro 2 (GT 2) ï « Plan comptable normalisé & collecte standardisée de 

lôinformation comptable » : 

 

Suite ¨ lôadoption du Règlement grand-ducal du 14 décembre 2011 concernant le dépôt de la liasse 

comptable
1
 et à son entrée en vigueur au 1

er
 janvier 2012, le groupe de travail GT 2 a été fortement 

mobilisé durant le 1
er
 trimestre de lôann®e 2012 afin dôeffectuer les missions suivantes : 

 

1. Revue des formulaires de collecte standardis®e de lôinformation comptable (bilan, 
compte de profits et pertes, solde des comptes conforme au PCN) 

2. Revue des règles de validation relatives aux formulaires de collecte standardisée 

3. Inventaire des probl®matiques et des points dôam®lioration ¨ envisager ¨ court, moyen et 

long terme. 

 

Le groupe de travail GT 2 sôest r®uni ¨ 5 reprises durant lôann®e 2012. 

 

¶ Groupe de Travail Numéro 3 (GT 3) « D®rogations en application de lôarticle 27 L. mod. 

19/12/2002 et doctrine comptable » : 

 

La mission principale du groupe de travail GT 3 consiste à examiner des demandes de dérogations 

individuelles soumises au Ministre de la Justice sur base de lôarticle 27 de la loi modifi®e du 

                                                 
1 Règlement grand-ducal du 14 décembre 2011 déterminant la procédure de dépôt de la liasse comptable auprès du gestionnaire du registre de commerce et 

des sociétés, les conditions de contrôles arithmétiques et logiques concernant les comptes annuels et portant modification du règlement grand-ducal 

modifié du 23 janvier 2003 portant exécution de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la 
comptabilité et les comptes annuels des entreprises. 



19 décembre 2002 et à préparer des avis motiv®s qui sont ensuite soumis ¨ lôadoption de lôAssembl®e 

Plénière de la CNC avant communication au Ministre de la Justice. 

 

Par ailleurs, le groupe de travail GT 3 peut également être amené à examiner certaines questions 

dôinterpr®tation de principes comptables et ¨ formuler des projets dôavis doctrinaux ¨ caract¯re g®n®ral 

qui sont ®galement soumis pour adoption ¨ lôAssembl®e Pl®ni¯re de la CNC. 

 

Durant lôann®e 2012, le groupe de travail GT 3 a ®t® saisi de 16 demandes de d®rogation en application 

de lôarticle 27 L. mod.19/12/2002 et a ®mis 15 projets dôavis soumis ¨ la CNC Pl®ni¯re pour adoption (3 

projets dôavis relatifs ¨ des demandes 2011 et 12 projets dôavis relatifs ¨ des demandes 2012). 

Lôessentiel des demandes de d®rogation ont ®t® traitées suivant la procédure circulaire dite « fast-track ». 

Le groupe sôest r®uni formellement ¨ une reprise durant lôann®e 2012 afin dôexaminer des demandes 

dites « non-standards ». 

 

¶ Groupe de Travail Numéro 4 (GT 4) « Affaires européennes et internationales »: 

 

Le GT 4 a vocation à suivre les développements du droit comptable européen et de la normalisation 

comptable internationale en participant aux consultations notamment au niveau de lôUnion europ®enne 

et en échangeant sur les problématiques comptables au niveau européen et international en les relayant 

si nécessaire au niveau du Comité de la réglementation comptable (ARC) institué auprès de la 

Commission europ®enne ou de lôEFRAG (ç European Financial Reporting Advisory Group »). 

 

Dans ce contexte, le GT 4 a ®t® r®uni ¨ une reprise au d®but de lôann®e 2012 afin de proc®der ¨ lôexamen 

de la proposition de directive publiée en octobre 2011 et abrogeant les 4
ème

 et 7
ème

 directives, textes qui 

forment la base du droit comptable applicable aux entreprises luxembourgeoises : 

 

1. Examen de la Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative 

aux états financiers annuels, aux états financiers consolidés et aux rapports associés 

de certaines formes dôentreprises (COM(2011)684final). 



 



 

Activités internationales 
 

 

Union européenne ï Espace de liberté, de sécurité et de justice2 

 

 

Généralités 

Programme de Stockholm 

Le Conseil Justice et Affaires intérieures a examiné l'évaluation à mi-parcours de la mise en 

îuvre du programme de Stockholm en s'appuyant sur un document établi par la présidence. 

La plupart des délégations ont noté que des progrès substantiels avaient été réalisés sur 

plusieurs objectifs du programme de Stockholm et ont demandé à la Commission de présenter 

les autres propositions avant la fin de 2014.  

 

Protection civile 

Proposition de décision du Parlement européen et du Conseil relative au mécanisme de 

protection civile de l'Union 

La proposition initiale a été présentée par la Commission en décembre 2011 et le Conseil JAI 

des 25 et 26 octobre 2012 a procédé à un débat d'orientation. Le Conseil est convenu qu'un 

processus progressif devrait être lancé afin de renforcer la politique de prévention en 

établissant une approche de la gestion des catastrophes fondée sur les risques dans tous les 

États membres, tout en tenant compte des différences qui existent dans leurs politiques en 

matière d'évaluation des risques et de planification. Il a également discuté du niveau 

d'engagement nécessaire de la part des États membres et des éventuelles incitations 

financières provenant du budget de l'UE pour la réserve de moyens d'intervention mis à 

disposition, de manière volontaire, par les États membres. Enfin, le Conseil est convenu 

d'envisager un processus dans le cadre duquel la Commission, en coopération avec les États 

membres, devrait recenser les importants déficits de capacités de réaction que pourrait 

présenter la réserve constituée de manière volontaire et, au cas où des déficits seraient 

recensés, prendre en considération toutes les solutions possibles présentées dans le 

document de la présidence afin de remédier à ces déficits de la manière la plus performante. 

 

Sécurité intérieure, Schengen  

Proposition de directive du Conseil et du Parlement européen relative à l'utilisation des 

données des dossiers passagers pour la prévention et la détection des infractions terroristes 

et des formes graves de criminalité, ainsi que pour les enquêtes et les poursuites en la matière 

La proposition de directive présentée en février 2011 par la Commission européenne vise à 

créer un système faisant obligation aux transporteurs aériens assurant des vols avec le 

territoire dôau moins un £tat membre, de transmettre ¨ lôunit® de renseignements passagers 

                                                 
2
 Source : Conseil de lôUnion europ®enne 



de lôEtat membre concern® les donn®es PNR (passenger name records). La proposition de 

directive devrait permettre un usage plus systématique des données pour tous les vols 

concern®s et dôinstaurer une approche coh®rente dans lôensemble des £tats membres. Les 

données PNR sont des informations non vérifiées communiquées par les passagers, qui sont 

recueillies et conservées dans le système de réservation et de contrôle des départs des 

transporteurs aériens pour leur propre usage commercial. Ces données sont relatives 

notamment ¨ la date du voyage, lôitin®raire, les coordonn®es du passager, le nom de lôagent 

de voyage auprès duquel le vol a été réservé, et le mode de paiement utilisé. La législation 

PNR des Etats membres imposerait dès lors aux transporteurs aériens de transmettre ces 

données à des autorités répressives qui les utiliseraient ¨ des fins de contr¹le et dôanalyse. 

Nonobstant un certain nombre de préoccupations exprimées par quelques délégations, le 

Conseil JAI lors de sa réunion des 26 et 27 avril 2012 a dégagé une orientation générale et 

accepté que la présidence entame des négociations formelles avec le Parlement européen. 

Suite ¨ lôaltercation entre le Parlement europ®en et le Conseil sur les n®gociations du paquet 

Schengen, le Parlement européen a décidé de geler les négociations sur le dossier PNR dans 

lôattente dôune solution satisfaisante dans le dossier Schengen.  

 

Gouvernance Schengen 

Lors de sa session des 7 et 8 juin 2012, le Conseil JAI est parvenu à un accord politique sur 

les propositions présentées le 19 septembre 2011 par la Commission européenne. Son 

paquet contenait deux propositions législatives : 

a) une proposition modifiée de règlement du Parlement européen et du Conseil 

portant création d'un mécanisme d'évaluation et de suivi destiné à contrôler 

l'application de l'acquis de Schengen3. 

b) une proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le 

règlement (CE) nº 562/2006 afin d'établir des règles communes relatives à la 

réintroduction temporaire du contrôle aux frontières intérieures dans des 

circonstances exceptionnelles4 (ci-après dénommée la "proposition relative à la 

réintroduction du contrôle aux frontières").  

Le Conseil a marqué son accord, à ce stade, sur le contenu du texte de compromis de la 

présidence danoise concernant la proposition relative au mécanisme d'évaluation et 

notamment sur la proposition visant à modifier la base juridique, qui serait l'article 70 au lieu 

de l'article 77, paragraphe 2, point e), du TFUE. Il a décidé de consulter le Parlement 

européen sur une base volontaire concernant la proposition de mécanisme d'évaluation de 

Schengen, conformément à l'article 19, paragraphe 7, point h), du règlement intérieur du 

Conseil pour faire en sorte que l'avis du Parlement européen soit, dans toute la mesure du 

possible, pris en considération par le Conseil dans tous ses aspects avant l'adoption dôun texte 

final par le Conseil. Il a également approuvé le contenu du texte de compromis de la 

présidence concernant la proposition relative à la réintroduction du contrôle aux frontières. Il 

nôa pas ®t® possible de trouver un compromis sur le paquet législatif ni sous présidence 

                                                 
3
 Proposition modifiée de règlement du Parlement européen et du Conseil portant création d'un mécanisme d'évaluation et de 

suivi destiné à contrôler l'application de l'acquis de Schengen, COM(2011) 559 final, 16.09.2011. 
4
 Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement (CE) n

o
562/2006 afin dô®tablir des 

règles communes relatives à la réintroduction temporaire du contrôle aux frontières intérieures dans des circonstances 
exceptionnelles, COM(2011) 560 final. 



danoise et ni sous présidence chypriote. Les négociations continueront sous présidence 

irlandaise dans le but de trouver un accord en première lecture. 

Le 23 novembre 2012, la Commission européenne a présenté son deuxième rapport 

semestriel sur le fonctionnement de l'espace Schengen (1er mai - 31 octobre 2012), encore 

d®nomm® bilan de sant® de lôespace Schengen. En juin 2011, le Conseil europ®en a affirm®, 

que le pilotage politique et la coopération dans l'espace Schengen devaient encore être 

renforcés pour permettre une plus grande confiance mutuelle entre les États membres. Le 8 

mars 2012, le Conseil a adopté des conclusions concernant l'établissement de lignes 

directrices en vue du renforcement de la gouvernance politique dans le cadre de la 

coopération Schengen. Dans ces conclusions, le Conseil a décidé de mener, une fois au cours 

de chaque présidence, des discussions sur ce sujet au niveau ministériel, et a salué l'intention 

de la Commission de présenter régulièrement des rapports à ce propos.  

Dans son deuxième rapport, la Commission évalue le respect, ou non, des règles de l'espace 

de libre circulation par les États membres, à travers notamment le nombre de contrôles aux 

frontières ou encore le volume de d®livrance de visas Schengen. Côest le moment propice ¨ la 

réflexion sur les problèmes et les remèdes à appliquer. Il ressort de ce rapport-ci que la 

situation dans l'espace Schengen n'a pas connu de changements significatifs. Pour l'essentiel, 

il rend compte des dernières évolutions en date concernant les frontières extérieures, 

les migrants, les contrôles aux frontières, la vidéo-surveillance dans les zones frontalières 

intérieures, les accords relatifs au trafic frontalier local, les évaluations Schengen et de 

l'extension du système d'information en matière de visas (VIS). Par rapport à la gestion des 

fronti¯res ext®rieures, elle a inventori®, en se basant sur les statistiques de lôagence Frontex, 

quelques 23 000 franchissements irréguliers entre avril et juin 2012, soit une baisse de 44 % 

par rapport au nombre relevé pendant la même période en 2011, au plus fort du Printemps 

arabe. Les signalements à la frontière terrestre entre la Grèce et la Turquie ont toutefois 

augmenté de 29 %, force est de constater que 56 % de l'ensemble des signalements ont 

d'ailleurs été effectués au niveau de cette frontière, qui demeure le point d'entrée principal de 

l'immigration clandestine dans l'Union. 

Le Conseil a ainsi pu noter que l'espace Schengen fonctionne bien, même si des 

améliorations sont nécessaires, et les Ministres JAI ont souligné au Comité mixte qu'il est 

important que ces questions fassent l'objet d'un examen régulier. 

 

Rapport final sur la cinquième série d'évaluations mutuelles portant sur la criminalité financière 

et les enquêtes financières 

Le Conseil JAI des 25 et 26 octobre 2012 a examiné le rapport final et il en a approuvé les 

recommandations. Le Conseil a estimé en conclusion qu'il convenait de continuer à améliorer 

le cadre législatif dans ce domaine. Il y aurait lieu de renforcer encore l'échange d'informations 

sur les données de comptes bancaires et l'accès à celles-ci ainsi que l'échange d'informations 

opérationnelles entre les cellules de renseignement financier (CRF) et les bureaux de 

recouvrement des avoirs (BRA), tout en respectant les différences entre les systèmes 

juridiques des États membres et la protection des données à caractère personnel. 

 

Terrorisme 

Proposition de règlement sur la commercialisation et l'utilisation de précurseurs d'explosifs 



Lôobjectif de la proposition initiale, pr®sent®e par la Commission europ®enne en septembre 

2010, vise ¨ limiter lôacc¯s du grand public ¨ certaines substances chimiques pouvant servir ¨ 

la fabrication de bombes artisanales. Elle prévoit la mise en place dôun syst¯me de licences 

pour lôacquisition de ces substances ainsi que dôun syst¯me de signalisation des transactions 

suspectes. Le projet de règlement a été discutée au sein du groupe de travail « harmonisation 

technique (substances dangereuses) » lors de nombreuses réunions en 2011 et 2012, au 

Coreper et par les Ministres de lôInt®rieur lors dôun d®bat dôorientation au Conseil JAI le 26 avril 

2012. Le débat au Conseil s'est concentré sur une proposition de compromis présentée par la 

présidence danoise.  

Le compromis élaboré par la présidence, soutenu par une grande majorité des États 

membres, maintient les éléments principaux de la proposition initiale de la Commission, à 

savoir une interdiction g®n®rale pour les membres du grand public dôacqu®rir, de posséder ou 

dôutiliser les substances chimiques concern®es pouvant servir ¨ la fabrication de bombes 

artisanales. Les États membres peuvent toutefois prévoir certaines exceptions à cette règle 

g®n®rale (introduction dôun syst¯me de licences pour acc®der aux substances énumérées à 

lôannexe et dôun syst¯me dôenregistrement pour les trois substances les plus couramment 

utilis®es). Les £M disposant d®j¨ dôun syst¯me dôenregistrement pour une ou plusieurs des 

substances en question avant lôentr®e en vigueur du r¯glement sur les pr®curseurs dôexplosifs 

peuvent continuer à utiliser ce système. 

Le 27 juin 2012, le Parlement européen et le Conseil de l'UE ont trouvé un accord sur le 

r¯glement. Le texte a par la suite ®t® accept® ¨ lôunanimit® en Commission LIBE en septembre 

2012 et par la plénière en novembre 2012. 

La Commission réexaminera le règlement au bout de trois ans afin de décider s'il convient de 

renforcer et d'harmoniser davantage le système. 

 

Conclusions du Conseil sur la lutte contre la radicalisation et les mesures visant à inciter les 

terroristes à renoncer à leurs activités 

Lors de sa réunion du 26 avril 2012, le Conseil a adopté des conclusions sur la lutte contre la 

radicalisation et les mesures visant à inciter les terroristes à renoncer à leurs activités. 

Ces conclusions ont pour objectif d'attirer l'attention des autorités nationales, régionales et 

locales sur l'importance qu'il y a à traiter ce phénomène et à encourager une coopération plus 

étroite dans ce domaine. Les conclusions mentionnent également le réseau de sensibilisation 

à la radicalisation, lancé par la Commissaire Malmström en septembre 2011, dans le but, en 

particulier, de renforcer l'échange de connaissances et de bonnes pratiques entre États 

membres. 

 

Stratégie de l'UE visant à lutter contre le terrorisme - document de réflexion du Coordinateur 

de lôUE pour la lutte contre le terrorisme 

Tous les six mois, le Coordinateur de lôUE de lutte contre le terrorisme (CTC) pr®sente un 

document de réflexion portant sur les dernières évolutions concernant la lutte contre le 

terrorisme et lô®tat de la menace terroriste. En date du 7 juin 2012, le CTC a pr®sent® au 

Conseil son document de réflexion le plus récent.  



Ce document met l'accent sur les mesures pratiques qui pourraient °tre mises en îuvre pour 

faire face aux phénomènes les plus inquiétants à ce jour en matière de terrorisme: les 

terroristes isolés (« loups solitaires ») et l'apparition de zones d'impunité à l'extérieur de l'UE. 

Le coordinateur de l'UE pour la lutte contre le terrorisme présente un certain nombre de 

recommandations concernant le rôle des agences de l'UE, la prévention de la radicalisation, le 

respect des droits de l'homme dans la lutte contre le terrorisme, le lien entre la sécurité et le 

développement et les travaux à mener plus particulièrement en Afrique. 

 

Conclusions du Conseil sur la sûreté aérienne face aux menaces terroristes 

Lors de sa réunion du 6 décembre 2012, le Conseil a également adopté des conclusions sur la 

sûreté aérienne face aux menaces terroristes. Ces conclusions ont été établies par la 

présidence chypriote sur la base des conclusions de la conférence sur la sécurité aérienne 

face aux menaces terroristes, qui s'est tenue à Nicosie le 31 octobre 2012. Lôobjectif principal 

de cette conférence consistait à établir une perspective commune, partagée par tous les 

acteurs impliqu®s dans la s¾ret® de lôaviation, concernant les progr¯s r®alis®s, les d®fis 

actuels et la voie à suivre dans le but de prévenir et de réduire les menaces terroristes pesant 

sur la sûreté aérienne. Les conclusions du Conseil visent à envoyer un signal politique et à 

fournir des lignes directrices concernant le renforcement de la s¾ret® de lôaviation. 

 

Liquides ¨ bord dôavions passager 

En 2006, suite ¨ une tentative dôattentats impliquant une dizaine de lignes aériennes 

transatlantiques, lôUE a adopt® une interdiction portant sur les liquides ¨ bord dôavions 

passager, envisagée comme une mesure purement temporaire dès le départ. En avril 2011, 

une premi¯re tentative de lever lôinterdiction sur les liquides a échoué.  

Les 19 et 20 mars 2012, la Commission europ®enne a organis® deux s®minaires dôexperts, 

suivis dôune conf®rence, sur le risque pos® par la pr®sence dôexplosifs liquides ¨ bord dôavions 

passager. Lôobjectif de la conf®rence du 20 mars était de tirer des conclusions quant à la 

menace pos®e par la pr®sence dôexplosifs liquides ¨ bord dôavions passager et de combiner 

toutes les informations disponibles dans une seule équation pour arriver à une appréciation du 

risque résiduel. Suite à cette conférence, la Commission a préparé un projet de rapport 

dô®valuation des risques classifi® qui a ®t® distribu® aux Etats membres au printemps 2012. 

Ce rapport fait partie dôune discussion plus large qui aboutira vraisemblablement dans une 

recommandation de la Commission relative ¨ la lev®e de lôinterdiction de liquides ¨ bord 

dôavions passager ¨ partir du 30 avril 2013. 

 

Coopération judiciaire civile 

Au cours de l'année 2012, le Conseil et le Parlement européen ont adopté deux instruments 

majeurs de la coopération judiciaire civile, instruments qui ont des répercussions significatives 

pour les citoyens et les entreprises au sein du marché intérieur:  

(1) Il s'agit d'abord de la refonte du règlement dit "Bruxelles I" sur la compétence judiciaire, la 

reconnaissance et l'exécution des décisions de justice au sein de l'UE. Il a été décidé de 

supprimer toute procédure intermédiaire (exequatur) lors de l'exécution des décisions de 



justice d'un Etat membre à un autre. Les décisions rendues en matière civile et commerciale 

circuleront ainsi plus facilement. 

(2) Le législateur de l'UE a également adopté un règlement sur les aspects de droit 

international privé des successions internationales. Ce règlement clarifie les autorités 

compétentes, la loi applicable et la reconnaissance des décisions dès lors qu'une succession 

à cause de mort comporte un élément d'extranéité. Grâce au certificat successoral européen, 

les héritiers pourront plus aisément prouver leur qualité d'héritier dans tout Etat membre de 

l'UE.  

Par ailleurs, le Conseil est parvenu à un accord sur une orientation générale sur la proposition 

de règlement relative à la reconnaissance mutuelle des mesures de protection en matière 

civile sur demande de la personne menacée (par exemple les victimes de violences 

domestiques). Cette proposition fait partie d'un train de mesures qui vise à renforcer la 

protection des victimes au sein de l'UE. L'orientation générale servira de base aux 

négociations avec le Parlement européen qui seront entamées au début de l'année 2013. 

Le Conseil a continué à négocier un texte législatif visant à l'introduction d'une ordonnance 

européenne de saisie conservatoire des comptes bancaires dont l'objectif est de faciliter le 

recouvrement transfrontière de créances: un créancier pourrait ainsi faire bloquer les fonds 

détenus par son débiteur sur un compte bancaire dans un autre Etat membre, évitant que ce 

débiteur ne dilapide ces fonds dans le but d'entraver les efforts déployés par le créancier pour 

recouvrer sa créance. 

Le Conseil a également poursuivi les travaux sur deux propositions de règlements relatives 

aux régimes matrimoniaux d'une part, et à la reconnaissance des partenariats enregistrés 

d'autre part.  

Les Ministres de la Justice ont tenu plusieurs débats d'orientation sur la suite à donner à la 

proposition de règlement sur un droit commun européen de la vente. 

En matière de droit des sociétés, le Conseil a trouvé un accord sur une orientation générale 

qui vise à réformer, dans un but de réduction des charges administratives, les directives 

comptables (réglementant la production par les sociétés d'états financiers annuels et 

consolidés). Le texte inclut des obligations de déclaration des sommes versées aux 

gouvernements par les entreprises actives dans l'industrie extractive de ressources naturelles. 

La négociation avec le Parlement européen en vue d'un accord en première lecture, a été 

poursuivie. 

 

Droits de lôhomme 

Le Traité de Lisbonne prévoit la base juridique de l'adhésion de l'UE à la Convention 

européenne des droits de l'homme. Ce processus d'adhésion a été poursuivi de manière 

intensive, à Bruxelles au sein du groupe "droits fondamentaux et libre circulation des 

personnes" afin de peaufiner la position de l'UE, et à Strasbourg au cours de sessions de 

négociation du Comité directeur pour les droits de l'homme (formation 47+1) afin d'avancer sur 

le texte de l'accord d'adhésion.  

En matière de droits fondamentaux, le Conseil a également fixé le cadre pluriannuel de 

l'Agence des droits fondamentaux de l'UE pour la période 2013-2017. 

 



Coopération judiciaire pénale 

Droit d'accès à un avocat 

Le Conseil a dégagé une orientation générale sur une proposition de directive relative au droit 

d'accès à un avocat dans le cadre des procédures pénales et au droit de communiquer après 

l'arrestation. Cette orientation générale est intervenu an après la présentation de la proposition 

par la Commission (8 juin 2011). Cette période de délibérations relativement longue peut 

s'expliquer par la nature sensible de l'objet de ce dossier: la directive vise à rapprocher les 

législations des États membres dans un domaine où existent d'importantes différences entre 

les systèmes nationaux et où les États membres sont en désaccord sur l'interprétation de la 

jurisprudence de la Cour européenne des droits de l'homme. 

 

Gel et confiscation des produits du crime 

Le Conseil a approuvé une orientation générale sur le projet de directive concernant le gel et 

la confiscation des produits du crime dans l'UE, qui vise à faciliter la confiscation et le 

recouvrement par les autorités nationales des gains tirés de la grande criminalité transfrontière 

organisée (confiscation directe, confiscation en valeur, confiscation élargie, confiscation en 

l'absence de condamnation et confiscation des avoirs de tiers). Cette orientation générale 

servira de base aux négociations avec le Parlement européen. 

 

Opérations d'initiés et manipulations de marché 

Le Conseil a approuvé une orientation générale concernant une proposition de directive 

relative aux sanctions pénales applicables aux opérations d'initiés et aux manipulations de 

marché ("directive sur les abus de marché"). Cette orientation générale servira de base aux 

négociations avec le Parlement européen afin qu'un accord puisse intervenir sur le texte 

définitif de la directive. Le projet de directive établit des règles minimales en matière de 

sanctions pénales applicables aux formes les plus graves d'abus de marché, à savoir les 

opérations d'initiés et les manipulations de marché.  

 

Protection des intérêts financiers de l'UE 

Le Conseil entamé les travaux sur une proposition de directive concernant la lutte contre la 

fraude portant atteinte aux intérêts financiers de l'Union au moyen du droit pénal. L'objectif de 

cette proposition est de décourager les fraudeurs, d'améliorer les poursuites et les sanctions 

en ce qui concerne les infractions portant préjudice au budget de l'UE et de faciliter le 

recouvrement des fonds européens détournés, renforçant ainsi la protection de l'argent des 

contribuables de l'UE. 

 

Alliance mondiale contre les abus sexuels commis contre des enfants via Internet 

Le Conseil a adopté des conclusions sur une alliance mondiale contre les abus sexuels 

commis contre des enfants via Internet, faisant suite à une proposition de la Commission. 

L'objectif de l'alliance mondiale proposée consiste à faire en sorte que les pays du monde 

entier s'engagent à participer activement à la lutte contre les abus sexuels commis contre des 

enfants via Internet. 



 

Coop®ration en mati¯re dôasile, immigration, fronti¯res et visas 

Plan dôaction national de la Grèce 

Le Conseil sôest pench®, lors de chacune de ses r®unions minist®rielles, sur la mise en îuvre 

du plan dôaction national de la Gr¯ce pour la r®forme du droit dôasile et la gestion des 

migrations. Le plan dôaction a ®t® adopt® fin 2011 afin de permettre à la Grèce de surmonter 

ses difficult®s ¨ respecter les normes minimales europ®ennes en mati¯re dôaccueil des 

demandeurs dôasile et dôexamen de leurs demandes. Parmi les principaux aspects du plan 

dôaction figurent: la r®forme des proc®dures dôasile et la cr®ation dôun nouveau service en 

mati¯re dôasile; la mise en place de centres pour lôaccueil et lôidentification des ressortissants 

de pays tiers qui p®n¯trent ou s®journent ill®galement en Gr¯ce; lôam®lioration des 

installations dans les centres dôaccueil pour les demandeurs dôasile; la fourniture de services 

tels que le financement de lôaide judiciaire et des services psychologiques et sociaux; 

lôam®lioration des centres de r®tention existants et la cr®ation de nouveaux centres de 

rétention; le renforcement des politiques en matière de retour. La Commission collabore 

activement avec les autorités grecques et mène des missions régulières dans ce pays afin de 

faire le point sur les progr¯s r®alis®s dans la mise en îuvre du plan dôaction. Les agences 

FRONTEX et EASO soutiennent ®galement la mise en îuvre du plan. M°mes si des progr¯s 

peuvent °tre constat®s, le Conseil a mis en garde devant lôenvergure de la t©che qui reste ¨ 

être accomplie.  

 

Régime d'asile européen commun 

La majorité des travaux du Conseil a porté sur la mise en place du régime d'asile européen 

commun (RAEC). Le RAEC comprend une série de propositions législatives que le Conseil 

dôest engag® ¨ adopter d'ici 2012. Le Conseil a eu un ®change r®gulier sur lôavancement des 

travaux et la présidence danoise et chypriote a fait de son mieux pour assurer que les 

négociations aboutissent. La directive « qualification » est entrée en vigueur en janvier 2012. 

En ce qui concerne la directive « conditions dôaccueil » et le règlement Dublin, le Conseil et le 

PE ont, après des mois de négociations, pu parvenir à un accord sur le texte. Les négociations 

sur la directive « procédures è et le r¯glement Eurodac nôont pas encore pu °tre cl¹tur®es, 

mais il est espéré que le PE et le Conseil puissent parvenir à un accord au premier trimestre 

2013.  

 

Syrie 

Le Conseil a fait le point sur la situation concernant la mise en place d'un programme de 

protection régional (PPR) en réaction à la crise syrienne et la Commission a encouragé les 

Etats membres ¨ mettre en place des plans dôurgence pour faire face ¨ lô®ventualit® dôun afflux 

de demandeurs dôasile en provenance de la Syrie. A lôheure actuelle, l'Iraq, la Jordanie, le 

Liban et la Turquie continuent d'accueillir la grande majorité des réfugiés syriens et les PPR 

ont comme fonction de renforcer les capacités de protection des régions concernées - régions 

d'origine aussi bien que de transit - et d'améliorer la protection des réfugiés au travers de 

solutions durables. La participation des EM à un tel PPR est facultative.  

 



Suivi de la libéralisation du régime des visas concernant les pays des Balkans occidentaux 

La Commission a fourni une mise à jour régulière au Conseil sur les réformes prévues dans 

les feuilles de route de libéralisation des visas concernant les pays des Balkans occidentaux. 

Suite ¨ lôafflux massif des demandeurs dôasile en provenance de cette r®gion et suite ¨ lôappel 

du Conseil à encourager les Etats tiers en question à prendre des mesures concrètes pour 

remédier à tout abus de la libéralisation des visas, les mesures suivantes ont été identifiées 

lors de la r®union minist®rielle EU/Balkans de lôOuest ¨ Tirana les 5 et 6 novembre: redoubler 

dôefforts dans lôidentification des facilitateurs tels que les agences de voyage, les compagnies 

de transport, etc. ; renforcer les contrôles à la sortie (dans les pays des Balkans occidentaux) 

et ¨ lôentrée (aux fronti¯res de lôUnion europ®enne) ; renforcer les campagnes de 

sensibilisation et dôinformation continues et cibl®es ; renforcer lôassistance aux populations 

minoritaires, et plus particulièrement aux communautés roms dans les pays dôorigine.  

 

La lutte contre lôimmigration clandestine 

Le Conseil a adopt® une feuille de route qui ®nonce les priorit®s strat®giques de lôUnion en 

matière de lutte contre lôimmigration clandestine et pr®voit pour chaque priorit® les 

responsables pour sa mise en îuvre et le cas ®ch®ant, le d®lai pr®vu. Les chefs de file pour 

chaque activité sont un ou plusieurs des Etats membres, la Commission ou les agences 

FRONTEX et EASO. La feuille de route est supposée être un document de référence 

« vivant », mis à jour au fur et à mesure. 



 

 

 



 

PARTIE   II   ï  RAPPORTS DôACTIVITE 

 

DES JURDICTIONS DE LôORDRE JUDICIAIRE,  

 

DES PARQUETS 

 

ET 

 

DE LôADMINISTRATION PENITENTIAIRE 

 

 
 

Dans cette partie du rapport dôactivit® sont reproduites 

 

1. les statistiques ®tablies par les juridictions de lôordre judiciaire : 

 

Á la Cour supérieure de Justice, 

Á les tribunaux dôarrondissement de Luxembourg et de Diekirch, 

Á les parquets de Luxembourg et de Diekirch, 

Á les justices de paix de Luxembourg, dôEsch-sur-Alzette et de Diekirch, 

 

 

ainsi que les statistiques établies par les différents services, à savoir : 

 

Á le Service de Commissions Rogatoires Internationales 

Á le Service Central dôAssistance Sociale (S.C.A.S.), 

Á le Service du Casier Judiciaire 

Á le Service ADN  

Á le Service des recours en gr©ce de lôadministration judiciaire, 

Á le Service traitant les demandes dôassistance formul®es dans le cadre de la 

Convention de New York sur le recouvrement des aliments ¨ lô®tranger et 

dans le cadre de la Convention de La Haye sur les aspects civils de 

lôenl¯vement international dôenfants 

Á le Service dôAccueil et dôInformation juridique, 

Á le Service "droits de la femme", 

Á le Service de documentation, 

Á le Service Communication et Presse de la Justice, 

Á le Service Informatique de la Justice 

 

 

2. les statistiques établies par la direction des établissements pénitentiaires. 



 



 
 
 

Considérations de Monsieur le 
Procureur Général d'Etat  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Année 2011/2012 



 

 



 
Grand-Duché de Luxembourg Luxembourg, le 7 mars 2013 

 
 

PARQUET GENERAL 
 

CITE JUDICIAIRE 

 

 

 
 

 

 

 

Monsieur François BILTGEN 

Ministre de la Justice  

L-2934 Luxembourg 

 

 

 

 

Monsieur le Ministre, 

 

 

Jôai lôhonneur de vous transmettre les rapports dôactivit® de lôann®e judiciaire 

2011-2012. 

 

Lôensemble de ces rapports est une source in®puisable sur les activit®s des 

juridictions, parquets et autres services judiciaires. 

 

Il est certes exact que la lecture de ces rapports est malaisée, les présentations des 

chiffres diff®rant dôune juridiction et dôun parquet ¨ lôautre. Afin de rem®dier ¨ cet ®tat 

des choses, le prochain rapport dôactivit® sera publi® sous une forme structur®e o½ lôon 

pourra retrouver, dans une grille unique, les statistiques de chaque service. Ainsi, on 

trouvera, ¨ titre dôexemple, le nombre et les cat®gories des affaires des Justices de Paix 

qui seront présentées de manière uniforme. 

 

La lisibilit® et donc lôutilit® du rapport dôactivit® gagneront certainement au 

change. 

 

 

ÕÕÕ 
 

 

Le nombre dôaffaires civiles et commerciales est rest® plus ou moins stable, ce 

qui est à saluer. 

 

Dans lôensemble, les d®lais de fixation sont ®galement plut¹t acceptables. Il est 

vrai quôil existe des fortes variations dans ce domaine. On devra essayer de trouver, en 

premier lieu, une solution ¨ ces probl¯mes par des mesures dôorganisation interne au 

service visé. 

 



 

Un certain nombre dôaffaires civiles pourraient certainement °tre ®vacu®es de 

manière plus rapide, si, du point de vue de la procédure de la mise en état, il y 

avait une manière de procéder plus volontaire et uniforme de la part de tous les 

magistrats. Il y a certaines chambres qui font une application telle des dispositions 

relatives à la mise en état des affaires que celle-ci nôa en fin de compte guère 

dôutilit®. 

 

 

ÕÕÕ 
 

 

En mati¯re p®nale, il y a un ph®nom¯ne pr®occupant. Il sôagit des taux 

dôappel ¨ lôencontre de jugements en mati¯re correctionnelle et criminelle. 

 

Affaires criminelles : 

 

Année judiciaire Pourcentage dôappels 

2001/2002 90% 

2002/2003 79% 

2003/2004 73% 

2004/2005 73% 

2005/2006 59% 

2006/2007 56,25% 

2007/2008 72,20% 

2008/2009 61,29% 

2009/2010 56,66 % 

2010/2011 71,87 % 

2011/2012 47,61% 

 

Affaires correctionnelles / formation collégiale 

 

Année judiciaire Pourcentage dôappels 

2001/2002 13% 

2002/2003 12,50% 

2003/2004 15% 

2004/2005 18% 

2005/2006 17,80% 

2006/2007 22,27% 

2007/2008 21% 

2008/2009 17% 

2009/2010 27,23% 

2010/2011 42,64% 

2011/2012 50,71% 

 



 

Affaires correctionnelles / juge unique 

 

Année judiciaire Pourcentage dôappels 

2001/2002 4% 

2002/2003 5% 

2003/2004 6% 

2004/2005 4% 

2005/2006 5% 

2006/2007 6,40% 

2007/2008 6,50% 

2008/2009 7,42% 

2009/2010 8,35% 

2010/2011 10,43% 

2011/2012 9,68% 

 

 

Il y a certainement plusieurs raisons au ph®nom¯ne dôaugmentation des taux 

dôappel. 

 

La principale raison en est sans nul doute une approche plus nuancée de la 

Cour dôappel quant aux taux des peines en g®n®ral. Ainsi, la Cour tend ®galement 

¨ introduire le principe de la proportionnalit® dans lôapplication des peines par 

rapport aux différentes formes de délinquance. 

 

Une r®flexion approfondie sur le sens et lôutilit® des peines et de leur taux 

sôimpose. 

 

 

ÕÕÕ 
 

 

Am®lioration de lôefficacit® de la proc®dure p®nale par lôabandon de la 

proc®dure de r¯glement de lôinstruction préparatoire  ? 

 

La proc®dure de lôinstruction pr®paratoire conna´t une ®tape qui, tout en ®tant 

consommatrice non n®gligeable de temps et dôefforts, nôapporte en fin de compte 

que peu de plus-value. Il sôagit de la proc®dure de r¯glement.  

 

En lô®tat actuel de notre droit, lorsque le juge dôinstruction consid¯re que 

lôinstruction pr®paratoire est termin®e, il rend une ordonnance de cl¹ture. Le 

dossier est ensuite transmis au Procureur dôEtat, qui prend ses r®quisitions. Ce 

dernier y examine le dossier en se laissant guider par la question de savoir dans 

quelle mesure les faits respectent les crit¯res dôune qualification p®nale et, dans 

lôaffirmative, dans quelle mesure les preuves r®unies sont suffisantes pour 

permettre raisonnablement de prévoir une condamnation par la juridiction de fond, 

donc, suivant le crit¯re employ® par le Code dôinstruction criminelle, dans quelle 



mesure il existe des charges suffisantes de culpabilit®. Le Procureur dôEtat 

présente dans son réquisitoire les faits qui respectent selon lui ce critère, donc au 

sujet desquels il demande un renvoi devant la juridiction de fond, sous forme dôun 

libellé qui qualifie les faits au regard de la loi pénale. Le réquisitoire après 

instruction préparatoire ne se distingue ainsi pas, du point de vue de la forme, de la 

citation directe par laquelle le Procureur dôEtat saisit directement la juridiction de 

fond de faits qui nôont pas fait lôobjet dôune instruction pr®paratoire.  

 

Le dossier est ensuite transmis, ensemble avec les réquisitions du Procureur 

dôEtat, ¨ la chambre du conseil du tribunal dôarrondissement. Celle-ci examine, 

comme le Procureur dôEtat lôavait d®j¨ fait dans son r®quisitoire, si les faits 

formant lôobjet de lôinstruction pr®paratoire sont susceptibles de qualification 

juridique et, dans lôaffirmative, sôil existe des charges suffisantes de culpabilit® 

justifiant que le dossier soit transmis à une juridiction de fond. Son examen porte 

plus précisément sur la question de savoir si, suivant son appréciation, soit une 

condamnation est probable, soit elle nôest ¨ tout le moins pas dôores et d®j¨ ¨ 

exclure au regard des éléments du dossier
5
. Dans la n®gative, il nôy a pas lieu de 

causer ¨ lôinculp® le d®sagr®ment dôun proc¯s au fond et dôautoriser la citation 

devant la juridiction de jugement et il convient dôordonner le non-lieu
6
. Dans 

lôaffirmative, il y a lieu de renvoyer. 

 

Lôappr®ciation port®e par la chambre du conseil se distingue ¨ ce sujet de 

faon importante de celle de la juridiction de fond. Dôune part, elle se limite ¨ se 

fonder sur le crit¯re des charges suffisantes de culpabilit® et sôabstient, ¨ lôinstar 

dôun juge des r®f®r®s, de tout examen au fond : « Le rôle de la chambre du conseil 

dans la proc®dure de r¯glement se limite ¨ d®cider sôil existe des charges 

suffisantes de croire quôun inculp® ¨ commis les faits lui reproch®s dans des 

circonstances de r®alisation qui tombent sous lôapplication de la loi p®nale mais 

non de proc®der ¨ un examen de lôaffaire qui aboutirait ¨ trancher le fond du 

litige »
7
. Dôautre part, ç [é] ¨ ce stade, la notion de doute nôa pas la m°me port®e 

que lors du jugement au fond : dans le doute, la chambre du conseil peut renvoyer 

devant la juridiction de fond sôil existe des charges suffisantes tandis que la 

juridiction de fond, quant à elle, est tenue dôacquitter dans cette hypoth¯se »
8
. 

 

La d®cision de la chambre du conseil de renvoyer lôinculp® devant la 

juridiction de fond nôa donc en substance pas dôautre port®e que de pr®ciser que la 

probabilit® dôune condamnation nôest pas dôores et d®j¨ totalement à écarter. Sa 

plus-value est donc pour le moins modeste. Il sôy ajoute que m°me une d®cision de 

non-lieu nôest pas non plus d®finitive, ®tant donn® que les articles 135 ¨ 136 du 

Code dôinstruction criminelle r®servent la possibilit® de reprendre une instruction 

préparatoire après non-lieu sur charges nouvelles. 

 

                                                 
5
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5
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 édition, 2008, page 922. 

6
 Cour dôappel, chambre du conseil, 7 juin 2012, nÁ 388/12 Ch.c.C. 

7
 Cour dôappel, chambre du conseil, 24 janvier 2013, n° 47/13 Ch.c.C. 

8
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Si donc lôexamen des charges par la chambre du conseil nôapporte que peu de 

plus-value, elle nécessite cependant un temps non négligeable. Outre que la 

chambre du conseil du tribunal dôarrondissement a, par la force des choses, besoin 

dôun certain temps pour examiner les dossiers aux fins voulues par la loi, les 

décisions de celle-ci font souvent lôobjet dôun appel, port® devant la chambre du 

conseil de la Cour dôappel. Lôarr°t rendu par celle-ci fait à son tour, dans bien des 

cas, et ce m°me si ce recours est, sur base de lôarticle 416 du Code dôinstruction 

criminelle, irrecevable, lôobjet dôun pourvoi en cassation.  

 

Cette étape de la procédure peut ainsi facilement prendre plusieurs mois. Ce 

temps est gaspillé pour attendre une décision dont le principal intérêt consiste à 

savoir si, compte tenu des éléments actuels du dossier et encore seulement sous 

r®serve dô®ventuelles charges nouvelles, une condamnation au fond est de faon 

certaine à exclure.  

 

Cette perte de temps appara´t dôautant plus inutile que côest tout au plus 

dans 1% des cas que les juridictions dôinstruction sô®cartent du r®quisitoire 

du Parquet. 

 

Il se pose d¯s lors s®rieusement la question de savoir sôil nôest pas pr®f®rable 

de faire lô®conomie dôune proc®dure ayant une plus-value à ce point réduite. Ne 

serait-il pas beaucoup plus efficace de permettre au Procureur dôEtat de saisir 

directement la juridiction du fond dôune citation directe ?  

 

Il appartiendrait alors à ce magistrat dô®valuer sôil consid¯re que le dossier 

comporte des ®l®ments suffisants lui permettant dôesp®rer que la proc®dure se 

termine par une condamnation. Il ne faut ¨ cet effet pas perdre de vue quôil 

appartient au Procureur dôEtat de soutenir devant la juridiction de fond la poursuite 

pénale, de présenter les éléments du dossier qui lui paraissent de nature à fonder 

une condamnation et dôaffronter les arguments de la d®fense. Devant tenir t°te au 

feu, parfois virulent, du d®bat contradictoire ¨ lôaudience, il évitera nécessairement 

de se présenter devant la juridiction de fond avec une citation à comparaître 

reprochant au pr®venu des infractions quôil nôest pas en mesure dô®tablir.  

 

Si, par impossible, il tentait néanmoins de ce faire, la juridiction de fond 

acquitterait, et ce dôailleurs de faon d®finitive sans possibilit® dôune nouvelle 

poursuite en cas dôapparition de charges nouvelles. Le Procureur dôEtat sera donc 

forc®ment prudent de ne poursuivre que les seules infractions quôil est 

raisonnablement en mesure de prouver. Toute autre attitude serait insensée. Il 

suffit à cet égard de se référer à la pratique quotidienne des Parquets en matière de 

citations directes lancées dans les affaires, qui sont les plus nombreuses, dans 

lesquelles il nôy a pas eu dôinstruction pr®paratoire. Tout praticien confirmera la 

raret® des d®cisions dôacquittement intervenues dans ces mati¯res. La raison en est 

que le Parquet évite, ne fût-ce que pour parer au risque de perdre sa crédibilité 

devant les juridictions du fond et de sôexposer aux justes reproches des pr®venus 

lui oppos®s ¨ lôaudience, dôengager des poursuites vou®es d¯s le d®part ¨ lô®chec. 



Il nôest donc pas ¨ craindre que le fait de confier au Parquet la responsabilit® de 

décider seul des faits qui méritent poursuite aux termes de lôinstruction 

pr®paratoire soit la source dôabus.  

 

Si une telle solution, de permettre au Parquet, m°me en cas dôinstruction 

pr®paratoire, de saisir la juridiction de fond au moyen dôune citation directe, est 

donc de nature à entraîner une réelle économie de procédure, il faut toutefois 

®galement tenir compte dôautres missions imparties aux juridictions dôinstruction 

dans le cadre du règlement de la procédure. 

 

Outre de se prononcer sur la question du renvoi ou du non-lieu, ces 

juridictions exercent dans ce contexte deux autres missions. Dôune part, elles 

rendent des d®cisions attributives de comp®tence motiv®es par lôexistence de 

circonstances att®nuantes. Dôautre part, elles ont le pouvoir de sanctionner des 

irrégularités de procédure ou dôordonner des compl®ments dôinstruction, donc de 

corriger lôinstruction pr®paratoire. 

 

Sôagissant de la premi¯re de ces missions, il importe de rappeler que les faits 

qualifiés de crime sont, en règle générale, renvoyés devant la chambre criminelle 

du tribunal dôarrondissement et les d®lits devant la chambre correctionnelle. Ce 

principe trouve toutefois exception en cas de mise en îuvre du m®canisme de la 

décriminalisation et de la décorrectionnalisation par application de circonstances 

atténuantes. Lôarticle 74 du Code p®nal dispose que des crimes sanctionn®s dôune 

peine non sup®rieure ¨ la r®clusion de dix ans peuvent nô°tre punis, en cas de 

circonstances atténuantes, que par un emprisonnement de trois mois au moins. 

Lôarticle 78 dispose que sôil existe des circonstances atténuantes, un délit peut 

nô°tre sanctionn® que par une amende inf®rieure ¨ 251.- euros, donc par une 

amende de simple police. Lôapplication des circonstances att®nuantes permet ainsi 

de sanctionner certains crimes de peines délictuelles et, en théorie, tous les délits 

de peines de simple police. Lorsque ces circonstances atténuantes sont appliquées, 

lôauteur dôun crime est donc simplement sanctionn® comme auteur dôun d®lit et 

lôauteur dôun d®lit comme auteur dôune contravention.  

 

Les articles 130-1 à 132-1 du Code dôinstruction criminelle conf¯rent ¨ ce 

sujet comp®tence ¨ la chambre du conseil du tribunal dôarrondissement de d®cider, 

par application de circonstances atténuantes, de renvoyer un fait qualifié de crime 

devant la chambre correctionnelle du tribunal dôarrondissement ou un fait qualifi® 

délit devant le tribunal de simple police. Dans ce cas, la chambre correctionnelle 

ou le tribunal de simple police ne peuvent pas décliner leur compétence. La 

décision de la chambre du conseil est donc attributive de compétence. Elle a pour 

effet de faire bénéficier définitivement le prévenu de la décriminalisation ou 

décorrectionnalisation des faits par application de circonstances atténuantes.  

Ces décisions sont, en principe, prises en cas dôinstruction pr®paratoire. Le 

Code dôinstruction criminelle pr®voit cependant ®galement lôapplication de ce 

m®canisme en lôabsence dôune telle instruction pr®paratoire
9
.  
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Une éventuelle réforme devrait sans doute maintenir ce mécanisme. Son 

abandon pur et simple aurait la f©cheuse cons®quence dôobliger de citer tout auteur 

pr®sum® dôun crime devant la chambre criminelle et tout auteur pr®sum® dôun d®lit 

devant la chambre correctionnelle, alors m°me quôil est d¯s le d®part pr®visible, 

sinon certain, que cette juridiction prononcera une peine délictuelle ou de simple 

police. Une solution qui conférerait au Parquet le pouvoir de citer, en raison de 

circonstances atténuantes, un crime devant la chambre correctionnelle ou un délit 

devant le tribunal de simple police, aurait le grave inconv®nient dôexposer ¨ des 

d®cisions dôincomp®tence, d¯s lors quôil est dans ce cas difficile de concevoir 

dôinterdire ¨ la juridiction saisie de d®cliner sa comp®tence si elle ne partage pas 

lôappr®ciation du Parquet sur la pertinence de la décriminalisation ou de la 

décorrectionnalisation proposées.  

 

La procédure de règlement réserve plus particulièrement à la chambre du 

conseil de la Cour dôappel une seconde mission compl®mentaire ¨ celle du renvoi 

proprement dit. Lôarticle 126-2 du Code dôinstruction criminelle accorde ¨ cette 

juridiction le pouvoir dôexaminer dôoffice la r®gularit® des proc®dures qui lui sont 

soumises. Ce pouvoir sôexerce d¯s lors que cette juridiction est saisie dôun appel 

formé contre une ordonnance de renvoi ou de non-lieu
10

. Les articles 134 et 134-1 

du m°me Code lui conf¯rent un vaste pouvoir de r®vision de lôinstruction 

préparatoire
11

.  

 

Une réforme faisant abstraction de la procédure de renvoi sacrifierait 

®galement ces pouvoirs. Il nôest cependant pas s¾r quôun tel r®sultat radical soit 

souhaitable. Si des cas dôannulation dôoffice sur base de lôarticle 126-2 du Code 

dôinstruction criminelle sont extr°mement rares, il nôest pas inusuel de voir des 

parties se plaindre dans le cadre dôun appel form® contre lôordonnance de renvoi 

ou de non-lieu de lacunes de lôinstruction pr®paratoire et de solliciter des 

compl®ments dôinformation.  

 

En vue de r®server cette possibilit®, il suffirait de disposer quôapr¯s 

lôordonnance de cl¹ture chaque partie est en droit de consulter le dossier et peut 

formuler des observations ¨ lôadresse du juge dôinstruction au sujet dô®ventuels 

devoirs compl®mentaires ¨ effectuer. Il appartiendrait alors au juge dôinstruction 

de prendre position sur ces demandes. Sa décision de refus, qui est de nature 

juridictionnelle, serait alors, conformément au droit commun, susceptible de faire 

lôobjet dôun appel. Dans le cadre de lôexamen de cet appel, la chambre du conseil 

de la Cour dôappel pourrait mettre en îuvre les pouvoirs actuellement pr®vus par 

les articles 126-2, 134 et 134-1 du Code dôinstruction criminelle.  

Une dernière difficulté potentielle soulevée par la solution proposée est la 

possible différence de vues entre le Parquet et la partie civile au sujet de 

lôopportunit® ou de la port®e dôune poursuite apr¯s instruction pr®paratoire. Cette 
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difficulté pourrait être résolue en réservant à la partie civile, par analogie à ce qui 

est actuellement pr®vu par lôarticle 127, paragraphe (3), du Code dôinstruction 

criminelle, la possibilité de saisir elle-m°me la juridiction du fond au moyen dôune 

citation directe. 

 

Notons enfin que la diff®rence de vues entre le Parquet et lôinculp® au sujet 

de lôopportunit® ou du bien-fondé de la poursuite, qui sera par la force des choses 

très fréquente, se résoudra par la décision de la juridiction de fond : si celle-ci 

considère que les éléments du dossier étaient insuffisants pour citer, elle 

acquittera. 

 

La r®forme propos®e para´t impos®e par le bon sens, alors quôil est 

totalement incompréhensible de faire perdre un temps précieux, rendant 

dôautant plus difficile le respect du d®lai raisonnable, par une proc®dure dont 

le r®sultat est, dans 99% des cas lôent®rinement pur et simple du r®quisitoire 

du Parquet. 

 

ÕÕÕ 
 

Depuis plus de trente-cinq ans il nôy a aucune année que les autorités 

judiciaires ne se plaignent du manque dôeffectifs flagrants dôenqu°teurs au Service 

de Police Judiciaire en mati¯re ®conomique et financi¯re. La situation ne sôest en 

rien am®lior®e au cours de lôann®e ®coul®e. 

 

Il y a pire : devant les retards accumulés par des dossiers pendants au Service 

de Police Judiciaire, les parquets ont de plus en plus tendance à confier des 

enquêtes en la matière à des unités nullement destinées à ces fins et peu qualifiées 

en la matière, à savoir le Service de recherches et dôenqu°tes criminelles (SREC) 

voire les commissariats de proximité, le tout évidemment avec les résultats que 

lôon devine. 

 

La renommée du Grand-Duché dans le monde, entre autres du fait de la 

tolérance en matière de combat de la criminalité économique, ne va pas 

sôam®liorer. 

 

 

Quelques r®flexions sur lôidentit® de la faute p®nale et de la faute civile en 

matière de coups et blessures ou homicide involontaire. 

 

 

Un problème qui revient de manière récurrente est celui du champ 

dôapplication de lôinfraction de coups et blessures involontaires, ceci 

indépendamment de la circonstance si des lésions ou un homicide en ont été la 

suite. 

 



Dans certaines affaires, par exemple celle dite « de lôarmoire », de la « caisse 

à savon » ou encore en cas de poursuites engag®es ¨ lôencontre de m®decins (en 

cas de faute m®dicale), dôemployeurs (en cas dôaccident du travail) on se pose la 

question de savoir sôil est vraiment indiqu® que lôauteur des faits vis®s doit °tre 

expos® ¨ lô®preuve dôun proc¯s p®nal, même si sa faute paraît légère. 

 

Ceci r®sulte de la r¯gle de lôunicit® de la faute p®nale et de la faute civile, qui 

d®coule du principe de lôautorit® de la chose jug®e au p®nal sur le civil (principe 

qui est dôailleurs discut® ¨ lôheure actuelle notamment par la doctrine). Ce principe 

veut que toute faute pénale constitue nécessairement, voire obligatoirement, une 

faute civile. La réciproque pose un problème bien réel : lôabsence de faute p®nale 

®tablit p®remptoirement lôabsence de faute civile, ce qui signifie quôen cas 

dôacquittement au p®nal, une action civile en dommages et int®r°ts est vou®e ¨ 

lô®chec. 

 

La question ainsi pos®e est de savoir sôil ne faut pas proc®der ¨ un 

r®am®nagement du principe de lôautorit® de la chose jug®e au p®nal sur le civil. 

 

Le code civil ne fait pas de distinction entre une faute lourde, légère ou 

encore tr¯s l®g¯re. Côest ainsi quôon est responsable non seulement des suites de sa 

faute intentionnelle (qui peut ou non se doubler dôune faute p®nale), mais encore 

de son comportement simplement volontaire, voire involontaire, déraisonnable, 

sans que le dommage nôait ®t® recherch®, voire envisag®. Il suffit de la faute la 

plus l®g¯re (culpa levissima) pour quôon soit responsable, et cela pleinement : à la 

diff®rence dôautres syst¯mes juridiques, en effet, lô®tendue de la responsabilit®, 

nôest pas proportionn®e au degr® de gravit® de la faute. La responsabilit® est ¨ la 

mesure du dommage et non de la gravité de la faute. 

 

En clair, en matière de coups et blessures involontaires et en cas dôhomicide 

involontaire, le dol g®n®ral, qui consiste dans la volont® dôaccomplir un acte que 

lôon sait d®fendu par la loi, nôest pas exig® contrairement ¨ la plupart des autres 

crimes et délits. 

 

Dans les conditions données, la question se pose de savoir si la faute pénale 

ne devait pas °tre distingu®e de la faute civile en ce quôelle se limiterait ¨ la 

situation o½ lôauteur du fait dommageable a pu et d¾ avoir raisonnablement 

conscience de lôimprudence quôil commettait et partant du risque pour autrui que 

son comportement constitue. 

 

La proposition indiquée ci-avant se veut uniquement être une piste de 

réflexion qui ne se différencie pas dans son esprit de celle du législateur français, 

confronté au même problème, et qui a en 2010 adopté une loi (très critiquée sur le 

plan technique) selon laquelle une d®claration par le juge r®pressif, de lôabsence de 

faute pénale intentionnelle, ne fait pas obstacle à ce que le juge civil retienne une 

faute dôimprudence ou de n®gligence. 

 



Ce syst¯me aurait lôavantage à maintenir dans le système proposé le recours à 

lôinstruction judiciaire p®nale, syst¯me dans lequel il est infiniment plus facile 

dôobtenir tous les ®l®ments de preuve (qui peuvent parfaitement °tre ¨ d®charge, et 

le sont souvent) ce qui nôest pas le cas en cas dôaffaires civiles ordinaires, o½ il nôy 

a pas dôautopsies, saisies du dossier m®dical, reconstitution, expertises m®dicales 

ou techniques, témoins entendus peu de temps après les faits etc.. 

 

Par contre, la preuve est donc implicitement lôengagement des poursuites 

serait bien plus difficile en cas de différenciation entre la faute pénale et la faute 

civile. 

 

Dans ce contexte il ne faut pas perdre de vue que la justice pénale a 

également un rôle préventif. 

 

Côest ainsi quôil est ind®niable que, suite à « lôaffaire de lôarmoire », dans 

toutes les crèches et autres lieux où des enfants ou des jeunes séjournent, les 

mesures de sécurité ont partout  été vérifiées et renforcées sérieusement. Suite à 

lôaffaire dite ç des caisses de savon », toutes les associations prenant en charge des 

activités avec des jeunes ont fait un récapitulatif minutieux des activités proposées 

pour voir si elles ne présentaient pas un danger objectif réel pour les participants.  

 

En mati¯re m®dicale, il nôy a aucune commune mesure entre les affaires 

civiles relativement nombreuses et les rares affaires pénales, sans parler des 

affaires o½ il y a arrangement entre un assureur et la victime dôune erreur 

m®dicale. Il est toutefois un fait que ce qui retient toujours lôattention de lôopinion 

publique en général et des responsables politiques, et plus particulièrement en 

matière médicale, ce sont les affaires pénales. Force est également de constater que 

les affaires p®nales ont un aspect de pr®vention, la simple menace dôune peine 

étant salutaire pour empêcher des fautes aux conséquences dramatiques, effet que 

les affaires civiles nôont pas. En effet les affaires civiles sont tr¯s largement 

inconnues et nôentra´nent de ce fait pas une attention plus pouss®e aux auteurs de 

faits incriminés dommageables.  

 

Cette réflexion ne saurait toutefois pour les raisons exposées ci-avant au 

deuxi¯me alin®a de la pr®sente partie du rapport dôactivit® justifier un recours 

disproportionné à la voie pénale. 
 

 

Je vous prie dôagr®er, Monsieur le Ministre, lôexpression de ma haute 

considération. 

 

 

 

Robert BIEVER  

Procureur G®n®ral dôEtat 
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Rapport d'activité de la Cour supérieure de justice 

pour l'année judiciaire 2011-2012. 

 
A. 

 

COUR DE CASSATION. 

 

 

 

Le nombre des décisions rendues en audience publique par la Cour de cassation s'élève à 148 arrêts, 

 

dont : 

 

en matière pénale : 79 arrêts 

 

en matière civile, commerciale, de droit du travail, de bail à loyer, 

de référé : 

69 arrêts 

 

 

 

COUR DE CASSATION. 

 

Nombre des recours introduits pendant l'année judiciaire 2011 ï 2012 : 111 

  

Requêtes en relevé de déchéance :  1 

 

 

Situation de la Cour de cassation au 17 septembre 2012 : 

 

Affaires pendantes: 91 

dont: 

 

 

- affaires fixées pour le rapport et les plaidoiries:  83 

 

- affaires prêtes pour être communiquées au ministère public: 2 

 

- affaires n'étant pas encore prêtes, les délais n'étant pas expirés: 6 

  

TOTAL des affaires pendantes au 17.09.2012 :  91 

 

 

**************************************************************************  



 

 

 

COUR D'APPEL. 

 

I. 

AFFAIRES CIVILES:  

 

1) 

 

La PREMIERE chambre de la Cour dôappel, connaissant des affaires civiles, a  

 

- siégé 18 fois en chambre du conseil, 

- tenu 109 audiences de la mise en état, 

- tenu 2 enquêtes civiles, 

- tenu 3 comparutions personnelles des parties, 

- tenu 2 visites des lieux, 

- tenu 2 auditions en hôpital psychiatrique. 

    

 

Le nombre des arrêts civils prononcés en audience publique s'élève à 181 arrêts 

dont:  

en matière civile ordinaire: 77 

en matière de divorce et de séparation de corps: 72 

en matière d'appel contre les décisions du juge des tutelles: 25 

en matière d'adoption: 1 

en matière de relevé déchéance à :  1 

en matière de troubles mentaux à : 5 

en matière de violence domestique à : 0 

  

TOTAL des arrêts: 181 

  

Affaires arrangées : 4 

Affaires rayées :  12 

Affaires fixées au « rôle général » : 5 

D®sistement dôinstance : 3 

Exécutoires des dépens :  27 

 

 

Le nombre total des affaires vid®es par la premi¯re chambre de la Cour dôappel s'élève donc à 

232. 
 

 

Procédure de la mise en état. 

 

 

nombre dôarr°ts rendus : 152 

nombre dôordonnances de cl¹ture et autres rendues : 169 

 

A la veille de la nouvelle année judiciaire, 201 affaires sont pendantes, dont 5 affaires en matière 

d'appel de tutelles sont actuellement fixées en chambre du conseil. 



 

2) 

 

 

En dehors des audiences publiques ordinaires, la DEUXIEME chambre de la Cour d'appel, 

connaissant des affaires civiles et de référé, a 

 

- tenu 175 audiences de mise en état, 

- ordonné 1 comparution personnelle des parties, 

- proc®d® ¨ 1 audition dôenfants. 

 

 

Le nombre des arrêts civils prononcés en audience publique s'élève à 160 arrêts 

dont:  

- en matière civile ordinaire : 70 

- en matière commerciale: 2 

- en matière de référé (divorce et séparation de corps) : 88 

  

  

TOTAL des arrêts 160 

 

 

 

Le nombre total des affaires vidées par la deuxième chambre de la Cour d'appel s'élève à 160. 

 

 

4 exécutoires des dépens ont été prononcés. 

 

 

25 affaires ont été rayées du rôle à la demande des avocats au cours de l'année judiciaire écoulée. 

 

 

Procédure de la mise en état. 
 

 

nombre dôarr°ts rendus: 72 

nombre dôordonnances rendues: 80 

 

 

À la veille de la nouvelle année judiciaire, 335 affaires sont pendantes dont 213 affaires civiles 

ordinaires et 122 affaires de référé. 

 

******************************************************************  
 

3)  

 

En dehors des audiences publiques ordinaires, la TROISIEME cham bre de la Cour d'appel, 

siégeant en matière civile et essentiellement en matière de droit du travail , a 

 

- tenu 63 conférences de la mise en état, 

- tenu 4 chambres du conseil présidentielles, 

- procédé à 3 enquêtes et à 1 contre-enquête, 

- procédé à 1 comparution personnelle des parties, 

- ordonné 4 enquêtes, 



- ordonné 1 expertise, 2 attestations testimoniales et 1 comparution personnelle des parties. 

 

Le nombre des arrêts prononcés en audience publique s'élève à 122 en matière de droit du travail 

(122 suivant la nouvelle procédure), dont 1 requête en relevé de déchéance et 3 désistements 

dôinstance. 

 

- Jonctions : 4 

- Révocation de clôture : 4 

 

Le nombre des ordonnances rendues par le pr®sident sô®l¯ve ¨ 4 dans les mati¯res : 

 

- protection des travailleuses enceintes  : 1 

- indemnité de chômage : 1 

- égalité de traitement : 1 

- délégation du personnel : 1 

 

Autres ordonnances présidentielles : 10 

- fixation du droit variable : 8 

- exécutoires de dépens : 2 

 

 

Le nombre des ordonnances des conseillers-commissaires sôélève à 8 en matière de taxation des frais 

et dépens des avocats.                         

 

Le nombre total des affaires vidées par la troisième chambre de la Cour d'appel 

s'élève donc à 122 arrêts rendus et 14 ordonnances présidentielles  = 136 affaires. 

                                                              

19 affaires ont été rayées à la demande des avocats au cours de l'année judiciaire écoulée. 

 

A la veille de la nouvelle année judiciaire, 215 affaires sont pendantes. 

 

Procédure de la mise en état : 

 

 

Nombre dôarr°ts rendus dôapr¯s la nouvelle proc®dure : 122 

  

Nombre dôordonnances rendues : 189 

Jonctions : 4 

Clôtures : 162 

Radiations : 19 

Révocations de clôture : 4 

  



 

 

 

4)  

 

En dehors des audiences publiques ordinaires, la QUATRIEME cham bre de la Cour d'appel, 

connaissant des affaires commerciales, a  

 

- siégé 7 fois en chambre du conseil, 

- tenu 119 audiences de la mise en état, 

- tenu 11 enquêtes commerciales, 

- tenu 2 comparutions personnelles des parties, 

- tenu 0 visite des lieux. 

 

Le nombre des arrêts prononcés en audience publique s'élève à 172, dont 

 

- en matière commerciale : 141 

- en matière de concurrence déloyale 4 

- en matière de faillite et de gestion contrôlée: 25 

- en matière civile: 2 

- arrêts concernant des requêtes en matière de 

déchéance dôun d®lai imparti pour agir en justice : 

 

0 

  

Total : 172 
 

 

- exécutoires des dépens pron. en ch. du conseil 6 

- arrangements 1 

- affaires rayées à l'audience 21 

 

 

Le nombre total des affaires vidées par la quatrième chambre de la Cour dôappel sô®l¯ve donc à 

172 (arrêts rendus). 

 

 

Procédure de la mise en état :  

nombre dôarr°ts rendus dôapr¯s la nouvelle proc®dure : 164 

nombre dôordonnances rendues dôapr¯s la nouvelle proc®dure : 191 

 

 

A la veille de la nouvelle année judiciaire, 290 affaires se trouvent en instruction 

dont 3 dôapr¯s lôancienne proc®dure et 287 dôapr¯s la nouvelle proc®dure. 

 

 

 

 

 *************************************************************************



 

 

 

5) 

 

En dehors des audiences publiques ordinaires, la SEPTIEME chambre de la Cour d'appel, siégeant 

en matière civile et de référé, a 

 

- effectué 0 visite des lieux, 

- procédé à 3 enquêtes civiles, 

- tenu 37 audiences de la mise en état. 

 

Le nombre des arrêts rendus en audience publique s'élève à 161, dont 

 

 

- en matière civile: 72 

- en matière de référé ordinaire: 89 

  
soit au TOTAL: 161 arrêts 

 

 

Le nombre total des affaires vidées par la septième chambre de la Cour d'appel s'élève donc à 161. 

 

Le nombre des ex®cutoires des d®pens prononc®s en chambre du conseil sô®l¯ve ¨ 3. 

 

Le nombre des affaires rayées du rôle à la demande des avocats s'élève à 35. 

 

 

Procédure de la mise en état : 

 

nombre dôarr°ts rendus dôapr¯s la nouvelle proc®dure : 62 
 

 

Chambre du Conseil : 0 
 

 

Nombre dôordonnances rendues : 72 
 

 

 

A la veille de la nouvelle année judiciaire, les affaires pendantes sont au nombre de 90 (Réf.) + 

147(Civ.) = 237. 

 

 

 



 

 

 

 

 

6) 

 

En dehors des audiences publiques ordinaires, la HUITIEME chambre  de la Cour d'appel, siégeant 

en matière de droit du travail et en mati¯re dôexequatur, a 

 

- tenu 59 audiences de la mise en état,    

- tenu 5 audiences en matière de délégué du personnel, 

- tenu 2 audiences en matière de chômage, 

- tenu 2 audiences en matière de femme enceinte, 

- tenu 2 audiences en mati¯re dôex®cution provisoire, 

- procédé à 20 enquêtes et à 2 désistements. 

  

 

Le nombre des arrêts prononcés en audience publique s'élève à 188, dont 

  

en matière de droit du travail 179  
en mati¯re dôexequatur : 9  

   
soit au total: 188 arrêts 

 

 

Le nombre total des affaires vidées par la huitième chambre de la Cour dôappel sô®l¯ve donc ¨ 179 

arr°ts rendus en mati¯re de droit du travail + 9 arr°ts rendus en mati¯re dôexequatur  = 188 affaires. 

 

Le nombre des ex®cutoires des d®pens prononc®s en chambre du conseil sô®l¯ve ¨ 9. 

 

 

15 affaires ont été rayées à la demande des avocats au cours de l'année judiciaire écoulée. 

 

 

 

PROCEDURE DE LA MISE EN ETAT  : 
 

 nombre dôordonnances rendues : 165. 

 

 

 

 

 

A la veille de la nouvelle année judiciaire, 260 affaires sont pendantes. 

 

 

 

***************************** *********************************************  

 

 



 

7)  

 

En dehors des audiences publiques ordinaires, la NEUVIEME chambre de la Cour d'appel, siégeant 

en matière civile et commerciale, a,  

 

- tenu 90 audiences de mise en état, 

-     tenu 6 comparutions personnelles des parties, 

-     procédé à 5 enquêtes, 

-     prononcé 7 exécutoires des dépens et ordonnances présidentielles. 

 

 

Le nombre des arrêts prononcés en audience publique s'élève à 123 arrêts, dont 

 

en matière civile: 99 
en matière commerciale: 24 
  
soit au total: 123 arrêts 

 

 

Le nombre des affaires vidées par la neuvi¯me chambre de la Cour dôappel au cours de lôann®e 

judiciaire 2011/2012 sô®l¯ve ¨ 123. 

 

 

Le nombre des affaires rayées sô®l¯ve ¨ 9. 

 

Procédure de la mise en état : 

nombre dôarr°ts rendus dôapr¯s la nouvelle proc®dure : 122 

nombre dôordonnances de cl¹ture rendues : 130 

révocations de clôture : 5 

 

 

A la veille de la nouvelle année judiciaire, 266 affaires sont pendantes, 2 enquêtes et  2 

comparutions personnelles des parties sont fixées. 

 

 

**************************************************************************  

 

8)  

 

Chambre d'appel de la jeunesse: 

 

Nombre des audiences: 24  
Nombre des arrêts rendus  
en matière de protection de la jeunesse: 44 
Nombre des arrêts rendus  
en matière civile (art. 302 du code civil): 13 

  
TOTAL des arrêts rendus: 57 

 

**************************************************************************  



 

9)  

 

RECAPITULATION   
 

 

Affaires évacuées : 

Le nombre total des affaires évacuées par la première, la deuxième, la troisième, la quatrième, la 

septième, la huitième et la neuvième chambre de la Cour d'appel au cours de l'année judiciaire 

2011/2012 est donc de : 

 

 

- première chambre: arrêts: 232 

  

- deuxième chambre:arrêts: 160 

  

- troisième chambre: arrêts 122 

( + 14 ordonnances présidentielles)  

  

- quatrième chambre: arrêts: 172 

  

- septième chambre: arrêts: 161 

  

- huitième chambre: arrêts : 188 

  

- neuvième chambre: arrêts: 123 

  

- chambre des vacations: arrêts: 1 

  

- chambre d'appel de la jeunesse : (arrêts civils) 13 

  

  
Année judiciaire 2011/2012: TOTAL: 1172 

  

  
 

 

Total des affaires vidées:  
  

- arrest 1172 

- ordonnances 14 

  

 = 1186 
 

 

 

**************************************************************************  
 

 



 

 

 

 

10)  

 

A la fin de l'année judiciaire 2011/2012: 

 

 

32 affaires figurent au rôle général actuel (toutes matières).  
 

1804 affaires pendantes (toutes matières), 
126 affaires ont été rayées au cours de la susdite année judiciaire à la demande des avocats 

 

 

 

************************************* *************************************  

 

 

11)  

 

Affaires nouvellement enrôlées (2011/2012): 
 

1269 affaires ont été nouvellement enrôlées au cours de l'année judiciaire 2011/2012 :  

 

à savoir: 

 

434 affaires en matière civile, 

206 affaires en matière commerciale, 

266 affaires de référé 

339 affaires en matière de droit du travail, 

9 affaires concernant les recours contre des décisions du tribunal de la jeunesse, 

14 affaires en mati¯re dôexequatur, 

1 affaire en matière de violence domestique. 

  

Total : 1269 affaires. 
 

 

 

**************************************************************************  

 



II.  

 

AFFAIRES PENALES:  

 

1)  

 

La chambre CRIMINELLE :  

 

 

 

Nombre des audiences publiques: 35 

  
Nombre des audiences en chambre du conseil: 9 
  
Nombre des audiences de vacation: (chambre du conseil) 1 

  
TOTAL  des audiences: 45 

 

Nombre total des arrêts: 50 

  
dont:  
arrêts contradictoires: 50 

  
arrêts par défaut: 0 
  

  
TOTAL:  50 

 

à savoir:  
  
droit commun sans intérêts civils: 11 
  
droit commun avec intérêts civils: 25 
  
demandes de mise en liberté provisoire/ relevés de forclusion: 13 
  
confusion des peines, prescriptions, huis clos: 1 
  

 
TOTAL:  50 arrêts 

 

 

**************************************************************************  



2)  

 

La CINQUIEME chambre  (correctionnelle), a 

 

 

-  tenu 69 audiences publiques, à raison de 2 audiences par semaine, 

-  siégé 17 fois en chambre du conseil, 

-  rendu 184 + 36 = 220 arrêts, dont: 

 

 

arrêts contradictoires: 175 

  
arrêts par défaut: 9 

  
arrêts rendus en chambre du conseil 36 
  

 220 

 

Répartition:  

 

droit commun sans intérêts civils: 82 

  
droit commun avec intérêts civils: 62 

  
affaires de circulation sans intérêts civils: 15 

  
affaires de circulation avec intérêts civils: 25 
  
confusion des peines, prescriptions, restitutions: 0 
  
demandes de mise en liberté provisoire, demandes en mainlevée 

d'interdiction de conduire, demandes en restitution, en relevé de déchéance: 
 

36 
  
  
TOTAL  des arrêts: 220 

 

 

 

La cinquième chambre a procédé en outre à 0 visite des lieux et a prononcé 0 exécutoire des dépens. 

 

Les membres de la cinquième chambre ont en outre fait partie de la chambre criminelle de la Cour 

qui a: 

 

- tenu 16 audiences publiques: 

- siégé 6 fois en chambre du conseil et 

- prononcé au total 19 arrêts. 

 

 

**************************************************************************  

 



 

3)  

 

La DIXIEME chambre  (correctionnelle), a 

 

 

-  tenu 56 audiences publiques,  

-  siégé 14 fois en chambre du conseil, 

-  rendu 160 + 27 = 187 arrêts, dont: 

 

 

arrêts contradictoires: 144 

  
arrêts par défaut: 16 

  
arrêts rendus en chambre du conseil 27 
  
 187 

 

 

 

 

Répartition:  

 

 

droit commun sans intérêts civils: 88 
  
droit commun avec intérêts civils: 53 
  
affaires de circulation sans intérêts civils: 9 
  
affaires de circulation avec intérêts civils: 10 
  
confusion des peines, prescriptions: 0 
  
demandes de mise en liberté provisoire, demandes en mainlevée  

d'interdiction de conduire et de saisies: 
27 

  
TOTAL  des arrêts: 187 

 

 

Les membres de la dixième chambre ont en outre fait partie de la chambre criminelle de la Cour qui 

a: 

 

- tenu 22 audiences publiques: 

- siégé 3 fois en chambre du conseil et 

- prononcé au total 30 arrêts. 

 

******************************************************************** ******  

 



 

4)  

 

La SIXIEME chambre  (correctionnelle), a 

 

- tenu 31 audiences publiques, à raison d'une audience par semaine, 

- rendu 176 arrêts, dont 

 

arrêts contradictoires: 168 
  
arrêts par défaut: 8 
  

TOTAL  176 
 

à savoir: 

 

droit commun sans intérêts civils: 21 
affaires de circulation sans intérêts civils: 5 
affaires de circulation sans intérêts civils: 130 
affaires de circulation avec intérêts civils:  20 
  
TOTAL  des arrêts: 176 

 

P.S. : la greffière de la 6
e
 chambre a assuré également les audiences de la chambre du conseil qui 

se sont tenues certains lundis. 

 

**************************************************************************  

 

5)  

LA CHAMBRE DU CONSEIL  

 

de la Cour d'appel, composée des membres de la sixième chambre, présente le bilan suivant: 

    

 

a) arrêts rendus en matière ordinaire: 463 

  
b) arr°ts et avis en mati¯re dôentraide judiciaire : 12 

  
c) arrêts rendus en matière de réhabilitation : 10 
  

Total séances et arrêts  

92 485 

  

Nombre des ordonnances présidentielles :  
(art. 88-1 du code dôinstruction criminelle) 

350 

  

Nombre des arrêts et ordonnances au TOTAL: 835 

 



 

TABLEAU comparatif  

 

Chambre du conseil de la Cour d'appel: 

++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 

Année judiciaire arrêts et ordonnances rendus 

++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 

1982/83 93   

1983/84 102   

1984/85 129   

1985/86 141   

1986/87 131   

1987/88 146   

1988/89 122   

1989/90 154 + 25 ord.prés. = 179 

1990/91 168 + 12 ord.prés. = 180 

1991/92 180 + 19 ord.prés. = 199 

1992/93 215 + 7 ord.prés. = 222 

1993/94 287 + 5 ord.prés. = 292 

1994/95 242 + 5 ord.prés. = 247 

1995/96 231 + 17 ord.prés. = 248 

1996/97 250 + 2 ord.prés. = 252 

1997/98 252 + 10 ord.prés. = 262 

1998/99 258 + 46 ord.prés. = 304 

1999/00 312 + 31 ord.prés. = 343 

2000/01 297 + 136 ord.prés. = 433 

2001/02 213 + 78 ord.prés. =  291 

2002/03 258 + 135 ord.prés. =  393 

2003/04 279 + 124 ord. prés. = 403 

2004/05 232 + 281 ord. prés. = 513 

2005/06 316 + 389 ord. prés. = 705 

2006/07 310 + 263 ord. prés. = 573 

2007/08 357 + 300 ord. prés. = 657 

2008/09 392 + 516 ord. prés. = 908 

2009/10 413 + 526 ord. prés. = 939 

2010/11 436 + 545 ord. prés. = 981 

2011/12 485 + 350 ord. prés. = 835 

**************************** ****************************************************  

6)  

 

Récapitulation: 

a) Arrêts correctionnels 2011/12 : 

 5e chambre : 6e chambre 10
e
 chambre  vacations: 

     

Arrêts contradictoires: 175 168 144 8 

Arrêts par défaut: 9 8 16 0 

Arrêts rendus en ch.  

du Conseil: 

34  27 15 

     

TOTAL de l'année 

judiciaire 2011/2012 

220 176 187 23 

TOTAL: 606  



 

b) Arrêts rendus par la chambre du conseil (6e chambre) : 

 

485 arrêts + 350 ordonnances présidentielles = 835 décisions. 

 

c) Arrêts rendus par la chambre criminelle (5
e
  et 10

e
 chambres): 

 

arrêts contradictoires : 50 

arrêt par défaut: 0 

  

TOTAL 50 

 

**************************************************************************  

7)  

 

Tableau comparatif 

 

Arrêts rendus par les 3 chambres correctionnelles de la Cour d'appel: 

 

+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 

Ann.Jud. 5e chambre 6e chambre 10
e
 chambre       ch.vacations Total 

+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 

1989/90 114** 118*  2 234 

1990/91 136** 92*   17 245 

1991/92 214** 94*  17 325 

1992/93 164** 115*  16 295 

1993/94 298** 140*  26 465 

1994/95 315** 189*  27 531 

1996/97 240** 189*  23 449 

1997/98 216** 182*  39 437 

1998/99 188** 153*  7 348 

1999/00 228** 160*  11 399 

2000/01 205** 167*  32 404 

2001/02 203** 177*  24 404 

2002/03 201** 153*  19 373 

2003/04 236** 191*  17 444 

2004/05 295** 226*  41 562 

2005/06 204** 198* 196** 23 621 

2006/07 232** 172* 190** 37 631 

2007/08 224** 136* 197** 20 577 

2008/09 220** 163** 187** 26 596 

2009/10 179** 164** 165** 10 518 

2010/11 224** 167* 182** 14 587 

2011/12 220** 176* 187** 23 606 

 

** deux audiences par semaine 

 

* une audience par semaine (à partir du 23.11.1989) étant donné que la sixième chambre tient au 

moins deux autres audiences en tant que chambre du conseil de la Cour d'appel. 

 



 

III.  

 

Chambre d'appel de la jeunesse: 

 

Nombre des audiences: 24 

Nombre des arrêts rendus 

en matière de protection de la jeunesse: 

44 

Nombre des arrêts rendus  

en matière civile (art. 302 du code civil): 

13 

  

TOTAL des arrêts rendus: 57 

 

**************************************************************************  

 

 

 

IV.  

 

Chambre des VACATIONS: 

 

a) affaires civiles et commerciales, de travail et de référé :  

Nombre des audiences publiques: 7 

Nombre des arrêts : (en matière civile ) 1 

 

 

 

b) affaires correctionnelles:  

  

1) Nombre des audiences correctionnelles: 12 

dont:  

a) audiences publiques: 5 

b) audiences en chambre du conseil: 7 

  

2) Nombre des arrêts: 8 

a) arrêts contradictoires: 8 

b) arrêts par défaut: 0 

(y non compris les arrêts rendus par la chambre du conseil dont le 

nombre sô®l¯ve ¨ 15) 

 

  

arrêts rendus en chambre du conseil: 15 

  

TOTAL:  23  arrêts 

 

 

 

**************************************************************************  

 

 

 



 

 

C. 

 

ASSEMBLEES GENERALES. 

 

Au cours de l'année judiciaire 2011/2012 la Cour supérieure de Justice a tenu 12 assemblées 

générales.  

 

 

**************************************************************************  

 

D. 

 

Les magistrats de la Cour supérieure de Justice siègent par ailleurs dans les organismes 

suivants: 

 

 

Cour Constitutionnelle 

Cour administrative (suppléant) 

Cour de Justice Benelux 

Haute Cour Militaire 

Cour dôappel militaire 

Chambre dôappel de la Jeunesse 

Conseil supérieur de la sécurité sociale 

Conseil de discipline des fonctionnaires de l'Etat 

Conseil de discipline des fonctionnaires et employés communaux 

Conseil de discipline de la force publique 

Conseil de la concurrence 

Conseil supérieur de discipline du collège médical 

Conseil supérieur de discipline du collège vétérinaire 

Conseil disciplinaire et administratif d'appel des avocats 

Comit® de pilotage pour lôinformatisation des Cour et Tribunaux (mise en ®tat ï présidence et 

magistrat coordinateur) 

Commission de grâce 

Commission des pensions des fonctionnaires de l'Etat 

Commission indépendante de la radiodiffusion 

Commission d'appel du Conseil de presse 

Commission de conciliation des litiges collectifs de la fonction publique étatique 

Commission de conciliation pour les litiges collectifs dans le secteur communal 

Commission de r®vision pr®vue ¨ lôarticle 444 du Code dôinstruction criminelle 

Commission pour l'indemnisation en cas de détention préventive inopérante 

Commission d'indemnisation des victimes dôinfractions 

Commission pour l'exécution des peines privatives de liberté 

Commission de défense sociale pour les centres pénitentiaires 

Commission de lôexamen de fin de stage judiciaire 

Commission de surveillance du stage des attachés de justice 

Commission d'homologation des titres et grades 

Commission ad hoc en mati¯re dôexpert 

Commission de réforme de la procédure civile 

Commission pénitentiaire de défense sociale (loi du 26 juillet 1986) 

Commission de stage judiciaire 

Commission avisant lôadmission ¨ lô®preuve dôaptitude dôexercer la profession dôavocat (art. 6-Loi du 

18.8.1991) 



Commission consultative pour la protection internationale (loi du 5 mai 2006 relative au droit dôasile 

et à des formes complémentaires de protection) 

Commission dôexamen pour les assistants sociaux de lôadministration judiciaire 

Commission sp®ciale charg®e de lôex®cution des d®cisions judiciaires de placement  

Comité de coordination de la Cité Judiciaire 

Conseil consultatif de juges europ®ens (Conseil de lôEurope) 

Groupe de travail pour la réforme de la procédure de la saisie immobili¯re et de la proc®dure dôordre 

Groupe de travail chargé de la mise sur ordinateur des décisions judiciaires rendues par les juridictions 

judiciaires et administratives du pays 

Groupe de travail en matière de droit de la concurrence et de protection des consommateurs 

Groupe informatique juridique du Conseil de lôUnion Europ®enne 

Jury dôexamen pour le stage judiciaire 

Jury d'examen de fin de stage notarial 

Jury d'examen de l'épreuve d'aptitude pour l'exercice de la profession d'avocat sur base de l'art. 4 de la 

loi du 10 août 1991 sur la reconnaissance des diplômes 

Jury d'examen de fin de stage des candidats - huissiers de justice 

Jury d'examen de fin de stage et de promotion des rédacteurs et expéditionnaires (administration 

judiciaire) 

Organe de contrôle commun EUROJUST 

Tribunal arbitral sur lô®conomie des eaux de la S¾re (trait® avec le Land Rh®nanie Palatinat) 

           
 

**************************************************************************  



E. 

 

Délais les plus éloignés de fixation : 

                                                                    (à la date du 24.09.12) 

 

 

En matière civile, commerciale, de référé et de travail : 

 

 ancienne 

procédure 

nouvelle 

procédure 
1

ère
 chambre   en matière civile ainsi  12.12.12 

quôen mati¯re de divorce :   

   

2
ième

 chambre  en matière civile :  22.04.13 

en matière de référé divorce :  20.03.13 

   

3
ième

 chambre   en matière de droit du travail :  18.12.12 

   

4
ième

 chambre   en matière commerciale :   26.02.13 

   

7
ième

 chambre    en matière civile,  23.01.13 

en matière de référé  08.01.13 

   

8
ième

 chambre en matière de droit du travail et 

dôexequatur : 

 17.01.13 

   

9
ième

 chambre  en matière civile et commerciale :  09.01.13 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



   
Année judiciaire      2001/02      2002/03 2003/04 2004/05 2005/06 

I.chambre : Total des arrêts rendus : 

                      

- en matière civile ordinaire 

- en matière divorce + sép. de corps 

- autres: tutelles, adoptions et autres 

            134 

                 

              37 

              80 

              17 

            162 

                  

              50 

              93 

              19 

        131 

              

          44 

          69 

          18 

      154 

            

        59 

        74 

        21 

      158 

            

        60 

        73 

        25 

II.chambre : Total des arrêts rendus : 

                     

- en-matière civile ordinaire 

- en matière de référé divorce 

- en matière de référé ordinaire 

- autres : matière civile et commerciale 

            185 

                  

              89 

              96 

                0 

                0 

            185 

                  

              97 

              87 

                0 

                1 

        205 

             

         89  

       116 

           0 

           0 

      200 

            

        74 

      125 

          0 

          1 

      194 

            

        67 

      120 

          0 

          7 

III.chambre  : Total des arrêts et ord. 

                         rendus :            

- en matière civile ordinaire 

- en matière de droit du travail 

- ordonnances présidentielles 

            171 

                  

                0 

            171 

                0  

            163 

                  

                1 

            162 

                0  

         129 

              

            0 

         129 

            0 

      119 

            

          1 

      118 

          0 

      186 

            

          0 

      183 

          3 

IV.chambre : Total des arrêts rendus : 

                    

- en matière commerciale ordinaire 

- en matière de conc. déloyale: 

- en matière de faillite et gestion contrôlée 

- autres: 

 

            131 

                  

            104 

              10 

              15 

                2 

                  

              98 

                  

              81 

                3 

              12 

                2                  

         124 

               

           93 

             6  

           21 

             4 

             

      118 

             

        96 

          0  

        18 

          4 

           

      100 

             

        76 

          7  

        13 

          4 

          

 

 

 

Année judiciaire   2006/07                  2007/08                  2008/09                  2009/10                  2010/11                  2011/12                

I.chambre : Total des arrêts rendus : 

                      

- en matière civile ordinaire 

- en matière divorce + sép. de corps 

- autres: tutelles, adoptions et autres 

       178 

 

          78 

          75 

          23  

        201 

 

          81 

        100 

          20  

        185 

 

          82 

          78 

          25  

        181 

 

          80 

          70 

          31  

259 

 

         100     

         117   

           42 

232 

 

           77    

           72  

           83 

II.chambre : Total des arrêts rendus : 

                     

- en-matière civile ordinaire 

- en matière de référé divorce 

- en matière de référé ordinaire 

- autres : matière civile et commerciale 

- affaires arrangées 

        186 

 

          79 

        105  

            0 

            2 

        176 

 

          74 

          99 

            0 

            3 

        144 

 

          66 

          76 

            0 

            2 

        161 

 

          62 

          93 

            0 

            6 

         150 

 

           55 

           92 

             0 

             1 

             2 

         160 

 

           70 

           88 

             0 

             2 

              

III.chambre  : Total des arrêts et ord. 

                         rendus :            

- en matière civile ordinaire 

- en matière de droit du travail 

- ordonnances présidentielles 

       166 

            

           0 

       160 

           6 

       174 

            

           0 

       163 

         11 

       152 

            

           0 

       130 

         22 

        158 

            

           0 

       149 

           9 

165 

            

0             

         158 

            7 

136 

            

0             

         122 

           14 

IV.chambre : Total des arrêts rendus : 

                    

- en matière commerciale ordinaire 

- en matière de conc. déloyale: 

- en matière de faillite et gestion contrôlée 

- autres: 

 

       116 

             

         87 

           7  

         20 

           2 

       118 

             

         92 

           4  

         17 

           5 

       130 

             

         88 

           4  

         33 

           5 

       137 

             

       107  

           2  

         21  

          7  

         153 

             

118            

             3 

           23 

9 

             

         172 

             

141            

             4 

           25 

2 

             

 

 



 

 

 

Année judiciaire      2001/02      2002/03   2003/04 2004/05 2005/06 

VII.chambre  : Total des arrêts rendus : 

                       

- en matière civile 

- en  matière de référé ordinaire 

- autres: 

            211  

                   

            114 

              97 

                0 

            179 

                  

              97 

              82 

                0 

         219 

               

         115 

         104 

             0  

       193 

            

       100 

         92 

           1 

       178 

            

         84 

         92 

           2 

VIII.chambre  : Total des arrêts rendus  

- en-matière de droit du travail: 

- en mati¯re dôexequatur: 

- - autres: 

- - ordonnances présidentielles 

            172 

            164 

                8 

                

            176 

            166 

              10 

                 

         176 

         167 

             6 

             3          

              

              

       186 

       161 

         22 

           3 

           

 

       171 

       152 

         11 

          3 

          5    

           

IX. Chambre : Total des arrêts rendus: 

- en matière civile : 

- en matière commerciale : 

- en matière de relevé de déchéance : 

- en matière pénale : 

            135 

              91 

              37 

                0 

                7 

            139 

            107   

              32 

                0 

                0 

         122 

           95 

           25 

             0 

             2 

      149 

      109 

        39 

          0 

          1 

      145 

        95 

        49 

          0 

          1 

Arrêts vacations: 

Arrêts jeunesse et matière civile (art. 302 

C. civ.): 

                1 

              16 

                1 

              17 

             2 

           11 

          0 

        12 

          1 

        21 

Total des arrêts et ordonnances :           1156           1120        1119     1131     1154 

 

 

 

Année judiciaire 2006/07                2007/08               2008/09               2009/10               2010/11               2011/12               

VII.chambre  : Total des arrêts rendus : 

                       

- en matière civile 

- en  matière de référé ordinaire 

- autres: 

       174 

            

         96 

         78 

           0 

       169 

            

         83 

         85 

           1 

       203 

            

       123 

         80 

           0 

       190 

            

        98 

        92 

          0 

186           

            

         97 

89           

            

161           

            

         72 

89           

            

VIII.chambre  : Total des arrêts rendus  

- en-matière de droit du travail: 

- en mati¯re dôexequatur: 

- - autres: 

- - ordonnances présidentielles 

       162 

       146 

         13 

           0 

           3    

 

       109 

       106 

           3 

           0 

           0    

 

       136 

       107 

         23 

           6 

           0    

 

       175 

       160 

         15 

           0 

           0    

 

         195 

         181 

           14 

             0 

             0  

 

         188 

         179 

             9 

             0 

             0  

 

IX. Chambre : Total des arrêts rendus: 

- en matière civile : 

- en matière commerciale : 

- en matière de relevé de déchéance : 

- en matière pénale : 

      170 

      123 

        47 

          0 

          0 

      126 

        96 

        30 

          0 

          0 

      124 

      111 

        13 

          0 

          0 

       129 

       101 

        28  

          0 

          0 

111           

          98 

           13 

           0 

           0 

123           

          99 

           24 

           0 

           0 

Arrêts vacations: 

Arrêts jeunesse et matière civile (art. 302 

C. civ.): 

          1 

        16 

          1 

        17 

          1 

        23 

          1 

        14 

           1 

          17 

           1 

          13 

Total des arrêts et ordonnances :     1169     1091     1098     1146        1237         

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau synoptique: COUR DôAPPEL 
(Affaires civiles, commerciales, de référé, de droit du travail, de la chambre de la jeunesse) 

 

 

 

 
Année judiciaire: 02/03 03/04 04/05 05/06 06/07 07/08 08/09 09/10 10/11 11/12 

  I. AFFAIRES NOUVELLEMENT ENRÔLEES  

Total des affaires enrôlées: 1040 1202 1134 1206 1172 1019 1202 1211 1185 1269 

Affaires:            
- civiles: 371 397 469 471 499 396 469 399 365 434 
- commerciales: 135 167 136 138 162 140 154 190 222 206 
- de référé: 235 281 226 286 207 212 249 277 254 266 
- de droit du travail:  279 330 280 273 282 238 33 326 312 339 
- de la chambre dôappel de la 

 jeunesse: 
8 12 13 19 12 22 17 6 14 9 

- dôexequatur: 12 14 9 19 10 10 10 12 14 14 
- de violence domestique  1 1   1  1 4 1 
           
           

  II. SITUATION A LA FIN DE LôANNEE JUDICIAIRE 

           
A) Affaires figurant au rôle  

général(toutes matières): 
689 739 623 724 738 757 771 21 33 32 

B) Affaires ray®es au cours de lôann®e 

judiciaire  : 
92 66 95 94 97 66 87 96 103 126 

           

  III. SITUATION DES FIXATIONS AU DEBUT DE LôANNEE 

(affaires pendantes) 

           
1ère chambre: 100 135 110 150 180 200 210 232 214 201 
2e chambre : 207 169 185 198 183 207 203 215 265 335 
3e chambre :   151 175 225 179 158 147 175 204 209 215 
4e chambre: 137 144 129 136 173 182 206 266 312 290 
7e chambre: 165 167 182 202 193 209 230 218 201 237 
8e chambre: 174 155 115 124 118 108 127 148 142 260 
9e chambre: 166 215 212 223 211 178 182 179 185 266 
Chambre dôappel de la jeunesse: 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
           
TOTAL:  1100 1160 1158 1212 1216 1231 1333 1462 1528 1804 
 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 
 

 

Tableau synoptique : COUR DE CASSATION 
 

 
Année judiciaire : 2002/03 2003/04 2004/05 2005/06 2006/07 2007/08 2008/09 2009/10 2010/11 2011/12 

           
Total des arrêts rendus : 90 106 112 112 120 123 112 108 161         148         

           

I. en matière pénale : 38 51 48 50 70 64 48 42  94      79     

- rejets : 12 16 21 13 30 28 22 18 43       22       

- irrecevabilités :  8 16 9 9 11 13 10 12 11      12      

- déchéances :         13         12 13 19 21 17 14  5   9    27    

- cassations + annulations :  2 3 1 3  3  2  1  7   2     2   

- révisions :  0 0 0 0  0  0  0  0  0  0 

- désistements  2 4 3 4  3  1  1  0  3  2 

- questions préjudicielles  1 0 0 0  0  0  0  0  1  0 

- autres ïsuspicion légitime   0 0 1 2  2  2  0  0  0    1   

- règlement de juges       1  0  0  1  1 

-rectification  

-----------------------------------

- 

-relevé de déchéance(rejet) 

 

---------------

- 

 

---------------

- 

 

---------------

- 

 

---------------

- 

 

---------------

- 

 

--------------- 

 

---------------

- 

 

--------------- 

 1 

---------------

- 

23 

 0 

---------------

- 

12 

II. en matière civile, 

commerciale, droit social, 

travail, bail à loyer etc. : 

 

52 

 

55 

 

64 

 

62 

 

50 

 

59 

 

64 

 

66 

 

67 

 

   

 

69 

 

   

- rejets : 25 30 32 44 27 33 40 39   50   40 

- cassations + annulations : 9  3 12 7 14   8 18  9  15  18 

- irrecevabilités : 14 18 16 7  6 14  4  9    2    7 

- déchéances : 0 2 1 2  0  0  0  1    0     0  

- avant dire droit   0 2 1 1  0  0  0  0    0     0  

- désistements 1 0 1 1  0  1  1  2    0    0 

- questions préjudicielles 2 0 0 0  1  2  0  6    0    4 

- prise à partie 1 0 1 0  0  0  0  0    0    0 

- règlement de juges      2  1  1  0    0    0 

Affaires pendantes : (au 

30.9.2011 

56 85 77 95 88 86 72 81  99    91   

           

Nombre des recours 

introduits : 

96 134 102 132 123 118 100 109  170   111  

 
*****************************************************  

 
La COUR ordonne qu'une expédition du présent procès-verbal sera transmise à 
Monsieur le Procureur général d'Etat à Luxembourg à telles fins de droit. 
 
 

****** 
 
 

Ainsi fait et délibéré en la chambre du conseil de la Cour Supérieure de Justice à 
Luxembourg, Cité Judiciaire, Plateau du Saint-Esprit, date qu'en tête. 

 
 
 
 
Le Président de la Cour,                                  La greffière en chef,       
    Georges SANTER                                                Lily WAMPACH 
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I. ORGANISATION  DU TRIBUNAL 
 
 

II. STATISTIQUES 
 
 
1. Statistiques générales 
 
2. Devoirs présidentiels 
 
3. Guichet du greffe 
 
4. Matière civile 
 
A) Données générales 
B) Divorces 
 
5. Matière commerciale 
 
A) Données générales 
B) Faillites 
C) Gestions contrôlées & Concordats  
 
6. Référés 
 
7. Enquêtes  
 
8. Matière pénale 
 
A) Chambre criminelle 
B) Chambres correctionnelles 
C) Chambre du conseil 
D) Cabinet d'Instruction 
 
9. Protection de la Jeunesse et Tutelles 
 
A) Tribunal de la Jeunesse 
B) Tutelle des majeurs 
C) Tutelle des mineurs  
 
10. Etat civil 

 
 



 

 

 

I. ORGANISATION DU TRIBUNAL 
 
 
D'après la loi du 6 juin 1990, telle que modifiée, la composition du tribunal est la 
suivante depuis le 15 septembre 2011: 
 
 
  1 président 
  3 premiers vice-présidents 
18 vice-présidents   
  1 juge d'instruction-directeur 
12 juges dôinstruction 
  1 juge directeur du tribunal de la jeunesse 
 et des tutelles 
  2 juges de la jeunesse 
  2 juges des tutelles 
23 premiers juges 
24 juges 
  5 attachés de justice 
------------------------------------------------------------- 
92 magistrats au total 
 
 
La répartition actuelle des tâches est la suivante: 
 
1ère  chambre - civile    2 audiences 
2e    chambre - commerciale   3 audiences 
3e    chambre - civile    2 audiences 
4e    chambre - divorce              3 audiences 
5e    chambre - correctionnelle             chambre du conseil 
6e    chambre - commerciale + civile  3 audiences 
7e    chambre - correctionnelle             4 resp. 5 audiences 
8e    chambre - civile    2 audiences 
9e    chambre - criminelle + correct.  4 resp. 5 audiences 
10e  chambre - civile    2 audiences 
11e  chambre - civile    2 audiences 
12e  chambre - correctionnelle             4 resp. 5 audiences  
13e  chambre - correctionnelle             4 resp. 5 audiences 
14e  chambre - civile    2 audiences 
15e  chambre - commerciale   3 audiences  
16e  chambre - correctionnelle             4 resp. 5 audiences 
17e  chambre - civile     2 audiences  
18e chambre -  correctionnelle                 4 resp. 5 audiences 
 
Cabinet du juge dôinstruction : 13 magistrats 
 
Référés : 5 magistrats 
 
Tribunal de la Jeunesse et des Tutelles : 5 magistrats 



 

 

 

II. STATISTIQUES 

 
 

1. Statistiques générales 

 
 

2001/2002 ï 2011/2012 

Années Jug.civ. Jug.com. réf.ord&div total civ&com 
ref. ord. et civ. 

ordon.requête Enquêtes 
civ. et com. 

jugt.cor. 
 
 

jug.crim. 

         
01/02 3180 2507 1692 7299 4000 887 2938 20 
02/03 3231 2619 1573 7523 4500 665 2848 24 
03/04 3376 3513 1530 8482 4800 502 3651 26 
04/05 3832 3362 1608 8802 4800 545 3637 22 
05/06 3579 3420 1414 8413 4800 529 3744 27 
06/07 3586 4322 1375 9283 4800 544 3506 32 
07/08 3133 4097 1095 8315 4800 469 3497 36 
08/09 3293 3793 1572 8648 4800 468 3704 31 
09/10 2913 4593 1686 9192 5000 427 4175 38 
10/11 3349 4911 1602 9862 5000 454 3883 55 
11/12 3688 4806 1566 10060 5000 492 3970 61 

 

 

 

2. Devoirs présidentiels 
 

 
Année judiciaire 
 

 
2010/11 

 
2011/12 

1. Dépôts de testaments : 260 219 

Testaments olographes  260 218 

Testaments mystiques 0 1 

 

2. Déclarations : 501 648 

(Acceptation sous b®n®fice dôinventaire, usufruit, 
part dôenfant l®gitime, r®tractation, renonciation ¨ 
succession) 

 

 

3. Ordonnances :   p.m. 509 

(Autorisations, opposition sur titres, exequatur, 
taxations, publications, seconde grosse, envoi en 
possession) 

 

 



 

 

4. Successions vacantes :  
1

ière
 chambre 

72   69 

(Autorisations, taxations, clôtures, nominations)   

 

5. Homologations ASBL :  
1

ière
 chambre 

8 16 

 

6. Séances du conseil de discipline 18 8 

Médecin et médecins-dentistes  12 8 

R®viseurs dôentreprises  0 0 

Architectes 6 0 

 

7. Certificats 39 / 805 / 54 / 44 etc. :    p.m. 2.350 

 

8. Grosses :    p.m. 21.600 

(Jugements et ordonnances civiles, ordonnances 
référés, jugements, extraits et ordonnances pénales 

 

 

9. Commission rogatoire internationale : 81 87 

Gestion administrative   

 

10. Nomination nouveau syndic :    p.m. 31 

   

11. Suivi des placements et recours :    p.m. p.m. 

 

12. Copies conformes :    p.m. 1.670 

   

13. Injonction Européennes de Payer (IPA) 
14ième chambre  

21 58 

 
 
 

3. Guichet du greffe 
 

  
Tâches 

 
Pièces 

1. Distribution Téléfax 4815 

2. Dépôts de conclusions 11565 

3. Dépôts de pièces, déclarations de créance, courriers, taxations, 

liquidations, requêtes en adoption, requêtes en clôture, ordonnances de 

paiement etc.  

12915 

4. Récépissés et bordeaux de dépôt 5535 

5. Envois mal dirigés 810 

6. Vérification et enrôlement des dossiers 6750 

*civils 1800 

*appels civils/ bail à loyer 810 

*commerciaux 2025 

*de divorce 540 

*référé ordinaire/divorce 1530 



 

 

 
 
 
 
4. Matière civile Année Année 

 
A) Données générales  

 
2010/2011 

 
  2011/2012 

   

Affaires en suspens    

   

Affaires se trouvant au rôle général 265 261 

   

Affaires fixées 1154 1327 

7. Acte d'appel pénal 585 

8. Acte d'appel chambre du conseil  360 

9. Requête chambre du conseil 1485 

10. Requête en saisie arrêt  720 

11. Requête référé extraordinaire 45 

12. Renseignements téléphoniques  1170 

13. Renseignements d'orientation justiciables / avocats 7155 

14. Renseignements sur d'autres administrations 405 

15. Renseignements sur les traducteurs 180 

16. Copies conformes à l'original 450 

17. Légalisation de signatures de traducteurs assermentés  360 

18. Demandes d'accès aux cases 45 

19. Distribution d'informations de changement d'étude /adresse 15 

20. Accompagnement dans les zones inaccessibles au public 90 

21. Réception de colis 135 

22. Distributions de formulaires sur demande 360 

23. Requêtes adressées au président 495 

24. Certificats de présence 135 

25. Distribution de documents dans les cases des avocats 270 

26. Dépôts documents Greffier en Chef 1755 

27. Dépôts auprès de la chambre du conseil 900 

28. Dépôts de documents pour remise aux justiciables, avocats, traducteurs, 

agents communaux etc. 

100  



 

 

Affaires nouvelles   

   

Affaires nouvellement introduites ( première instance; appels 
Justice de paix, divorces ) 

2624 3200 

   

Affaires dans lesquelles une décision est intervenue   

   

Jugements contradictoires 1779 2408 

   

Mentions au dossier ( mesures d'instruction ) 328 298 

Ordonnances du juge de la mise en état   

   

Jugements par défaut ( CPC: faute de comparaître et de 
conclure ; NCPC: défaut et avec effet contradictoire ) 

242 254 

   

Jugements en matière de divorce par consentement mutuel 687 648 
   
Jugements sur requête 61 37 
   

Jugements en matière d'adoption ( avant dire droit; au fond )  76 111 

   

Jugements droit de la famille ( abandon, délégation d'autorité 
parentale; légitimation; art. 217 et 219CC; déclaration 
d'absence) 

19 33 

   

Jugements en matière de saisie immobilière 11 15 

   

Jugements en matière d'appel de bail à loyer  154 157 

   

Jugements en matière d'intérêts civils 23 21                

   

Jugements de saisie-arrêt spéciale 7 4 
    

PV de conciliation  4 1 
    

 
TOTAL : 

 
3349   

 
3986 

 
 
 

  

Enquêtes ( en matière civile et commerciale ) et commissions 
rogatoires 

454    492 

   

Visites des lieux 6 4                

   

Comparutions des parties 260 206 

   

Audiences en chambre du conseil 51 23           



 

 

   

   

Assermentations 20 516 

   

Exhumations 0 0                 
    

 
TOTAL : 

 
781 

 
1241 

 
 
 
 
 
B) Divorces  

   

 
Relevé des divorces prononcés 

  

    

Année Divorces pour cause Divorces par  Total  

 déterminée  consentement   

  mutuel  

    
2001 257 625 882 

2002 286 632 918 

2003 208 662 860 

2004 338 622 960 

2005 371 672 1043 

2006 336 654 990 

2007 388 649 1037 

2008 311 598 909 

2009 337 614 951 

2010 213 715 928 

2011 361 761 1122 

2011/12 302 648 950 



 

 

5. Matière commerciale 
 
 

  

A) Données générales  Année Année 

 2010/11 2011/12 

 
Affaires en suspens  

  

   

Affaires se trouvant au rôle général 2800 
 

2865 
 

Affaires fixées à l'audience  568 619 

   

Affaires nouvelles   

   

Affaires nouvellement introduites  1331 1518 

   

Affaires dans lesquelles une décision est 
intervenue 

  

   

Jugements contradictoires 406 427 
 

Jugements par défaut 96 67 

   

Jugements déclaratifs de faillite 797 916 

   

Divers jugements en matière de faillite et de 
liquidation ( pro deo, autorisations de vendre, 
révocations, remplacements, contestations etc. ) 

1838 1869 

   

Réouvertures de faillites 0 0 

   

Ordonnances en matière de faillite 20 84 

   

Jugements dans les affaires de gestion contrôlée 2 3 
   

Affaires ayant fait l'objet d'arrangements en justice  0 0 

   

Dissolutions et liquidations de sociétés 683 568 

   

Liquidations clôturées 607 767 

   

Autorisations de vendre ( liquidations ) 8 16 

   

Réouverture de liquidations  0 0 
 

Liquidations (divers) 
 

p.m. 45 



 

 

 

 

Saisies conservatoires  9 17 

Oppositions à saisie-conservatoire 0 0 
   

Mise en gage de fonds de commerce 0 0 

   

Ordonnances en matière de fusion de sociétés 30 4 

   

Ordonnances en matière de concurrence déloyale 16 8 

   

Arrangements en matière de concurrence 
déloyale 

0 3 

   

Enquêtes en matière de concurrence déloyale 0 0 

   

Décisions rendues en matière de relevé de 
déchéance 

0 0 

   

Décisions rendues en vertu de l'article 154 de la 
loi sur  les sociétés commerciales 

1 2 

   
Décisions rendues en matière d'inscription 
modificative   

0 6 

au registre de commerce    

   

Ordonnances rendues en matière de nomination   0 0 

dôun repr®sentant de la masse des obligataires 
 

  

D®cision rendues selon lôarticle 69 (4) 
D®signation r®viseur dôentreprise 
 
Décisions, article 70 loi du 10 août 1915, 
convocation assemblée générale 
 
Décision en matière de concordat 

p.m. 
 

p.m. 
 
 
 

p.m. 

1 
 

1 
 
 
 

2 
 

 

 
TOTAL: 

 
4911 

 
4806 

   

   

Visite des lieux  0 0 

   

Comparutions des parties  
 

0 0 

 
TOTAL: 

 
0 

 
0 



 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
B) Faillites 

   

    

Année    

    

2001 644   

2002 591   

2003 566   

2004 593   

2005 607   
2006 610   

2007 656   

2008 601   

2009 591   

2010 774   

2011 797   

2012            916 
 
 

  

et concordats   

   

Année Gestion contrôlée dont faillite 

   

   

2001 4 4 

2002 1 1 

2003 0 0 

2004 4 3 

2005 2 0 
2006 5 0 
2007 2 0 

2008 5 0 

2009 3 0 

2010 2 0  

2011 4 0  

2012 3 0  



 

    

6. Référés    

    

1) Ordonnances de référés 

   

Année Matière ordinaire Divorce Total 

    

    

2001/02 1148 573 1612 

2002/03 1067 506 1573 

2003/04 929 601 1530 

2004/05 969 639 1608 

2005/06 791 623 1414 

2006/07 762 613                1375           

2007/08 579 596           1085           

2008/09 971 601 1572 

2009/10 992 694 1686 

2010/11 978 624 1602 

2011/12 951 615 1566 

    

    

 2010/11 2011/12 

   

2) Visites des lieux, comparutions des 
parties en matière ordinaire et  réunions 
avec l'expert 

39 27 

   

3) Comparutions des parties en  37 22 

matière de divorce   

   

4) Ordonnances de paiement  763 937 

   

5) Contredits 97 91 

    

6) Opposition sur titres   4 2 

   

7) Interdiction de retour au domicile 
cons®cutives ¨ une mesure dôexpulsion 

63 
 

73 
 
 

 
TOTAL : 

 
1003 

 
1152 

   



 

 
 
 
 
7. Enquêtes  
 

Enquêtes civiles et commerciales 

 

Année 

  

2001/02 642 

2002/03 665 

2003/04 502 

2004/05 545 

2005/06 529 

2006/07 544 

2007/08 469 

2008/09 468 

2009/10 427 

2010/11 454 

2011/12 492 

 
 
 
 

 

8. Matière pénale    

 2010/11 2011/12 

   

A) Chambre criminelle  55 61 

   

B) Chambres correctionnelles   

   

Jugements 3883 3970 

dont   

jugements par défaut  605 551 

   

Jugements rendus par un juge 
unique contradictoires et par défaut 

2192 2181 

   

Jugements de condamnation à une 
peine dôemprisonnement ferme 

646 744 

   

Travaux dôintérêt général 112 94 



 

 

 

 
C) STATISTIQUES DE LA CHAMBRE DU CONSEIL 

 

 

 

Ordonnances sans débats contradictoires : 

 

2010-2011 2011-2012 

Ordonnances de règlement   

- renvois devant le tribunal de police 275 344 

- renvois devant le tribunal correctionnel 630 670 

- renvois devant la chambre criminelle 45 29 

- ordonnances placement art. 71 6 2 

- ordonnances de non-lieu 283 335 

- ordonnances constatant la prescription de lôaction  
publique 

9 10 

 

 
- ordonnances diverses 10 13 

Ordonnances en mati¯re dôentraide judiciaire 
internationale 

  

- transmissions de pièces 465 561 

Ordonnances pénales 

 

  

     - ordonnances pénales 1166 1078 

 
Ordonnances après débats contradictoires : 

  

   

- ordonnances statuant sur requêtes en nullité 86 34 

- ordonnances statuant sur des demandes de mise en 
liberté provisoires 

688 706 

- ordonnances statuant sur des requêtes en mainlevée 
dôune interdiction de conduire provisoire 

243 317 

- ordonnances sur requêtes en mainlevée de saisie ou 
en restitution 

180 211 

- ordonnances statuant sur dôautres requ°tes 50 32 

- ordonnances statuant sur des requêtes en mainlevée 
ou révocation du contrôle judiciaire 

7 19 

 
Affaires fixées à la Chambre du Conseil 
 

 
4144 

 
4361 

 

 

   



 

 

D) CABINET DôINSTRUCTION 
 
 

RAPPORT DôACTIVITE POUR LôANNEE JUDICIAIRE 2011-2012 
 
 
Le relevé statistique, joint en annexe du présent rapport, vise la période allant du 16 
septembre 2011 au 15 septembre 2012. 
 
Au cours de lôann®e judiciaire ®coul®e, le cabinet dôinstruction de Luxembourg a ®t® saisi 
de 3618 réquisitoires du ministère public, y sont inclus les réquisitoires du parquet tendant 
¨ lôouverture dôune information judiciaire (1835 par rapport ¨ lôann®e judiciaire pr®c®dente 
1494). 
 
Les r®quisitions sur base de lôarticle 24-1 nouveau du code dôinstruction criminelle, (199 
par rapport ¨ lôann®e judiciaire pr®c®dente 134), les r®quisitoires du parquet tendant ¨ une 
interdiction de conduire provisoire (1150 par rapport ¨ lôann®e judiciaire pr®c®dente 1144), 
ainsi que les r®quisitoires tendant ¨ la validation dôune saisie dôun v®hicule automobile (434 
par rapport ¨ lôann®e judiciaire pr®c®dente 427) viennent sôy ajouter. 
  
Une nette tendance à lôaugmentation des dossiers confi®s au cabinet dôinstruction de 
Luxembourg depuis lôann®e judiciaire 2009-2010 se confirme pour lôann®e judiciaire 2011-
2012. 
 
Le nombre des plaintes avec constitution de partie civile d®pos®es au cabinet dôinstruction 
de Luxembourg est en l®g¯re baisse par rapport ¨ lôann®e pr®c®dente. (252 par rapport ¨ 
280 pour lôann®e judiciaire 2010-2011), le terrain de prédilection des plaintes avec 
constitution de partie civile restant le faux témoignage en matière civile et dans les litiges 
du droit du travail, ainsi que les infractions contre les biens dans le domaine de la 
criminalité financière. 
 
Le cabinet dôinstruction de Luxembourg reste fortement encombr® par les dossiers de 
longue haleine comme les ann®es pr®c®dentes et il nôy a pas dôaccalmie en vue, les 
dossiers surtout dans le domaine de la criminalité financière ne progressant que lentement 
,une des raisons étant que le service de police judiciaire ne dispose toujours pas de 
suffisamment dôenqu°teurs sp®cialis®s dans la criminalité économique et ce malgré les 
appels et les mises en garde des magistrats confrontés au quotidien à cette problématique 
récurrente. 
 
La cybercriminalité, le trafic de stupéfiants, les vols en bande organisée, la criminalité liée 
au trafic de véhicules sont également en constante augmentation, mobilisant à plein temps 
les cabinets dôinstruction. Tous ces dossiers qui n®cessitent une attention particuli¯re et un 
suivi permanent laissent quelque peu en souffrance le travail des juges dôinstruction dans 
les affaires de moindre importance, à défaut de procédures plus flexibles permettant de 
d®charger les cabinets dôinstruction de ce genre de dossiers. Il convient toutefois de 
souligner à cet endroit  les travaux réalisés par le groupe  pour la réforme de la procédure 
p®nale, dont lôun des buts est la mise en place de nouvelles proc®dures plus souples  
destin®es ¨ d®sencombrer les parquets et les cabinets dôinstruction comme en lôesp¯ce 
lô®laboration dôun texte l®gal sur la transaction en mati¯re p®nale. 
 
Le domaine des demandes dôentraide judiciaire en provenance de lô®tranger conna´t une 
augmentation constante par rapport aux années 2008-2010 (362 pour lôann®e judiciaire 



 

2008-2009 ; 427 pour lôann®e judiciaire 2009-2010 ; 501 pour lôann®e judiciaire 2010-2011 
et 489 pour cette ann®e). Les demandes dôentraide judiciaire destin®es au cabinet 
dôinstruction concernent aussi bien des mesures coercitives  que des auditions judiciaires, 
englobant un important volume de travail à fournir, aussi bien pour les cabinets 
dôinstruction sp®cialis®s dans le traitement des commissions rogatoires internationales, 
que pour, en tr¯s grande partie, la section de lôentraide judiciaire internationale de la police 
judiciaire. 
 
Dans le relevé statistique, il convient encore de relever le nombre considérable de dossiers 
clôturés par les juges dôinstruction cette ann®e (1467 pour lôann®e judiciaire 2011-2012, 
1287 pour lôann®e judiciaire 2010-2011, 1246 pour lôann®e 2009-2010 et 931 pour lôann®e 
judiciaire 2008-2009) y non compris lôex®cution des demandes dôentraide judiciaire 
internationale, les proc®dures simplifi®es sur base de lôarticle 24-1 nouveau du code 
dôinstruction criminelle et les ordonnances prises par les juges dôinstruction pour les 
interdictions de conduire et les validations de saisie. 
 
 
le Juge d'Instruction Directeur 
 
 
 
Ernest NILLES 
 



 

 

Relev® des cabinets dôinstruction de Luxembourg 
 

  
2010-
2011 

  
2011-2012 

I. Nombre dôaffaires dont les cabinets dôinstruction ont 
été saisis sur réquisition du parquet 

3197  3618 

- y inclus les réquisitoires du parquet tendant à 
lôouverture dôune information judiciaire du chef de 
délits ou de crimes  
(dont r®quisitoires sur base de lôarticle 24-1 nouveau 
du Code  dôInstruction Criminelle)  

 
1494 

 
(134) 

 

  
1835 

 
(199) 

 

- les réquisitoires du parquet tendant à une 
interdiction de conduire provisoire et / ou  

 
 -  les réquisitoires tendant à une validation de saisie  
dôune voiture 

 
1144 

 
 

427 

  
1150 

 
 

434 

 
 

II. Plaintes avec constitution de partie civile 280  252 

 
 

III. Commissions rogatoires internationales non-
comprises dans I et II 

 
501 

  
489 

 

IV. Mesures effectuées dans le contexte des affaires 
sub. I et / ou III. 

   

- autopsies   61  61 

- descentes sur les lieux 29  25 

- reconstitutions 5  2 

 

V. Nombre de dossiers clôturés 1287  1467 



 

 

 
9) STATISTIQUES DU TRIBUNAL DE LA JEUNESSE ET DES TUTELLES 

 

Tribunal de la jeunesse : 

 
2010-2011 2011-2012 

 

Affaires sur base de la loi du 10.8.1992 relative à 
la Protection de la Jeunesse  

  

Mesures de garde provisoire 299 327 

Jugements  340 353 

Ordonnances 140 129 

Appels 31 22 

Affaires sur base de lôarticle 302 du Code civil   

Jugements 109 112 
 

Tutelles des Majeurs : 2010-2011 2011-2012 

Jugements  275 264 

Ordonnances 1234 1356 

Ventes publiques 5 2 

Conseils de famille 0 1 

Actes notariés 66 70 

Auditions/procès-verbaux (art. 1081 et 1084 du 
NCPC) 

312 267 

Affaires Nouvelles 381 409 

Enquêtes demandées au SCAS 277 294 

Enquêtes versées par SCAS 139 239 
 

Tutelles des Mineurs : 2010-2011 2011-2012 

Affaires nouvelles 413 415 

Ordonnances 310 318 

Jugements 225 254 

Jugements de pr®somption dôabsence 0 3 

(Jugements constant le décès du 
présumé absent) 

0 0 

Extraits du plumitif dôaudience 11 12 

Ventes publiques 2 2 

Visé/Modification du cahier des charges 2 0 

Conseils de famille 1 2 

Actes notariés 27 24 

Accouchements anonymes 4 2 

Consentements ¨ lôadoption (accouchement 
anonyme) 

14 2 

Déclarations de changement de nom 13 11 

D®clarations dôautorit® parentale conjointe 28 35 
 
 



 

 

 

 

 

10) STATISTIQUES  ETAT CIVIL 
 
 
Nombre dΩextraits de lΩŞtat civil confectionnés pour les notaires : 
 

Année judiciaire  

2010/11 

7.859  
actes 

Année judiciaire 2011/12 5.822  
actes 

 
Nombre de mentions marginales inscrites dans les registres : 
 

Année judiciaire  

2010/11 

10.174 mentions Année judiciaire 2011/12 10.117 
mentions 

 
 
Le total des mentions entrées correspond aux mentions inscrites. A préciser que le total des 
mentions entr®es au service nôest pas le total r®alis®. Nombreuses sont les inscriptions non 
inscrites sur lôacte initial ¨ mettre ¨ jour lors de lôinscription. 
 
 



 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

TRIBUNAL DôARRONDISSEMENT  
 

DE 
 

DIEKIRCH 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Année judiciaire 2011 - 2012 
 
 

 



 

 

STATISTIQUES GENERALES DU TRIBUNAL DôARRONDISSEMENT DE  

DIEKIRCH   
pour lôann®e judiciaire 2011-2012 

(En lettres italiques les chiffres relatifs ¨ lôann®e judiciaire 2010-2011) 
 

MATIERE CIVILE 2011-2012 2010-2011 

Affaires enrôlées 160 181 

Affaires rayées 45 41 

   

Jugements rendus en matière civile :   

id/définitifs-défaut 26 20 

id/définitifs-contradictoires 80 85 

id/interlocutoires-défaut 1 5 

id/interlocutoires-contradictoires 38 43 

Nombre total de jugements : 145 153 

Jugements ï Demande en élargissement 13 10 

Adoptions :   

Requêtes déposées  12 10 

Adoptions plénières 8 4 

Adoptions simples 3 3 

Jugements interlocutoires ou autres 2 3 

Ordonnances ï Convention de la Haye 2 0 

Mesures dôinstruction :    

Visites des lieux 1 4 

Comparutions des parties 5 10 

Jugements ordonnant une expertise 17 10 

Ordonnances ordonnant une expertise dans 
le cadre de la mise en état 

0 0 

Affaires dôintérêts civils :   

Affaires enrôlées 6 6 

Affaires rayées  1 1 

Jugements cd-déf. 4 3 

id./déf.-déf. 3 1 

id./cd-int. 1 1 

Violence domestique (art. 1017 NCPC) :   

Requêtes déposées 21 15 

Affaires rayées 1 0 

D®claration tardive dôune naissance 2 2 

Délégation autorité parentale 0 1 

Saisies-arrêts,s.-revendicat.,s.-conservat. 7 13 

 

MATIERE CIVILE/DIVORCE 2011-2012 2010-2011 

Affaires enrôlées 110 104 

Affaires rayées 44 21 

Jugements rendus en matière 
civile/divorce : 

  

Divorces /Sép.de corps/ pour cause 
déterminée : 

  

id/définitifs-défaut 10 7 

id/définitifs-contradictoires 39 25 



 

id/interlocutoires-défaut 6 1 

id/interlocutoires-contradictoires 54 31 

Total : 109 64 

* nouvelles sous-rubriques 

 

 

MATIERE CIVILE/DIVORCE (Suite) 2011-2012 2010-2011 

Consentements mutuels (div./sép.corps) 150/0 156/3 

Séparations de corps 0 0 

Nombre total de jugements : 
(divorces et séparations de corps) 

259 223 

Mesures dôinstruction:    

Comparution des parties 21 18 

Enquête 20 15 

Enquête (Commission 
rogatoire/Vidéoconf.*) 

13/5 6 

D®livrance dôun certificat en vertu des 
articles 33 resp. 39 du règlem.CE 
n°2201/2003(abr.CE n°1347) 

72 63 

 

MINUTES CIVILES 2011-2012 2010-2011 

Consentements mutuels: 

1re comparution 160 162 

2e comparution 171 156 

Ordonnances civiles :   

Successions vacantes :   

Nomination curateur,administrateur provisoire 13 19 

Clôture 12 13 

Pro Deo 11 3 

Autorisation de vendre 7 5 

Remplacement de curateur,juge-commissaire 6 7 

Taxation 17 9 

Nombre total de jugements (succ.vac.) 66 44 

Légitimations 0 0 

Exéquaturs 25 25 

Envois en possession 21 13 

Assermentations 82 14 

Remplacements (notaire,expert,huissier,(juge-
comm.,curateur)) 

12 11 

D®p¹ts rapports dôexpertise 74 56 

Dépôts p-v de difficultés 9 2 



 

 

Testaments : 59 57 

Autres ordonnances  9 11 

Déclarations de succession :   

Renonciation à succession 131 156 

Accept.sous b®n.dôinventaire 4 3 

Option usufruit 16 14 

Option part dôenfant l®gitime le moins 
prenant  

14 10 

Rétractation 1 1 

Total : 166 184 

Etat civil :   

Extraits délivrés  2264 2620 

Mentions marginales inscrites 2589 2298 

* nouvelles sous-rubriques 

 
 

REFERES 2011-2012 2010-2011 

Ordonnances rendues : - par défaut 44 49 

id/ - contradict. 237 232 

Nombre total des ordonnances : 281 281 

Affaires enrôlées 296 315 

Affaires arrangées/rayées 67 66 

Comparutions des parties 11 12 

Ordonnances de paiement 143 166 

Ordonnances de paiement dont contredit 30 21 

Ordonnances de refus 13 2 

Injonctions de payer européennes 3 1 

 

TRIBUNAL DE LA JEUNESSE 2011-2012 2010-2011 

Jugements 138 150 

Ordonnances 111 124 

 
MATIERE COMMERCIALE 2011-2012 2010-2011 

Affaires enrôlées 268 238 

Affaires rayées 47 35 

   

Jugements commerciaux 51 43 

Appels bail à loyer 
31 29 

Oppositions à faillite 7 7 

Oppositions à liquidation  2 0 

Contestations des créances 35 37 

Gestion contrôlée 0 0 

Faillites :    

Faillites sur aveu 28 29 

id/- sur assignation 84 76 

id/- dôoffice 1 0 

Nombre total de faillites : 113 105 

Liquidations judiciaires de sociétés 55 24 

Requêtes :   



 

Requêtes en clôture de faillite 56 85 

Requêtes en pro deo 75 81 

Requêtes en autorisation de vendre  43 43 

Requêtes en remplacement de curateur, de 
juge-commissaire, de liquidateur 

90 7 

Requête en clôture de liquidation 24 35 

Requ°te en nomination dôun curateur ad hoc 0 0 

Requête en homologation de transaction 2 1 

Nombre total de requêtes : 290 257 

Nombre total de jugements : 
(Faillites, liquidations, requêtes, jugements, 
appels, oppositions, contestations) 

584 497 

Mesures dôinstruction :    

Visites des lieux 0 0 

Comparutions des parties 2 2 

Enquêtes de solvabilité 0 2 

* nouvelles sous-rubriques 

 

 

TUTELLES 2011-2012 2010-2011 

Ordonnances (mineurs) 74 85 

Ordonnances (majeurs) 76 45 

Ordonnances (saisines, placement sous 
sauvegarde de justice,com.méd.,com.SCAS) 

318 289 

Jugements (tutelle + curatelle) 94 92 

Jugements (enfants naturels) 51 40 

Nomination administr.public/ad 
hoc(dem.dôasile) 

12 5 

Ordonnances indemnité gérant de 
tutelle/curat./mandat.spécial 

40 76 

Ordonnances 
rempl.adm.légal/gérant/curateur 

14 8 

Ordonnances nomination mandataire spécial 74 59 

Conseil de famille 0 0 

Accouchement anonyme 1 0 

Déclaration de changement de noms 2 1 

D®claration conjointe dôautorit® parentale 5 3 

Pr®sompt.dôabsence/D®charge 
représ.prés.absent 

1 0 

Ord.de Placement svt loi 10/12/2009* 14 / 

 

CHAMBRE CRIMINELLE 2011-2012 2010-2011 

Nombre total de jugements : 5 15 

Personnes condamnées(jugts) contradict. 5 13 

id(jugts) par défaut 0 0 

 



 

 

CHAMBRE CORRECTIONNELLE 2011-2012 2010-2011 

Nombre total de jugements: 965 708 

- en formation collégiale 334 255 

- en composition de juge unique 631 453 

Personnes condamnées(jugts) contradict. 851 604 

id(jugts) par défaut 123 108 

Nombre total dôordonnances p®nales: 265 246 

dont O.P. en formation collégiale 65 19 

dont O.P. en composition de juge unique 200 227 

Personnes condamnées 270 256 

 

JUGEMENTS 
CRIMINELS/CORRECTIONNELS 

2011-2012 2010-2011 

Jugements dont cassation 1 0 

Jugements dont opposition 19 23 

Jugements dont appel 76 65 

Ordonnances pénales dont opposition 5 5 

Ordonnances pénales dont appel 1 0 

Jugements sur opposition 32 23 

Jugements sur appel du tribunal de police 26 13 

Jugements avec partie(s) civile(s) 127 101 

Jugements avec citation directe 4 6 

Jugements ordonnant huis clos 0 0 
Jugements sur requête de mise en liberté prov. 6 20 

Jugements sur requête de mainlevée saisie 5 8 

* nouvelles sous-rubriques 

 

JUGEMENTS 
CRIMINELS/CORRECTIONNELS (Suite) 

2011-2012 2010-2011 

Jugements sur requête de 
mainl.int.cond.prov. 

52 14 

Jugements sur requête décern.mandat de 
dépôt 

0 1 

Jugements en mati¯re dôint®r°ts civils 2 0 

Expertise au pénal 2 3 

Visite des lieux 1 0 

Nombre personnes condamnées 894 712 

id/dont cond.à peine prison 322 159 

Sursis simple 78 78 

Sursis probatoire  17 11 

Travaux dôint®r°t g®n®ral 17 18 

Suspension du prononcé 4 7 

Interdiction de conduire 587 427 

Confiscation  103 88 

Fermeture 1 1 

Incompétence 3 0 

Irrecevabilité de la citation 1 0 

Jugement d®clarant lôaction publique ®teinte 0 0 

Jugement rectificatif/interlocutoire 5 0 



 

Irrecevabilit® de lôappel/de lôopposition 1 0 

Int. tenir animaux 0 0 

Rétablissement des lieux  2 2 

Remplacement dôexpert 3 1 

Interdiction cabaret 0 0 

Jonction 13 20 

Disjonction 3 3 

Prescription 0 1 

Art.11 du Code Pénal 5 4 

Destitution titres 5 11 

Acquittement (personnes acquittées) 43 46 

Jugement en interprétation 0 0 

Publication du jugement 4 2 

Jugement ord.comparution person.du 
prévenu 

0 1 

 

ORDONNANCES CHAMBRE DU CONSEIL 2011-2012 2010-2011 

Renvois 140 71 

Non-Lieu 149 15 

Ordonnances de transmission - 
Commissions Rogatoires Internationales -  

10 16 

   

Demandes de mise en lib.prov. 65 90 

- accordées 24 25 

- accordées sous caution 0 0 

- refusées 41 65 

Demandes en mainl.int.cond.prov. 46 138 

- accordées 20 49 

- accordées partiellement 19 66 

- refusées 7 23 

* nouvelles sous-rubriques 
 

ORDONNANCES CHAMBRE DU CONSEIL 
(Suite) 

2011-2012 2010-2011 

Demandes en mainlevée de saisie 27 44 

- accordées 13 24 

- refusées 14 20 

Demandes en fermeture provisoire de 
lô®tabl.  

7 5 

Fermeture provisoire  5 4 

Rejet c/ requête en fermeture provisoire  2 0 

Rejet c/ req.Art. 126 du Code dôInstr.Crim. 3 3 

Rejet c/ autres req. (restit.caution, 
extradition) 

0 1 

 



 

 

CABINET DôINSTRUCTION 2011-2012 2010-2011 

Nombre total des affaires entrées au 
cabinet : 

273 217 

Nombres des affaires nouvelles- Art. 24-1 24 36 

Mandat dôarr°t 0 1 

Mandat dôarr°t europ®en 8 0 

Mesures de garde provisoire 0 0 

Mandat dôamener 30 45 

Détention préventive 68 46 

Interdiction de conduire prov. 187 215 

Validation saisie 41 61 

Descente sur les lieux 8 0 

Reconstitution des faits 0 2 

Autopsies 18 11 

Expertises techniques et compt. 20 18 

Expertises ADN* 36 / 

Expertises psych.et médicales 41 61 

Vente aux enchères 0 0 

Commissions rogatoires internationales 
d®pos®es au Cabinet dôInstruction 

13 13 

Commissions rogatoires internationales 
exp®di®es par le Cabinet dôinstruction 

87 45 

Ecoutes téléphoniques 
(ord.prescr.écoutes,prol.écoutes)* 

135 44 

Perquisitions auprès des P&T et autres 
distributeurs de réseau GSM 

210 143 

* nouvelles sous-rubriques 

 



 

 

 

 

 

 

 

 
 

PARQUET  
 

DU TRIBUNAL DôARRONDISSEMENT 
 

DE LUXEMBOURG 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Année judiciaire 2011 - 2012 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Luxembourg, le 20 décembre 2012 

 

 

 

 

A 

Monsieur le Procureur Général 

dôEtat 

du Grand-Duché de Luxembourg 

JPF 
  

 

 

Monsieur le Procureur G®n®ral dôEtat,  

 

Je me permets de vous soumettre le rapport dôactivit® du Parquet de Luxembourg de 

lôann®e judiciaire 2011-2012 comprenant les chiffres et données statistiques, la 

description dôun certain nombre des activit®s du Parquet, ensemble quelques 

explications, observations et propositions. 

 

 

I)  Affaires entrées au Parquet de Luxembourg 
 

 

1) Evolution du nombre des affaires 

 

Le nombre total de dossiers (relevant du domaine pénal) enregistrés au Parquet au 

cours de lôann®e judiciaire 2011-2012 a été de 49.880, soit 2.516 affaires en plus par 

rapport au chiffre total de lôann®e judiciaire 2010-2011 (47.364), de sorte que le cap 

de 50.000 dossiers sur douze mois a presque été atteint. 

 

 

2) D®tail des affaires enregistr®es au Parquet de Luxembourg durant lôann®e   

    judiciaire 2010/2011 

 

(1) en matière criminelle et correctionnelle : 
 

GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG  
_________ 

Parquet 

du 

Tribunal dôarrondissement de 
Luxembourg 

_________ 
 

Le Procureur dôEtat 
 

Cité Judiciaire, Bâtiment PL 
Plateau du Saint-Esprit  
L-2080 LUXEMBOURG 

 
________ 

 

 

 

 



 

 Auteurs connus Auteurs inconnus Total 
a) droit commun :       12.527 

(13.076)
12 

      16.743 (12.831)  

b) circulation :     4.623   (4.642)         1.909   (1.750)  

sous ïtotal :       17.150 (17.718)                    18.652 (14.581)  35.802 (32.299) 

 
  (2) en matière de police : 

 

   Total 
a) droit commun :        2.071   (1.799)   

 
                          

b) circulation :      12.007 (13.266)   

      14.078 (15.065)  14.078  (15.065) 

 

                                                                                                     Grand total :           49.880 

(47.364) 

 

 

(3) en matière de protection de la jeunesse 
 

Pendant lôann®e judiciaire 2010/2011, 1.269 affaires nouvelles ont été inscrites au 

Parquet-Jeunesse, chiffre non compris dans le total des affaires indiqué ci-avant. 

 

Lô®volution en chiffres va en croissant (1.178 / 10-11) (1.132 / 09-10) (1.043 / 08-09)  

 

Rappel : Depuis lôusage du fichier informatique le secr®tariat du Parquet-Jeunesse 

nôattribue plus un chiffre ¨ une pi¯ce qui entre au Parquet, mais ouvre un dossier pour 

tout mineur qui nôest pas encore connu au Parquet. 

Si un dossier se trouve déjà ouvert pour un mineur, un procès-verbal ou rapport 

supplémentaire le concernant qui entre au Parquet-Jeunesse est simplement inscrit 

dans sa fiche informatique, sans donner lieu ¨ un nouveau num®ro. Ceci sôexplique 

par le fait quôau niveau de la protection de la jeunesse, côest plus la personne du 

mineur qui importe que les faits quôil a pu commettre. 

Le chiffre de 1.269 ne correspond donc pas au nombre de rapports, procès-verbaux et 

signalements qui sont entrés au Parquet-Jeunesse, mais au nombre de nouveaux cas 

de mineurs qui ont ®t® signal®s et qui ont donn® lieu ¨ lôouverture dôun dossier ; il en 

d®coule que ce chiffre ne refl¯te pas lôensemble du volume de travail accompli, 

puisque des dossiers ouverts avant lôann®e judiciaire 2011/2012 ont ®videmment 

encore donné lieu à des traitements. 

 

Observations quant aux chiffres rapportés : 

 

Le total des affaires enregistrées est globalement passé de 47.364 à 49.880, soit une 

augmentation de 2.516 dossiers (5,31%) par rapport ¨ lôann®e pr®c®dente. En mati¯re 

correctionnelle et criminelle lôaugmentation est de 3.503 dossiers (10,845 %), tandis 

quôen mati¯re de contraventions on constate une baisse de 987 dossiers (6,55 %). 

Lôaccroissement le  plus significatif est celui du chiffre des dossiers ï « auteur 

inconnu » pour crimes et délits (+ 3.912, soit 10,927 % du total des dossiers 
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enregistrés) ; en contrepartie on note une diminution de 549 dossiers ï « auteurs 

connus è en moins par rapport ¨ lôann®e 2010-2011. Pour les contraventions, le 

nombre de dossiers ï infractions de droit commun est en hausse de 272 dossiers, 

tandis que le nombre de contraventions en matière de circulation diminue de 1259 

unités. 

 

Il est évident que les simples chiffres ne permettent aucune conclusion valable quant 

¨ la gravit® et lôenvergure des faits relev®s dans les divers dossiers ; seule une analyse 

approfondie de lôensemble des dossiers enregistr®s tenant compte de tous les aspects 

pertinents, permettrait dôexprimer des conclusions fond®es.  

 

Il importe de rappeler que les chiffres indiqués ci-avant ne reflètent nullement 

lôensemble des activit®s du Parquet, dont les attributions, souvent complexes, ont 

tendance ¨ sôaccro´tre au fil des ann®es. 

 

Sôil est exact que la principale mission et activit® du Parquet consiste ¨ pourvoir ¨ 

lôapplication de la loi p®nale par lôexercice de lôaction publique pour la r®pression des 

infractions, les activités non directement ou exclusivement pénales ont pris ces 

dernières années des dimensions bien plus importantes. Il y a lieu de relever ainsi plus 

particulièrement le traitement prioritaire des demandes dôentraide judiciaire ï 

commissions rogatoires internationales, les activités en matière de protection de la 

jeunesse et les interventions de plus en plus fréquentes en matière civile et 

commerciale outre des devoirs plus récents : 

- les attributions de Cellule de renseignement financier pour la lutte contre le 

blanchiment et 

  contre le financement du terrorisme 

- les attributions en matière de violences domestiques  

- la comp®tence du Parquet en mati¯re dôADN 

- lôintervention du Parquet en mati¯re de disparition de personnes  

- lôaction du Parquet en mati¯re de retrait imm®diat du permis de conduire  

- les démarches pour la dissolution et la liquidation de sociétés commerciales  

 

(domaines dôintervention plus amplement d®crits ci-après) 

 

Eu ®gard au nombre ®lev® dôaffaires p®nales à évacuer et aux autres devoirs qui 

sôaccumulent r®guli¯rement au cours des ann®es, la charge de travail tant pour les 

magistrats que les fonctionnaires du Parquet ne décroît pas, de sorte que le 

renforcement respectivement une réorganisation/réaffectation des effectifs demeure 

dôactualit®.  

 
3) Les suites réservées aux affaires entrées au Parquet de Luxembourg 
 

(Entre parenth¯ses les chiffres de lôann®e judiciaire 2010-2011) 

 

A) Saisines du cabinet dôinstruction durant lôann®e judiciaire 2011-2012 

 

1. Nombre dôaffaires dont le cabinet dôinstruction a ®t® 

saisi 

 

   3.604   (3.365) 

- r®quisitoires du parquet tendant ¨ lôouverture dôune 

information judiciaire du chef de délits ou de crimes 

 

   1.818   (1. 652) 



 

(dont r®quisitoires sur base de lôarticle 24-1 nouveau 

du Code dôinstruction criminelle) 

   

      198      (136) 

- réquisitoires du  Parquet tendant à une interdiction de 

conduire provisoire  

 

- r®quisitoires en validation de saisie dôune voiture 

 

   1.156   (1.147) 

 

      432      (430) 

 

2. Plaintes avec constitution de partie civile     250 (290)                  

 

3. Commissions rogatoires internationales non-

comprises dans 1. Et 2.  

(Loi 2000-mesures coercitives)                             

 

    509 (485)  

 

4. Mesures effectuées dans le contexte des 

affaires sub. 1. Et/ou 2. 

 

- autopsies                61    (68) 

- descentes sur les lieux                  2    (29)    

- reconstitutions                  5      (5) 

- exhumations                  0      (0)        

 

5. Nombre de dossiers clôturés          1.422  (1.130) 

 

Il y a lieu de préciser que le Parquet procède également à des descentes sur les lieux 

sans saisine du juge dôinstruction. 

 
B) Jugements et ordonnances pénales   

 

1) jugements rendus par la chambre criminelle :                                               21      (32) 

 

2) jugements correctionnels                                                                          4.610  (4.443) 

     a) dont jugements rendus par un juge unique                     2.240 (2.166) 

     b) dont jugements rendus en formation collégiale             2.370  (2.277) 

 

3) Ordonnances pénales en matière correctionnelle :                                    1.071  (1.242) 

 

Du nombre total de 4.631 (4.472) jugements, 658 (680) ont été rendus par défaut, contre lesquels 

125 

(144) oppositions ont ®t® enregistr®es, conduisant ¨ un nouvel examen de lôaffaire en audience 

publique. 

 

4) jugements en matière de police                                                                    999 (1.107) 

      a) Luxembourg                                                                    645    (759) 

      b) Esch                                                                                354     (348) 

 

 

5) Ordonnances pénales en matière de police :                                              4.589 (4.173) 

      a) Luxembourg                                                                 2.500 (2.840) 

      b) Esch/Alzette                                                                 1.550 (1.749) 



 

 

6) Jugements tribunal de la jeunesse                                                                  482    (488) 

 

                                                                        Grand total :                         11.772 (11.901) 

 

Certaines remarques sôimposent quant au nombre des jugements rendus : 

 

Les diff®rentes juridictions de lôarrondissement judiciaire de Luxembourg (y compris 

les tribunaux de police) ont rendu comme juges du fond en tout 11.772 décisions en 

matière pénale, étant entendu que par un même jugement (ou une même ordonnance 

pénale) de multiples infractions peuvent être sanctionnées. 

 

Quant au nombre dôaffaires ayant donn® lieu ¨ des jugements il faut faire une 

distinction entre les affaires importantes et les affaires de moindre importance ; il est 

admis que si une affaire plutôt complexe occupe une audience entière et donne lieu à 

un jugement, il aurait ®t® possible dô®vacuer durant la m°me audience jusquô¨ dix 

dôaffaires simples. 

 

Pour appr®cier la complexit® et lôenvergure dôune affaire, un indicateur objectif est 

certainement le volume en terme de temps, la durée en audiences nécessitées pour 

lô®vacuation dôune affaire. 

 

A ce sujet le tableau suivant est révélateur en comparant les cinq années judiciaires 

écoulées : 
 

    
AJ 07/08 AJ 08/09 AJ 09/10 AJ 10/11 AJ 11-12 

Affaires ayant pris 1 audience : 57 44 46 56 66 

  
2 audiences: 32 26 29 31 30 

  
3       = 19 13 25 18 10 

  
4       = 7 11 8 14 9 

  
5       = 2 1 

 
3 

 

  
6       = 

 
1 

 
2 1 

  
7       = 2 2 1 1 1 

  
8       = 2 1 2 1 

 

  
9       = 

 
1 

  
1 

  
10     = 

     
2 

  
11     = 

 
1 

    

  
13   =  

 
1 

    

  
16    = 

  
1 

   

  
23    = 

  
1 

   

  
24    = 

 
1 

   
2 

  
26    = 

     
1 

Rapport affaires/audiences 
 

 124/294  102/260  111/234  126/270  123/308 
 

 

Chaque affaire au fond se terminant par un jugement, 123 jugements ont donc été rendus après 

308 audiences. Si en lieu et place de ces affaires importantes et dôenvergure, uniquement des 

affaires simples absorbant peu de temps avaient été fixées pour toutes ces audiences, de 1800 à 



 

2000 affaires correctionnelles supplémentaires auraient pu être évacuées avec un nombre 

équivalent de jugements prononcés. 

 

C) Affaires ayant fait lôobjet dôune mesure alternative ou ne comportant pas de 

poursuites : 

 

a) Affaires soumises à la médiation                                                     49      (92) 

b) Affaires où le Parquet a dressé un avertissement 

    contenant un rappel de la loi à des délinquants                                   

    primaires ayant commis un délit mineur 

 

    563    (802) 

c) Affaires où le Parquet sôest fait remettre des   

     rapports afin dôexaminer le suivi social dôune      

     personne et a procédé au classement si son     

     évolution est positive, procédure uniquement     

     appliqu®e dans les affaires de peu dôimportance,  

     si après incitation du Parquet il y a règlement    

     des intérêts civils 

   

      41      (26) 

d) Affaires à connotation plutôt civile que pénale où le  

    débiteur a été invité à régler sa dette (chèque sans    

    provision, pension alimentaire non payée dans certaines   

    situations, certains accidents de la circulation)  

      13       (34) 

 

e) Affaires o½ des conducteurs dôun v®hicule  

    automoteur qui avaient commis une  

    contravention relativement peu grave au code de  

    la Route se sont vu offrir la possibilité de  

    participer à un stage de réhabilitation de  

    conducteur 

 

      115    (125) 

f) Affaires où, notamment en matière de protection  

    dôenvironnement et dô®limination de d®chets, les  

    délinquants ont été invités à procéder à un  

    rétablissement des lieux 

         22      (25) 

g) Rapports en mati¯re de suicide, contr¹les dôidentit®        336    (296) 

                                                                       Total :     1.139 (1.400) 

 

D) Affaires d®nonc®es ¨ lô®tranger :                163 (143) 

 

E) Affaires classées.  
 

Eu ®gard ¨ lôimpossibilit® dôinterpr®ter correctement les chiffres des affaires class®es sans 

suites, pour des raisons diverses, sans examiner en détail la majeure partie des dossiers 

concernés, démarche trop importante en volume de travail, il convient de faire abstraction 

de ces chiffres, et de ne mentionner que de lôensemble des affaires qui nôont pas connu de 

suites judiciaires directes devant le tribunal correctionnel pour lôannée judiciaire 2011-

2012, il y a lieu de déduire : 

 

- 163 (143) affaires qui ont ®t® d®nonc®es ¨ lô®tranger 

- 1.139 (1.400) affaires qui ont fait lôobjet dôune mesure alternative aux poursuites 

- 293 (275) affaires qui ont fait lôobjet dôune d®-correctionnalisation (poursuites judiciaires, 

mais devant le tribunal de police).  



 

 

Total : 1.595 (1.818) affaires. 

 

 

F) Affaires où une décision juridictionnelle de non-lieu est intervenue :       292  (238) 

 

G) Tableau des appels ¨ lô®gard des d®cisions de premi¯re instance 
 

Année judiciaire Jugements en 

matière criminelle 

Nombre dôappels Pourcentage dôappels 

2001/2002 20 18 90% 

2002/2003 24 17 79% 

2003/2004 26 19 73% 

2004/2005 22 16 73% 

2005/2006 27 16 59% 

2006/2007 32 18 56,25% 

2007/2008 36 26 72,20% 

2008/2009 31 19 61,29% 

2009/2010 30  17 56,66 % 

2010/2011 32 23 71,87 % 

2011/2012 21 10 47,61 % 

 

Année judiciaire Jugts. Correctionnels   

formation collégiale 

Nombre dôappels Pourcentage dôappels 

2001/2002 1299 170 13% 

2002/2003 1238 155 12,50% 

2003/2004 1753 266 15% 

2004/2005 1620 289 18% 

2005/2006 1796 320 17,80% 

2006/2007 1203 268 22,27% 

2007/2008 1511 318 21% 

2008/2009 1373 
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17% 

          2009/2010 2310 614 27,23% 

2010/2011 2.277 971 42,64 % 

2011/2012 2.370              1.202 50,71 % 

 

Année judiciaire Jugts. Correctionnels  

juge unique 

Nombre dôappels Pourcentage dôappels 

2001/2002 1639 65 4% 

2002/2003 1634 80 5% 

2003/2004 1898 121 6% 

2004/2005 2017 90 4% 

2005/2006 1975 99 5% 

2006/2007 1866 121 6,40% 

2007/2008 1986 130 6,50% 

2008/2009 2330 173 7,42% 



 

   

          2009/2010 2203 184 8,35% 

2010/2011 2.166 226 10,43 % 

2011/2012 2.240 217 9,68% 

 

A remarquer que le nombre des appels contre jugements en matière correctionnelle par formation 

coll®giale, depuis lôann®e judiciaire 2010-2011, a presque doubl® (de 27,23 Ÿ 42,64 Ÿ 

50,71%). 

 

H) Stock des affaires criminelles et correctionnelles fixées et en instance de fixation - 

évolution : 

 

Juillet 1988                         818 Juillet 2004                        2404 

Juillet 1992                       1366 Juillet 2005                        2478 

Juillet 1995                       1744 Novembre 2006                 2775 

Juillet 2000                       2457 Novembre 2007                 2861 

Juillet 2003                       1782 Novembre 2008                 2421 

Novembre 2009                2283 Novembre 2010                 2136 (1318 + 818) 

Novembre 2011                1913 (903 + 1010) Novembre 2012                 1726   (775 + 951) 

  

 



 

 

II) Activités du Parquet donnant lieu à des observations particulières 
 

A) Violences domestiques 

 

La loi du 8 septembre 2003 sur les violences domestiques a attribué au Parquet de nouvelles et 

d®licates attributions, puisque ce nôest que de lôaccord dôun magistrat du Parquet, saisi dôun rapport 

de la Police intervenue sur place, quôune personne peut °tre expuls®e pour une dur®e de 10 jours de 

son domicile, parce quôelle a exerc® des violences ¨ lô®gard dôune personne avec laquelle elle 

cohabite ou encore quôelle se pr®pare ¨ commettre une infraction contre cette personne. 

 

Il sôagit en lôesp¯ce de d®cisions particuli¯rement incisives qui doivent °tre prises par le magistrat 

de permanence normalement dans la nuit, puisque côest habituellement ¨ ce moment que les 

incidents se produisent. 

 

Durant lôann®e judiciaire 2011/2012 ont ainsi ®t® autoris®es 311 expulsions, tandis que dans 359 

cas, cette mesure a été refusée ; ¨ noter que côest la troisi¯me ann®e que le nombre de refus d®passe 

celui des expulsions autorisées et cette fois de façon notable (le nombre de refus correspond à 

presque deux tiers - 63,758 % de lôaugmentation du nombre dôinterventions de la Police). 

 

Depuis lôentr®e en vigueur de la loi, la situation se ®volu® comme suit :   

 

 Expulsions autorisées Expulsions refusées 

Année judiciaire 2003-2004 112 106 

Année judiciaire 2004-2005 136 133 

Année judiciaire 2005-2006 159 149 

Année judiciaire 2006-2007 173 164 

Année judiciaire 2007-2008 200 199 

Année judiciaire 2008-2009 230 221 

Année judiciaire 2009-2010 230            243 (+ 13) 

Année judiciaire 2010-2011 257            264 (+   7) 

Année judiciaire 2011-2012 311            359 (+ 48) 

 

Il se d®gage de ce tableau que le Parquet a ®t® sollicit® au cours de lôann®e judiciaire ®coul®e dans 

670 cas, donc statistiquement presque deux fois par jour (+ 149 sur lôann®e 2010-2011). 

 

Nombre de personnes dont plusieurs expulsions ont ®t® autoris®es depuis lôentr®e en 

vigueur de la loi sur la violence domestique 

 

Personnes expulsées 2 fois :   150 (119) personnes   (+ 31) 

Personnes expulsées 3 fois :     20   (18) personnes   (+ 12) 

Personnes expulsées 4 fois :       9   (  9) personnes      

Personnes expulsées 5 fois :       5   (  3) personnes     (+ 2) 

Personnes expulsées 6 fois :       1   (  1)  personne       

 

Si le tableau est inqui®tant en soi, puisquôil r®v¯le quôil y a eu non moins de 1.808 expulsions 

depuis le 1
er
 novembre 2003, il y a lôaugmentation du nombre des r®cidivistes qui est ®galement 

problématique. De même il ne faut pas oublier le chiffre occulte (noir) de cas non portés à la 



 

connaissance des autorités qui existe certainement dans ce domaine, puisque bon nombre de 

victimes hésitent, pour des raisons bien humaines et compréhensibles, à solliciter la Police en cas 

de survenance dôune situation de violence domestique. 

 

Pour les raisons d®velopp®es plus amplement dans les rapports dôactivit® ant®rieurs, il est rappel® 

quôil est indispensable que le l®gislateur modifie lôarticle 24,(5) du code dôinstruction criminelle et 

prévoit la possibilité de recourir à la médiation également dans les cas de violence domestique, 

alors que cette proc®dure sôy pr°te dans de nombreuses situations.  

 

B) Personnes signalées comme disparues 

 

Au cours de lôann®e judiciaire ®coul®e, 191 (177)(211)(172) disparitions de mineurs ont été 

signalées au Parquet de Luxembourg, dont 72 (56)(87)(98) garçons et 119 (121)(124)(74) filles. 

 

Durant la même période 161 (130)(125)(158) personnes majeures ont été signalées comme 

disparues, dont 79 (46)(50)(52) femmes et 82 (84)(75)(106) hommes.   

 

Ces disparitions comportent des devoirs dôune importance fort variable, et les nombreux cas qui se 

prolongent sur une période plutôt étendue, nécessitent dès lors de nombreux devoirs. 

 

C) Les proc®dures dôidentification par empreintes g®n®tiques (8.1.2013) 

 

(Chiffres 2010-2011 entre parenthèses) 

 

Depuis l'entrée en vigueur de la loi « ADN » en 2006, et le recours quotidien aux procédures 

d'identification par empreintes génétiques en matière pénale, dont l'utilité est évidente, les parquets 

et cabinets d'instruction utilisent l'expertise ADN de façon normale comme tous les autres moyens 

de recherche à leur disposition. 

 

Sur la période du 1.9.2011 au 31.8.2012, 2628 (943) (921) échantillons d'ADN ont été traités lors 

de 496 (271) (196) expertises effectuées. Parmi les profils d'ADN établis, 552 (43) (15) nouveaux 

profils de personnes (dont 522 pour les condamnés et 30 pour le traitement criminalistique), ainsi 

que 548 (87) (150) nouveaux profils de traces et 22 profils de traces mixtes ont été insérés dans la 

banque de données.  

Les comparaisons nationales entre les profils de traces et les profils de personnes ont permis 

d'identifier dans 61 (31) (18) cas différents la personne à l'origine d'une trace. 

Les comparaisons effectuées dans le cadre du Traité de Prüm avec les bases de données ADN des 

pays adhérents ont permis de mettre dans 159 (55) (63) autres cas le nom d'une personne sur une 

trace. 
Par rapport aux années précédentes, le nombre de profils identifiés a encore une fois augmenté 405 

112 Ŷ 81 Ŷ 58, ce qui confirme l'efficacit® de la comparaison des profils ins®r®s dans les 

banques de données ADN des pays appliquant le Traité de Prüm. 

 

(Total profils LU insérés - 1.12.2012 : ADN condamnés 1527 ï ADN criminalistique  1512) 

 

Comparaisons (mises en correspondance) : 

- Comparaisons nationales 2297 (862) (profils ADN luxembourgeois comparés avec les 

profils insérés dans la banque de données luxembourgeoise) 

- Comparaisons internationales automatisées ï Traité de Prüm 

. Art.3 : 244198 (94527)  . Art.4 : 311856 (267729) 



 

 

Concordances (« Hits ») 

                      

°Concordances nationales : 98 (pers.-pers. : 8 ; pers.-trace : 61 ; trace-trace : 29) 

°Concordances Prüm : 405 

 

Correspondance :           DE ï AT ï NL ï SI ï ES ï FR ï SK     Total 

Personne ï personne      30      10       6       1      1     75       0       123 

Trace ï trace                  49      30       6       0     10    23       1       118 

Trace ï personne            24      12       1       1     10    67       1       112 

Personne ï trace             16        7     17       0       0      7       0         47 

Total :                            119     59     30       2     21   172      2       405 

 

°Concordances Interpol : 1 (BE) 

 

D) Retrait immédiat du permis de conduire / interdiction provisoire de conduire. 

 

(Nouvelles dispositions de la loi modifiée du 14.2.1955 sur la circulation routière, entrées en 

vigueur le 1
er
  octobre 2007 ï art.13, par.14) 

 

Quatre ans apr¯s lôintroduction des dispositions relatives notamment au retrait immédiat du permis 

de conduire, le bilan de lôimpact r®el de cette mesure se pr®sente comme suit. : 

 

Durant la période du 16 septembre 2010 au 15 septembre 2011 la Police a procédé dans 

lôarrondissement judiciaire de Luxembourg ¨ 1.979 (2.089)(1.933)(1.871)(1.599)
13

 retraits 

immédiats de permis de conduire, en raison des infractions suivantes : 

 

- 1.552 (1.682)(1.558)(1.438)(1234) permis retirés pour alcoolémie supérieure à 0,55 mg/l air exp. 

 

-  333 (389)(366)(355)(333) permis retirés pour excès de vitesse (>50% vit.max.-min.+ 40km/h) 

 

-     92 (18)(82)(78)(32) permis retir®s suite ¨ un refus de se soumettre ¨ lô®thylotest malgr® signes 

manifestes dôivresse 

 

A remarquer que lôann®e judiciaire 2011-2102 est la première après quatre ans, depuis 

lôapplication de la mesure ï 1
er
 octobre 2007 qui renseigne un chiffre total de retraits immédiats 

inférieur à celui de la période précédente. 

 

Le seul chiffre à nouveau en progression est celui des refus de se soumettre aux mesures de 

contrôle qui après une baisse de 82 à 18 cas remonte à 92. 

 

Suite ¨ un taux dôalcool®mie sup®rieur ¨ 0,55 mg/l dôair expir®, 

 

- 983 (1.023) (1.008) (832) (812) interdictions de conduire provisoires ont été ordonnées par le 

juge dôinstruction sur r®quisitoire du Parquet.  

 

- 569  (638) (512) (521) (422) permis ont été restitués.  

                                                 
        

13
 entre parenthèses figurent les chiffres des années judiciaires antérieures à compter de 2007-2008 

 



 

 

Suite à un excès de vitesse, 

 

260 (327) (257) (262) (255) interdictions de conduire provisoires ont été ordonnées par le juge 

dôinstruction sur r®quisitoire du Parquet.  

 

73 (62) (91) (93) (78) permis ont été restitués. 

 

Suite à un refus de se soumettre à un éthylotest malgré des signes manifestes dôivresse, 

 

92 (18) (82) (71) (51) interdictions de conduire provisoires ont été ordonnées par le juge 

dôinstruction sur r®quisitoire du Parquet. 

 

A remarquer que le nombre dôinterdictions de conduire provisoires, requises en cas dôexc¯s de 

vitesse significatif et/ou dôalcool®mie importante respectivement en cas de r®cidive, qui 

augmentait de façon constante depuis les quatre années passées renseigne pour la première fois 

une baisse. 

 

E) Certaines autres activit®s du Parquet durant lôann®e judiciaire 2011-2012 

 

Demandes dôentraide internationale trait®es par le 

Parquet (demandes Parquets étrangers, CRI civiles)   

                        1.335  (2.185) 

Mandats dôarr°t européen et extraditions                                                  

Observations transfrontalières                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                      

 43      (32) 

                              35      (45) 

Observations transfrontalières  

 

Pièces à conviction                                3.524  (3.237) 

Réclamations et plaintes visant des fonctionnaires 

de  Police 

Réclamations et plaintes visant  huissiers de justice 

                              73       (89) 

                                 

                               10        (6) 

Etat civil                              487     (506) 

Adoptions                                72       (98) 

Successions vacantes 

Réhabilitations judiciaires 

                               39       (20) 

                               26       (10) 

Notifications/Huissiers                                23       (10) 

Saisies immobilières                                  4         (7) 

Avis ®mis en mati¯re dôautorisations 

dô®tablissement  

                              175    (169) 

Patentes de Gardiennage                                311   (311) 

Etablissement de taxes (Frais de justice, interprètes, 

expertises) 

Placements psychiatrie-procédures 

 

                            1.157(1.285) 

                               174   (176) 

 

Demandes diverses (barreau, organisation huissiers 

de justice, chasse et pêche, étrangers,  exéquaturs, 

fermetures, législation civile et  commerciale, legs, 

loteries, avis divers, avis en matière de législation, 

questions parlementaires, armes prohibées)   

                               668   (672) 

  



 

En application de lôart.203 de la loi modifi®e du 10.8.1915 sur les soci®t®s commerciales, 569 

(683) jugements de dissolution et de liquidation de sociétés commerciales en situation 

irrégulière ont été prononcés sur requête afférente du Parquet.  

Le stock de dossiers pr°ts ¨ °tre soumis au tribunal sô®l¯ve ¨ 4.086 (3.971) unit®s, soit le volume 

de presque six années (avec en moyenne 680 dossiers par année judiciaire). 

 

Lutt e contre la cybercriminalité 

 

Depuis avril 2011, deux magistrats sôoccupent plus sp®cialement des dossiers de cybercriminalit® 

(y non compris les dossiers de pédopornographie, de racisme et de terrorisme pour lesquels les 

magistrats spécialisés en ces matières respectives demeurent compétents). 

 

Le nombre de dossiers enregistrés sous la référence « cyber » entre le 1
er
 avril 2011 et le 1

er
 

décembre 2012 renseigne un  total de 563 dossiers.  

 

179 dossiers « E-LAND S.A. » liés à une escroquerie de vente par internet de grande envergure, 

ont été dénoncés aux autorités de poursuite en France, lieu de résidence des auteurs identifiés. 

 

Qualifications pénales déterminées dans les divers dossiers: 

 

- escroquerie/abus de confiance (170 dossiers) 

- de vol ¨ lôaide de fausses clés (70 dossiers) 

- infractions aux articles 509-1 et suivants du code pénal-accès frauduleux à système 

informatique /modification frauduleuse des données etc. (184 dossiers) 

- infractions liées à la vie privée-diffamation/atteinte ¨ lôimage/faux nom- (25 dossiers) 

- faux et usage de faux (20 dossiers) 

- extorsion (4 dossiers) 

- harcèlement (1 dossier) 

- association de malfaiteurs (1 dossier) 

 

Depuis le d®but de lôann®e 2012, les dossiers de vols ¨ lôaide de donn®es de cartes de cr®dit 

piratées, au vue de leur nombre impressionnant (15 ¨ 20 par mois) et de lôabsence 

dôidentification dôun auteur, ne sont plus compris ipso facto dans cette statistique (sauf sôils font 

lôobjet dôune enqu°te sp®cifique ou dôune instruction judiciaire), mais sont transmis de mani¯re 

généralisée au Service de Police Judiciaire pour centralisation et continuation des informations 

recueillies ¨ EUROPOL en vue de leur int®gration dans une enqu°te dôenvergure ¨ ce sujet. 

 

F) Cellule de Renseignement Financier (CRF) 

 

1. Dossiers enregistrés du 01.01. au 015.12.2012  

 

En 2012, lôaugmentation du nombre total des nouveaux dossiers ouverts par la CRF a continué 

avec  10.856  unités  

      (+ 2.175 par rapport à 2011 = 8.681) (+ 5.105  dossiers par rapport à 2010 = 5.171). 

 

Répartition : 

Dossiers de déclaration :           10.581 (8.306) (4.866) 

Dossiers de demandes de CRF étrangères :       198    (272)    (263) 

Dossiers dôautres sources :          77     (103)     (42) 

 



 

Nombre de dossiers ouverts en 2012 pour suspicion de financement de terrorisme : 24 (dont 23 

suite ¨ une d®claration et 1 ¨ partir dôune autre source)   

 

2. Rapports de transmission 

 

En 2012 la CRF, sur base de lôanalyse des dossiers de renseignement financier, a dress® 305 

(278) rapports de transmission aux fins dôenqu°te-poursuite au pénal qui ont donné lieu au 

Parquet ¨ lôouverture de 68 (72) dossiers pour infraction de blanchiment. 

 

3. Dossiers de poursuite  pour infraction de blanchiment. 

 

Un total de 156 (163) dossiers pour infraction de blanchiment ont été ouverts auprès du Parquet, 

dont 68 (72) sur base de lôanalyse de la CRF, et 88 (91) sur base dôautres sources. 

 

Les suites données dans ces dossiers se présentent comme suit : 

 Dans 43 (41) dossiers un juge dôinstruction a ®t® saisi en vue de la conduite dôune proc®dure 

dôinformation judiciaire, tandis que 88 (122) dossiers ont donné lieu à une enquête préliminaire. 

 

De plus 16 dossiers ont été ouverts pour manquements aux obligations professionnelles. 

 

4. Condamnations pour infraction de blanchiment. 

  

Les juridictions répressives saisies ont prononcés un total de 79 (54) (32) décisions sur des 

poursuites pour infraction de blanchiment, avec un total de 122 (85) (51) condamnations pour 

cette infraction. 

 

Deux décisions de condamnation sont intervenues en 2012 pour  violation des obligations 

professionnelles en matière de lutte contre le blanchiment et le financement du terrorisme. 

 

5. Demandes dôentraide internationale visant des affaires de blanchiment. 

 

51 commissions rogatoires internationales ont été enregistrées, dont aucune nôa ®t® refus®e, et 

dont lôex®cution a conduit ¨ la saisie dôavoirs de lôordre de 11.292.917 EUR. 

Aucune commission rogatoire internationale visant des faits de financement du terrorisme nôa ®t® 

enregistrée. 

 

6. Composition de la CRF. 

 

En 2012 le renforcement des effectifs a continu®, avec lôadjonction de deux analystes financiers 

supplémentaires et un assistant administratif 

La CRF est donc actuellement compos®e, sous lôautorit® dôun Procureur dôEtat-adjoint, de deux 

magistrats à plein temps, de trois magistrats éco-fin à mi-temps et de cinq (trois) analystes 

financiers. Un officier de police judiciaire de la section anti-blanchiment du service de police 

judiciaire assiste plus particuli¯rement la CRF dans lôaccomplissement de ses missions et assure 

la liaison avec les enqu°teurs et les services de police ®trangers. La CRF dispose dôun personnel 

de support administratif de quatre secrétaires à plein temps plus une demi-tâche. En perspective, 

il y a lieu de retenir lôadjonction projet®e dôun informaticien dédié à la CRF. 

 

Il reste à noter que les devoirs engendrés par la participation aux travaux de nombreuses 

instances internationales comportant de nombreux d®placements ¨ lô®tranger, continuent ¨ peser 



 

lourdement sur la disponibilité des magistrats et analystes dans lôex®cution de leurs t©ches 

primaires ; ainsi ces devoirs ont pris 78 jours ouvrables sur lôann®e 2012 (44 en 2011).     

 

Des chiffres complets pour lôann®e 2012 dans son ensemble et une analyse approfondie de ces 

chiffres seront publiés dans le rapport annuel s®par® que la CRF ®tabli en vertu de lôarticle 13 

bis point 4) de la loi (modifi®e) du 7 mars 1980 sur lôorganisation judiciaire.  

 

 

III) Suggestions  
 

Les observations et r®flexions d®velopp®es dans les rapports dôactivit® des ann®es ant®rieures sur 

la n®cessit® de l®gif®rer dans les divers domaines y indiqu®s et qui nôont pas encore ®t® mises en 

îuvre respectivement prises en consid®ration, sont r®it®r®es, nôayant rien perdu de leur actualit® 

(en matière de droit matériel : - réglementer et sanctionner le cas échéant pénalement des 

fonctionnaires démissionnaires exerçant dans la suite des fonctions dans une entreprise autrefois 

surveillée ou contrôlée par eux - « pantouflage » ; - moderniser dôurgence la l®gislation en 

matière de marchandises contrefaites ou piratées, la législation sur le vandalisme « graffitis  », 

la législation sur les incendies ; - abrogation de lôinterpellation pr®alable pour lôinfraction 

dôabandon de famille ; - revoir la nature et le quantum de la peine des infractions de 

banqueroute ; - révision des dispositions en matière dôadministration de la faillite ; - réflexion 

sur lô introduction du délit générique de « non justification de ressources » (défaut de preuve de 

la provenance légale des biens dont une personne a le pouvoir de disposer) en vue de la mise en 

îuvre de dispositions l®gales ¨ cr®er permettant la confiscation de biens mal acquis sur base de 

présomptions circonstanciées; - révision de la nature de la faute pénale involontaire ayant causé 

un préjudice corporel ou un homicide ;  

- remaniement de lôagencement de lôinfraction de blanchiment en faveur dôun libellé général, à 

lôinstar de lôinfraction de recel, ¨ laquelle elle est fortement apparent®e, sans recours ¨ une liste 

dôinfractions primaires ; 

en matière de procédure pénale : -  introduction de la notion du « témoin assisté » ; - accorder à la 

chambre du conseil du tribunal dôarrondissement la pr®rogative dôordonner, dôoffice ou sur 

demande, un acte dôinstruction compl®mentaire apr¯s la cl¹ture de lôinformation par le juge 

dôinstruction ;  -  inscrire dans les textes  lô®vidence que les d®cisions judiciaires sont ¨ notifier par 

les greffes des juridictions qui les ont rendus;  -  réforme des dispositions en matière de jugements 

par défaut (généralisation de la notion de jugement réputé contradictoire, non susceptible 

dôopposition, en cas de notification-remise directe de la citation à comparaître à la personne 

visée par la poursuite; ®viter les situations de blocage en cas de disparition du condamn® nôayant 

pas comparu, en prévoyant que la notification est réputée faite en bonne et due forme, avec départ 

du délai de recours, si elle a été faite à domicile, y inclus le domicile élu, respectivement si elle 

intervient par voie de publication dans un journal ou sur un support informatique ; - réintroduction 

du cautionnement sous r®serve de lô accord dôun magistrat du Parquet ; - règlementation des 

pouvoirs de saisie en dehors dôune proc®dure pendante ; -  révision des peines de police ; - 

réaménagement du principe « le pénal tient le civil en état » pour éviter les abus de procédure à 

des fins dilatoires ; -  révision de la procédure en matière de dissolution et de liquidation judiciaire 

de sociétés commerciales ;  

-  « modernisation è du code dôinstruction criminelle (changement de lôappellation en code de 

procédure pénale ; certains textes ne sont pas ou difficilement conciliables, tandis que dôautres 

sont à simplifier). 

 

En ce qui concerne les incriminations il y a lieu de parfaire, celle relative au fléau des « graffitis » 

est primordiale, de m°me que dans le domaine de la griv¯lerie il conviendrait dôabroger la 



 

disposition de lôarticle 491, alin®a 2 qui pr®voit lôextinction de lôaction publique ¨ quelque stade 

dôavancement quôelle soit, afin de permettre une poursuite efficace, avec des sanctions à la clé, des 

nombreuses infractions de cette nature constat®es dans le domaine de lôappropriation frauduleuse 

de carburants en libre service (il est en effet aberrant que la soustraction frauduleuse dôune barre 

de chocolat dans la boutique dôune station service est constitutive de vol qui demeure poursuivable 

malgr® le paiement ult®rieur du prix, tandis que lôappropriation dôune importante quantit® de 

carburant dôune valeur cons®quente sans r¯glement du prix et ¨ titre r®pétitif est un délit dont la 

sanction peut °tre ®vit®e jusquô¨ la prise en d®lib®r® de lôaffaire, par le paiement de la dette, de 

sorte que les efforts et frais relatifs ¨ lôexercice ®ventuel dôune poursuite lôauront ®t® en pure perte, 

sauf à permettre au commerant cr®ancier dôavoir obtenu le recouvrement de son d¾). Lôart. 576 

du Code de commerce mériterait également une adaptation ; ce texte qui date de 1870 rend 

applicable les peines de la banqueroute simple aux « gérants des sociétés anonymes » qui ne 

collaborent pas avec le juge-commissaire ou le curateur, de sorte que les juridictions refusent 

dôappliquer le texte aux dirigeants dôautres types de soci®t® commerciale ; il convient donc de 

modifier ce texte en le rendant applicable au dirigeant de nôimporte quelle forme de société 

commerciale. 

 

En ce qui concerne la procédure pénale, une extension des prérogatives en cas de crime ou délit 

flagrant pour inclure le pouvoir dôordonner le repérage-retraçage de télécommunications, 

actuellement réservé au seul juge dôinstruction par lôart. 67-1 du Code dôinstruction criminelle 

demeure souhaitable ; il y a des faits criminels qui bien que constituant des infractions 

consomm®es, en termes juridiques, continuent ¨ ®voluer dans le temps (p.ex. prise dôotages, 

enlèvements, holds-ups) et conduisent ¨ des constellations et situations qui rendent lôintervention 

du juge dôinstruction avant que les faits d®lictueux nôaient trouv® une fin (appr®hension et/ou 

sécurisation des victimes), non indiquée et difficilement compatible avec son statut et sa mission. 

Il serait conforme à la logique que les magistrats du Parquet disposent du moyen de recherche visé 

qui nôest pas plus d®rogatoire aux droits que le pouvoir de perquisition et de saisie admis sans 

réprobation. 

 

Dans le domaine du travail de police judiciaire, il reste à relever le recours croissant aux 

enquêteurs de la police technique pour la recherche, la saisie et lôexploitation de toutes sortes de 

traces en vue de constituer des dossiers à preuves scientifiques permettant la détermination des 

auteurs avec la certitude requise, ainsi que le déroulement des faits et les positions respectives des 

acteurs ; cette sollicitation de plus en plus importante pose un véritable défi en termes de 

renforcement adéquat mais indispensable des effectifs, surtout que la formation de tels spécialistes 

(¨ condition de trouver les volontaires quôil faut) dans un d®lai rapproch® nôest pas le moindre des 

problèmes. 

 

Profond respect. 

 

 

 

 

(Jean-Paul FRISING, Procureur dôEtat) 
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Monsieur le Procureur Général d'Etat, 

 

 

Je me permets de vous faire parvenir le rapport d'activité du Parquet pour la période du 16 septembre 

2011 au 15 septembre 2012 ensemble avec quelques observations sur le fonctionnement actuel du 

Parquet de Diekirch.  

 

 

1)   Situation générale : 
 

Le Parquet de Diekirch est compos® de 5 magistrats, ¨ savoir dôun procureur dôEtat, dôun procureur 

dôEtat adjoint, dôun substitut principal, dôun premier substitut et dôun substitut. 

 

Le nombre dôaffaires p®nales lui soumises (au vu des proc¯s-verbaux et des numéros attribués par la 

notice du Parquet) est de 7160 et se situe pour la deuxi¯me fois, apr¯s lôann®e judiciaire 2010-2011, 

au-dessus de la barre des 7000, partant à un niveau jamais atteint auparavant. 

 

En vue de bien comprendre la portée exacte de ce chiffre et le travail en découlant pour chaque 

magistrat du Parquet, il me semble opportun de rappeler brièvement les tâches mensuelles des 

magistrats affect®s au Parquet pr¯s le tribunal dôarrondissement de Diekirch. 

 

Les magistrats débutent leur service en assurant la permanence au Parquet de Diekirch pendant une 

semaine entière. Ils sont ainsi contactés pendant 7 journées consécutives, de jour et de nuit, chaque 

fois quôune d®cision du procureur dôEtat est requise. Ces appels sont fr®quents, également la nuit, 

®tant donn® que le contr¹le soit l®gal, soit dôopportunit® du Parquet est de plus en plus requis par la 

loi avant que les agents de police puissent exécuter certains actes contraignants. Ainsi, en dehors des 

affaires o½ il y a lieu dôarr°ter une personne ou de saisir un objet dans le cadre dôun d®lit ou dôun 

crime flagrants, le Parquet est appelé à intervenir dans les affaires de violence domestique, 

dôaccidents de circulation graves et de disparitions inqui®tantes qui se passent tr¯s souvent la nuit. Le 

nombre dôobservations transfrontali¯res ¨ autoriser par le Parquet est ®galement en croissance 

constante.  

 

En cas dôune affaire dôenvergure, accident de travail avec un bless® grave ou un d®c¯s, en cas dôune 

mort dôhomme violente ou dôun accident de circulation grave avec plusieurs véhicules et un 

déroulement incertain, le substitut de service est amené à se déplacer sur les lieux pour se faire une 

id®e plus exacte de lôaffaire et donner les instructions appropri®es aux enqu°teurs. 

 

Il va sans dire que ce travail pendant 7 jours dôaffil® est fortement ®prouvant tant au niveau 

intellectuel que physique. Compte tenu de ce que le service permanence est partagé entre 4 

magistrats, il va recommencer après un laps de temps de trois semaines. 

 



 

Pendant ces trois semaines le magistrat assure tout dôabord pendant une semaine le service 

« disposition ». Il traitera alors les affaires urgentes, soumises à certains délais, comme la validation 

des retraits de permis et saisies de véhicules. Il est également appelé à remplacer le substitut de 

service, chaque fois que celui-ci est amen® ¨ se d®placer sur le lieu dôune infraction, ¨ assister ¨ un 

acte de procédure ou à participer à une réunion où sa présence personnelle est requise.  

 

La semaine suivante, le magistrat représente le Parquet lors des séances de la chambre du conseil. Il 

se consacre ®galement ¨ la pr®paration des affaires fix®es la semaine dôapr¯s devant les juridictions 

de fond où il occupera quotidiennement le siège du Parquet. 

 

En effet, le tribunal correctionnel de Diekirch siège les lundis à 14.30 heures, le tribunal de police 

siège tous les mardis à 15.00 heures, le tribunal de commerce où la présence du parquet est 

également requise, notamment en matière de faillites et de liquidations, les mercredis matins à 9.00 

heures, le juge de la jeunesse et le juge des tutelles siège alternativement les mercredis après-midi, le 

tribunal dôarrondissement de Diekirch si¯ge soit en audience correctionnelle, soit en audience 

criminelle les jeudis et vendredis matins à 9.00 heures.  

 

Reste ¨ assurer le suivi des affaires dont le substitut a ®t® saisi lors de ses permanences, côest-à-dire 

analyser les résultats des enquêtes et instructions menées en cause, décider des démarches futures à 

entamer, engager la proc®dure de r¯glement lorsque lôinformation du juge dôinstruction est comp¯te, 

r®diger les citations ¨ lôaudience. Compte tenu de ce que plus de 7000 affaires nouvelles ont ®t® 

enregistrées au Parquet de Diekirch au cours de chacune des deux dernières années judiciaires, près 

de 1800 affaires nouvelles ont été attribuées chaque année à chacun des substituts du Parquet 

assurant le service « permanence ».  

 

Sôy ajoute les multiples r®unions n®cessitant la pr®sence dôun magistrat du Parquet de Diekirch 

(Comité de prioritisation P, réunions de concertation en matière de violences domestiques, de 

protection de la jeunesse, de stup®fiants, de cha´ne p®nale, des plac®s judiciairesé). Ces r®unions 

ayant presquôexclusivement lieu ¨ Luxembourg, un magistrat de Diekirch met une demi-journée pour 

y assister. 

 

Trois semaines après avoir terminé son service « permanence », le parquetier débute un nouveau 

service « permanence » qui requiert à nouveau sa disponibilité 7 jours sur 7, de jour et de nuit.  

 

Ce rythme soutenu fait que le plus souvent le parquetier nôa que tr¯s peu de temps pour se consacrer 

¨ lôanalyse et ¨ lô®vacuation des dossiers plus complexes, notamment en mati¯re de criminalit® 

®conomique, et r®diger un acte de citation ¨ lôaudience pour ces affaires.  

 

Au vu de cette multiplicité de tâches à évacuer par les magistrats composant le Parquet de Diekirch, 

un attaché de justice avait été affecté à partir du 16 janvier 2012 au Parquet de Diekirch, affectation 

qui a contribué de façon effective à un traitement plus rapide des dossiers en cours. 

Malheureusement, cette affectation nôa pas pu °tre prolong®e apr¯s le 16 septembre 2012, de sorte 

que les probl¯mes dô®vacuation notamment des dossiers plus complexes ont resurgi ¨ lôheure 

actuelle. 

 

Il reste finalement à souligner que si le nombre dôaffaires ¨ traiter par chaque parquetier d®pend du 

nombre des infractions constat®es, le rythme dô®vacuation au niveau de la juridiction de jugement 

dépend du nombre des audiences fixées par arrêté ministériel pris sur avis de la Cour. 

 

Le nombre dôaudiences du tribunal dôarrondissement est rest® inchang® par rapport ¨ lôann®e 

judiciaire précédente, de sorte que les capacités d'évacuation dans un délai raisonnable des dossiers 

pénaux à soumettre à une composition collégiale du tribunal sont souvent dépassées. 

 

 



 

 

Les raisons sont faciles à saisir : 

 

¶ nombre  insuffisant dôaudiences tribunal en composition coll®giale, 

 

¶ longueur des instructions liée à la longueur de certaines enquêtes policières et du temps pris 

par les experts, 

 

¶ absence de procédures alternatives efficaces et simplifiées : transaction, recours étendu au 

juge unique etc. 

 

La pratique de poursuite souple adoptée par le parquet de Diekirch: classements (le cas échéant 

accompagn®s dôun rappel ¨ la loi), m®diations, recours aux ordonnances pénales y compris en 

matière de circulation et à la décorrectionnalisation sont en augmentation constante, mais semblent 

également au bord des limites. 

 

Le tribunal d'arrondissement siégeant respectivement en chambre criminelle et correctionnelle a tenu 

73 (77) (75) audiences en composition collégiale et 42 (37) (40) en composition de juge unique. 

 

Le juge de police qui tient 1 audience par semaine a été saisi de 318 (410) (392) affaires, ce qui 

constitue une limite raisonnable, mais qui ne saurait °tre d®pass®e. Sôy ajoutent 238 (404) (338) 

ordonnances pénales. 

 

Au 18 décembre 2012 le stock des affaires (dossiers instruits et prêts pour être cités à l'audience)  

était de : 

 

ü en matière correctionnelle: 

o juge unique:  21  (314) (358) 

o composition collégiale:  126  (210) (247) 

ü en matière criminelle:  1  (1) (6) 

 
Ces chiffres ne tiennent ®videmment pas compte des attributions du Parquet qui nôaboutissement pas 

à un débat contradictoire devant une juridiction répressive telles que les attributions du parquet en 

mati¯re de faillites, de liquidations, dôadoptions, de tutelles, dô®tat civil, de demandes en gr©ce etc. 

 

 

2) Le présent rapport ne contient pas de détails quant aux décisions de la chambre du conseil telles les 

ordonnances de renvoi, de mises en liberté provisoires, autorisations de transmission de pièces dans 

le cadre des CRI, remises de personnes dans le cadre du MAE etc., ni quant aux activités du cabinet 

d'instruction et qui impliquent au plus haut degré le Parquet, ce alors que les statistiques fournies par 

le tribunal contiennent les rubriques afférentes.  

 

 

Citons toutefois pour mémoire les ordonnances rendues par la Chambre du Conseil du Tribunal 

dôarrondissement ®tant donn® que dans toutes ces affaires le Parquet a pris soit des réquisitions 

écrites, soit des réquisitions orales: 

 
 

ORDONNANCES CHAMBRE DU CONSEIL 2011-2012 2010-2011 

Renvois 140 71 

Non-Lieu 149 15 

Ordonnances de transmission - Commissions 

Rogatoires Internationales -  
10 16 



 

   

Demandes de mise en lib.prov. 65 90 

- accordées 24 25 

- accordées sous caution 0 0 

- refusées 41 65 

Demandes en mainl.int.cond.prov. 46 138 

- accordées 20 49 

- accordées partiellement 19 66 

- refusées 7 23 

Demandes en mainlevée de saisie 27 44 

- accordées 13 24 

- refusées 14 20 

Demandes en fermeture provisoire de lô®tabl.  7 5 

Fermeture provisoire  5 4 

Rejet c/ requête en fermeture provisoire  2 0 

Rejet c/ req.Art. 126 du Code dôInstr.Crim. 3 3 

Rejet c/ autres req. (restit.caution, extradition*) 0 1 

 

 
3) Dans le domaine de la criminalité économique le Parquet demeure conscient des problèmes 

endémiques en la matière qui continuent à se poser et qui sont à mettre en relation avec le grand 

nombre de sociétés localisées dans l'arrondissement judiciaire de Diekirch, et en particulier dans le 

nord du pays, par voie de domiciliation. Bon nombre de sociétés y sont dirigées en fait par des 

personnes sans résidence au Grand-Duch® et nôexercent aucune activit® commerciale effective au 

Luxembourg, mais elles y sont ®tablies dôune part, en vue dô®luder le fisc ®tranger et dôautre part, 

sans se conformer à la législation luxembourgeoise régissant les sociétés commerciales. 

 

On se référera au nombre élevé de faillites et aux requêtes en liquidation, les sociétés en question 

étant "dormantes" sur un plan national mais servant de relais à l'étranger pour toutes sortes de 

magouilles (escroqueries, carrousel TVA etc.). 

 

Il existe un réel problème concernant les enquêtes à diligenter en cette matière, le nombre de 

policiers spécialisés pouvant enquêter de faon effective dans lôarrondissement judiciaire de 

Diekirch, et plus particulièrement au nord du pays, étant fort limité et ainsi dérisoire par rapport au 

nombre et à la complexité de ces affaires.  

 

Ceci contribue à créer un terrain favorable à la fraude économique dans cette partie du pays, les 

fraudeurs devenant de plus en plus conscients quôils sont moins inqui®t®s dans lôarrondissement 

judiciaire de Diekirch suite aux effectifs fort réduits tant au niveau policier que judiciaire pour les 

poursuivre de façon effective et efficace.  

 

Ces difficultés vont être accentuées suite au changement de législation intervenu fin décembre 2012. 

En effet, lôarticle 26 alin®a (2) du code dôinstruction criminelle a ®t® modifi®e par la loi du 26 

décembre 2012, publiée au Mémorial A n° 290 du 31 décembre 2012, dans ce sens que le procureur 

dôEtat et les juridictions de lôarrondissement judiciaire de Diekirch sont d®sormais comp®tents pour 

conna´tre des infractions consistant en des actes de blanchiment, ce qui nô®tait pas le cas jusquô¨ 

présent. 

 

Le Procureur dôEtat adjoint qui sôoccupe de la poursuite des affaires de nature ®conomique ®tant 

régulièrement pris, comme il est rappelé ci-dessus, par le service permanence, le droit commun et les 

affaires de drogues, cette extension de compétence pour des affaires souvent complexes va poser des 

problèmes de poursuite difficilement gérables. 

 



 

Un renforcement des effectifs du Parquet sôimpose d¯s lors, fût-ce par le biais dôun attach® de justice 

comme tel fut le cas de janvier à septembre 2012. A d®faut dôun tel renforcement, le changement 

législatif intervenu en cause risque de rester sans les effets escomptés, notamment  lors des 

prochaines évaluations GAFI.  

 

 

4) En matière de violences domestiques, il convient de signaler que le nombre des expulsions est 

important et atteint pour la période de référence le chiffre de 58 (56) expulsions autorisées par le 

Parquet sur la totalité de celles demandées par la police. Dans 19 cas une prolongation a été 

demandée et dans 12 (8) cas elle a été accordée par le tribunal.  

 

En dehors du volet "expulsions" contenu dans la loi du 8 septembre 2003 sur les violences 

domestiques, il convient de ne pas oublier l'aspect pénal, le Parquet de Diekirch décidant de 

poursuivre bon nombre de dossiers relatifs à des infractions aggravées par la loi du 8 septembre 2003 

(coups et blessures volontaires, menaces, violations de domicile).  

 

 

5) Le contentieux en matière de circulation demeure "de masse", mais nôest de ce fait pas ¨ n®gliger au 

niveau des poursuites. Il serait particulièrement navrant que dans une matière qui concerne 

hautement l'intégrité physique d'un chacun, les autorités politiques tentent de sensibiliser le citoyen 

alors que les autorités judiciaires seraient laxistes. 

 

Pendant lôann®e judiciaire 2011-2012 la police a procédé à 313 (396) retraits de permis de conduire, 

255 (294) pour alcoolémie ï 58 (102) pour excès de vitesse, 179 (238) interdictions de conduire 

provisoires ont ®t® prononc®es par le juge dôinstruction, 134 (158) permis ont ®t® restitués. 

 

16 chauffeurs dont 3 ayant circulé à une vitesse prohibée et 16 ayant conduit un véhicule sous 

influence dôalcool ont suivi avec succ¯s un stage de r®habilitation aupr¯s de la S®curit® Routi¯re 

Luxembourg sur invitation du Parquet de Diekirch. 

 

 

6) A part le recours à la médiation pénale qui demeure marginal, les échecs étant en effet fréquents, et 

une utilisation plus fréquente de l'ordonnance pénale (265  ordonnances pénales ont été prononcées 

en mati¯re correctionnelle par rapport ¨ 246 lôann®e pr®cédente), aucune autre alternative à la 

poursuite classique pouvant décharger la composition collégiale n'est à la disposition des autorités de 

poursuite: recours plus fréquent au juge unique, transaction etc.  

 

 

7) Dans le domaine des missions qui incombent au procureur d'Etat et au Parquet dans le domaine de 

l'état civil qui, compte tenu des éléments d'internationalisation liés entre autres, mais non 

exclusivement à la présence de réfugiés, et de la mise en présence de législations diverses, 

deviennent complexes, le Parquet a traité un nombre croissant de dossiers (avis par rapport à des 

projets de mariage entre citoyens de nationalité différente, avis sur la validité d'actes passés à 

l'étranger et leur transcription sur les registres nationaux, avis de changement de nom ou de prénom, 

autorisations de corriger des erreurs matérielles dans les actes de l'état civil, oublis de déclaration de 

naissance etc.) et est pour ainsi dire le conseiller juridique des officiers de lô®tat civil. 

 

En pratique, le procureur dôEtat a souvent lôimpression de faire fonction dôofficier de lôEtat civil-bis. 

Il a proc®d® ¨ la r®daction de 86 (69) (89) avis en cette mati¯re au cours de lôann®e judiciaire 2011-

2012. 

 

 

8) Le Parquet est conscient de lôimportance que prend le sort r®serv® aux poursuites pénales et 

lô®vacuation des affaires judiciaires dans lôopinion publique et dans les médias. 



 

 

Il poursuit ainsi sa collaboration étroite avec le « Service Communication et Presse de la Justice » 

qui a permis de diversifier et dôintensifier le flux des informations à fournir aux médias. 

 

Il accueille également régulièrement des classes des établissements scolaires secondaires de la région 

afin de leur donner un bref aperçu sur le fonctionnement de la justice et de leur fournir des 

explications sur le d®roulement dôune audience publique correctionnelle que les ®tudiants vont 

ensuite suivre ensemble avec leur enseignant. 

 

 

9)  Disparitions pour lôann®e judiciaire 2012 (loi du 18 mai 2007):    
 

       - Total 51 dossiers concernant des majeurs disparus. 

       - Total 23 dossiers concernant des mineurs disparus. 

 

Cette rubrique a trait aux hypothèses suivantes : 

 

- cas de non-retour respectivement dôun cong® p®nal ou dôune visite m®dicale ¨ 

lô®tablissement p®nitentiaire de Givenich signal®s au Parquet : 20  

 

- disparitions signalées au Parquet et considérées comme inquiétantes (art. 44 du CIC ï loi du 

18 mai 2007) mineurs et majeurs : 54 (31 majeurs et 23 mineurs). 

 

Dans ce contexte le Parquet de Diekirch ne se lasse pas de rappeler sa proposition dôaugmenter la 

dur®e de la prescription de lôaction publique pour certains crimes graves entra´nant volontairement 

mort dôhomme (p.ex. meurtre, assassinat). 

 

Ce délai est actuellement de 10 ans. Il est manifestement trop court.  

 

La pratique relève des cas de disparition où le cadavre du disparu est trouvé après 10 ans. En cas de 

meurtre lôaction publique se trouve ®teinte avant dôavoir pu commencer. La famille dôune telle 

victime aura du mal à comprendre. Dans certains pays la prescription en cas de meurtre est de 30 ans, 

celle en cas dôassassinat ®tant imprescriptible. 

 

Signalons quôen mati¯re correctionnelle, le d®lai de prescription a ®t® port® ¨ 5 ans. 

 

 

 10)   Placements en service psychiatrique fermé: 

 

Depuis la mise en îuvre de la loi du 22 d®cembre 2006 le placement initial dôune personne atteinte 

de troubles mentaux dans un service psychiatrique fermé ne peut intervenir que dans un hôpital 

général. 

 

N®anmoins le placement judiciaire, côest-à-dire celui des personnes ayant été déclarées pénalement 

irresponsables en application de lôarticle 71 du code p®nal, doit aux termes de la loi °tre effectu® au 

CHNP (en ex®cution des d®cisions des Tribunaux des deux arrondissements et de la Cour dôAppel). 

 

Le nombre des plac®s judiciaires pour lôensemble du pays est de 24 (22) pour lôann®e                   

judiciaire 2011-2012. Ce chiffre a tendance ¨ sôaccro´tre de faon cons®quente (de 2000 ¨ 2008 un 

seul patient était placé sous le régime du placement judiciaire).  2 placements judiciaires ont été levés 

suivant décisions de la Commission spéciale (composée de 2 magistrats et de 2 médecins 

sp®cialistes) en application de lôarticle 36 de la loi du 10 d®cembre 2009 sur le placement de 

personnes souffrant de troubles mentaux. 

 



 

 

 

Le procureur dôEtat de Diekirch fait partie de cette commission. Celle-ci se réunit presque 

mensuellement et traite +/- 6 dossiers par réunion, le cas de certains patients donnant lieu à de 

nombreuses décisions (maintien, sorties, congés etc.). 

 

11) 44 (42) (67) recours en grâce ont été avisés par le procureur dôEtat au cours de lôann®e judiciaire 

2011-2012. Les demandes en réhabilitation judiciaire soumises au Parquet restent par contre rares. 3 

(2) (4) demandes ont ®t® adress®es au procureur dôEtat qui est lôautorit® comp®tente pour les 

recevoir. 

 

12) Parmi les activités statistiquement non quantifiables, mais dont la tendance est à la hausse on citera 

pour les magistrats du Parquet de Diekirch: 

 

ü les nombreuses demandes d'avis et de renseignements, et réponses aux questions 

parlementaires pertinentes, 

 

ü la participation à des groupes de travail au niveau ministériel et au niveau du 

Parquet Général, (dont en particulier le Comité de Prioritisation, fausse monnaie, 

r®forme du code p®nal et du code dôinstruction criminelle, r®forme de la loi relative 

à la protection de la jeunesse, chaîne pénale, réunions de concertation en matière de 

violences domestiques, de stupéfiants, de circulation etc.),  

 

ü attribution en matière de jeunesse et des tutelles,  

 

ü réunions de concertation avec les responsables de la Police Grand-Ducale et de 

lôInspection G®n®rale de la Police, 

 

ü entrevues accordées aux victimes. 

 

 

Veuillez agréer, Monsieur le Procureur Général d'Etat, l'expression de mes sentiments dévoués. 

 

 

 

Le Procureur d'Etat 

 

 

Aloyse WEIRICH 



 

 

RAPPORT SUR LES ACTIVITES DU PARQUET DE 
DIEKIRCH 2011-2012  

Le pr®sent rapport sô®tend sur la p®riode du 16 septembre 2010 au 15 septembre 2011. 

Cette période est illustrée par les activités suivantes: 
 

RESUME DES DONNEES RELATIVES A LôANNEE JUDICIAIRE 
2011-2012 

 
I. AFFAIRES PENALES 

Affaires entrées au Parquet: 
 
 

Affaires criminelles / correctionnelles et de police 
14

: 

(dont 6020 affaires correct./crim. et 1140 affaires de police) 

7160 (7194) (6863) 

Affaires de protection de la jeunesse : 408 (432) (514) 
 

Sur le total des affaires correctionnelles entrées au Parquet: 

*   273 (253)  ont été portées devant le juge d'instruction; 

*   2335 (2316)  affaires concernent des auteurs inconnus (SAI) ; 

*   2796 (1548)  ont été classées sans suites; 

*   503 (650)  procès-verbaux ont fait l'objet d'une ordonnance pénale 

dont 265 (246)  en matière correctionnelle et 238 (404)  en matière de police ; 

*   15 (20)     dossiers ont été soumis à la médiation. 

Sur les  965 (721)   jugements en matière correctionnelle: 

*   894 (725)  personnes ont été condamnées dont: 

*   227 (76)    à une peine de prison ferme; 

*   78 (78)    ont bénéficiées d'un sursis simple; 

*   17 (19)    ont été condamnées à des travaux d'intérêt général; 

*   4 (7)        ont bénéficié d'une suspension du prononcé; 

*   587 (425)  interdictions de conduire ont été prononcées; 

*   43 (50)    ont été acquittées. 

Décisions: 

Jugements de la chambre criminelle. 5 (16) (8) 

Jugements correctionnels: 965 (721) (806) 

Ordonnances pénales du trib. corr.: 265 (246) (132) 

Jugements du juge de la jeunesse
15

 : 138 (150) (144) 

Ordonnances du juge de la jeunesse
16

: 111 (128) (140) 

                                                 
14 Ce chiffre résulte de l'ensemble des affaires reprises sous un numéro de notice du parquet. Il comprend en conséquence les procès-verbaux 

(police, douane, eaux et forêts dressés contre des auteurs connus respectivement des procès-verbaux contre une personne). Plusieurs procès-

verbaux respectivement rapports se rapportant à un seul dossier, même s'il porte sur plusieurs faits respectivement s'il concerne plusieurs 
personnes, ne sont repris que sous une seule notice du parquet. 

15 ces mesures  concernant des mesures de garde, de mainlevée ainsi que celles prises sur base de lôarticle 7 de la loi sur la protection de la 

jeunesse 



 

Jugements du tribunal de police: 318 (410) (392) 

Ordonnances pénales du trib. de police: 238 (404) (338) 

Total: 2040 (2075) (1960) 

 

 

Médiation: 

 

En suspens:  2 (8) (2) 

Réussites:  4 (5) (4) 

Echecs: 9 (7) (8) 

Total: 15 (20) (14) 

 

 

Appels contre les jugements correctionnels: 76 (66) (61) 

(Appels contre ordonnances pénales 1) 

 

Procès-verbaux concernant des auteurs inconnus (S.A.I.): 2335 (2316) (2268) 

(Sous réserve d'identification ultérieure des auteurs) 

 

 

Affaires classées sans suites (Ad acta) 17:    

Ad acta (affaires police): 426 (345) (521) 

Ad acta (affaires correct.): 2370 (1203) (1776) 

Total: 2796 (1548) (2297) 

 

 

Affaires décorrectionnalisées (C.T.P.) :  112 (115) (120) 

 

Affaires dont le juge dΩinstruction a été saisi : 273 (253) (262) 

 

                                                                                                                                                              
16 ces mesures concernant des placements provisoires 
17

 Les affaires ont trait également à des rapports de police ne concernant pas une infraction pénale. 



 

 

II. AFFAIRES CIVILES
* 

 

Adoptions/conventions LA HAYE : 13 (7) (14) 

Requêtes déposées (adoptions) : 12 (12) (17) 

Adoptions plénières : 8 (4) (5) 

Adoptions simples : 3 (3) (6) 

Refus : 0 (0) (0) 

Requêtes déposées (conv. LA HAYE) : 2 (0) (3) 

Divorces par consentement mutuel : 150 (160) (155) 

Demandes concernant lô®tat civil : 

(dont déclarations tardives de naissance  Ÿ 2 (3)) 

86 (69) (89) 

Demandes diverses : 84
18

 (93)
7
 (156)

7
 

III. RECOURS EN GRACE ET DEMANDES EN REHABILITATION AVISEES
* 

Réhabilitations : 3 (2) (4) 

Recours en grâces :  44 (30) (23) 

IV. FAILLITES ET LIQUIDATIONS DE SOCIETES
* 

Faillites : 113 (105) (98) 

Requêtes en matière de liquidation introduites par le parquet : 91 (30) (23) 

(jugement de liquidation Ą 55 (24))    

V. ENTRAIDE JUDICIAIRE
* 

- loi du 8.8.2000 sur lôentraide judiciaire internationale en mati¯re p®nale : 20 (16) (/) 

- commissions rogatoires exécutées par le parquet 
19

: 21 (67) (/) 

Total : 41 (83) (66) 

- Convention Schengen (observations transfrontalières soumises au Parquet 

pour autorisation)  

27 (36) (28) 

- mandat dôarr°t europ®en (loi du 22 mars 2004)    

-  mandats émis  (2011) (2010) 0 (1) (2) 

-  mandats reçus (2011) (2010) 2 (1) (3) 

 

                                                 
18

 cette rubrique comporte des demandes non soumises à des enquêtes policières (p.ex. : plaintes contre des huissiers, 

consultations dôanciens dossiers etc.) 
19

 ce chiffre ne comprend pas les petites demandes dôentraide (demandes de renseignements, auditions de t®moins en 

matière de circulation etc. de parquet à parquet étrangers qui peuvent être indiquées par +/- 1000 par an) 

*   ces affaires ne sont pas comprises dans le nombre des affaires (sub 1) 



 

 

 
 

VI. DECISIONS EN MATIERE DΩEXPULSION 58 (56) (57) 

(loi du 8 septembre 2003 sur les violences domestiques ï entrée en vigueur le 1 novembre 2003) 

(prolongation (violences domestiques)   Ÿ 19 (dont 4 refus®es et 3 retir®es)(10)) 

 

 

 

VII. PERSONNES DISPARUES 31 majeurs 

 (loi du 18 mai 2007 concernant les disparitions inquiétantes) 

 

23 mineurs 

 

 

Détenus : non-retour dôun cong® p®nal ou dôune visite m®dicale (CP-Givenich) :         20         



 

 

I. AFFAIRES PENALES 

EVOLUTION DU NOMBRE DES AFFAIRES 

* Nombre de procès-verbaux entrés : 

 02/03 03/04 04/05 05/06 06/07 07/08 08/09 09/10 10/11 11/12 

affaires correctionnelles et de 

police 

5874 6800 6591 6529 6955 6996 6678 6863 7194 7160 

jeunesse (données par fichiers 

P.E.) 

233 264 261 308 280 398 371 514 432 408 

 

 02/03 03/04 04/05 05/06 06/07 07/08 08/09 09/10 10/11 11/12 

Jugements de la chambre 

criminelle 

9 4 4 11 11 8 6 8 16 5 

Jugements correctionnels 546 649 649 667 659 612 585 806 721 965 

Ordonnances pénales du trib. 

Corr.  

150 104 164 196 181 98 42 132 246 265 

Jugements du juge de la 

jeunesse 

87 85 87 89 76 103 101 144 150 138 

Ordonnances du juge de la 

jeunesse 

120 108 106 98 100 129 127 140 128 111 

Jugements du tribunal de police 393 507 480 534    438 457 417 392 410 318 

Ordonnances pénales du trib. 

de police 

129 239 510 283 476 301 298 338 304 238 

Total 1434 1696 2001 1878 1941 1708 1576 1960 2075 2040 

* Médiation : 

 02/03 03/04 04/05 05/06 06/07 07/08 08/09 09/10 10/11 11/12 

En suspens 8 7 10 3 3 7 10 2 8 2 

Réussites 19 12 10       25 9 30 6 4 5 4 

Echecs 35 20 13 29 12 23 12 8 7 9 

Total 62 39 33 57 24 60 28 14 20 15 

* Appel contre jugements correctionnels : 

 02/03 03/04 04/05 05/06 06/07 07/08 08/09 09/10 10/11 11/12 

Appel contre jugements correct. 60 78 44 45 46 36 41 61 66 76 

* Affaires concernant des auteurs inconnus (S.A.I.) : 

 02/03 03/04 04/05 05/06 06/07 07/08 08/09 09/10 10/11 11/12 

Affaires concernant des auteurs 

inconnus(S.A.I.) 

2225 2437 2262 2084 2342 2416 2290 2268 2316 2335 



 

 

* Affaires classées sans suites (AD ACTA) : 

 02/03 03/04 04/05 05/06 0607 07/08 08/09 09/10 10/11 11/12 

Ad acta (affaires police) 300 550 / / / / 523 521 345 426 

Ad acta (affaires correct.) 854 963 / / / / 1472 1776 1203     2370 

Total 1154 1513 1316 1393 1676 1777 1995 2297 1548 2796 

* Affaires décorrectionnalisées (C.T.P.): 

 02/03 03/04 04/05 05/06 06/07 07/08 07/08 09/10 10/11 11/12 

A  Affaires décorrectionnalisées  

(C.T.P.) 

135 176 147 183 146 Pas 

dispo. 
Pas 

dispo. 
120 115 112 

* Affaires dont le juge dôinstruction a ®t® saisi: 

 02/03 03/04 04/05 05/06 06/07 07/08 08/09 09/10 10/11 11/12 

   Affaires dont le juge 

dôinstruction a ®t®     a saisi 

271 307 275 255 276 429 267 262 253 273 

II. AFFAIRES CIVILES 

 02/03 03/04 04/05 05/06 06/07 07/08 08/09 09/10 10/11 11/12 

Adoptions 23 23 14 19 18 13 12 14 7 13 

Divorces par consentement 

mutuel 

117 146 141 140 160 173 156 155 160 150 

III. RECOURS EN GRACE  ET DEMANDES EN 
REHABILITATION AVISEES 

 02/03 03/04 04/05 05/06 06/07 07/08 08/09 09/10 10/11 11/12 

Réhabilitation 1 1 2 2 4 7 1 4 2 3 

Recours en grâce 66 61 60 39 62 59 61 64 42 44 

IV. FAILLITES ET LIQUIDATIONS DE SOCIETES 

 02/03 03/04 04/05 05/06 06/07 07/08 08/09 09/10 10/11 11/12 

Faillites 93 85 82 78 96 68 82 98 105 113 

Requêtes en matière de 

liquidation introduites par le 

parquet 

56 86 196 128 94 45 94 23 30 91 

 



 

V. ENTRAIDE JUDICIAIRE 

 02/03 03/04 04/05 05/06 06/07 07/08 08/09 09/10 10/11 11/12 

Loi du 8.8.2000 s. entraide jud. 

international en mat. pénale 
30 55 34 48 14 14  

51 

 

66 

 

83 

20 

commissions rogatoires 

exécutées      par le parquet 
16 18 17 25 33 28 21 

Convention Schengen  

(observations transfrontalières) 

28 17 31 31 29 31 27 28 36 27 

VI. DIAGRAMMES DES AFFAIRES DU PARQUET DE   éé..DIEKIRCH 
(1979-2012) 

 79-80 80-81 81-82 82-

83 

83-

84 

84-85 85-86 86-87 87-88  88-89 89-90 90-91 

Procès-verbaux 3761 3680 3942 3876 3770 4066 4030 4181 3984 4321 4365 4388 

Jugements corr. 560 472 479 481 498 538 541 488 487 501 537 554 

Ordon. pénales du 

trib. corr.  

            

Jugements jeun. 38 56 52 29 32 42 46 39 48 50 53 49 

Jugements police 509 398 395 338 318 267 276 266 261 344 351  

O.P. police  319 311 322 290 233 340 164 185 49 65 194 407 

Juge dôinstr. 192 194 164 193 155 217 190 202 203 201 175 150 

S.A.I.  (auteur 

inconnu) 

956 1016 1117 1070 1363 1619 1531 1390 1679 1474 1434 156 

Classées 795 695 745 718 782 690 904 1110 919 966 1240 1601 

 

 91-

92 

92-

93 

93-

94 

94-

95 

95-

96 

96-

97 

97-

98 

98-

99 

99/00 00/01 01/02 02/03 

Procès-verbaux 4440 4505 5139 4973 5059 4809 4851 5185 5132 4948 5296 5874 

Jugements corr. 559 511 609 704 698 641 662 545 514 594 591 546 

Ordon. pénales du trib. 

corr. 

   12 3 26 29 98 68 11 104 150 

Jugements jeun. 63 64 80 89 82 76 101 84 77 65 82 87 

Ordonnances jeun.           98 120 

Jugements police 428 371 424 378 386 326 315 372 429 339 323 393 

O.P. police  128 70 45 108 135 146 140 139 123 95 95 129 

Juge dôinstr. 165 141 257 278 243 222 234 233 223 235 298 271 

S.A.I.  (auteur 

inconnu) 

1635 1657 2245 1118 1859 1807 1820 2039 1974 1851 2158 2225 

Classées 745 895 1147 1293 1343 1307 1155 1222 893 1010 1041 1154 

 



 

 03/04 04/05 05/06 06/07 07/08 08/09 09/10 10/11 11/12 

Procès-verbaux 6800 6591 6529 6955 6996 6678 6863 7194 7160 

Jugements corr. 649 649 667 659 612 585 806 721 965 

Ordon. pénales du trib. corr. 104 164 196 181 98 42 132 246 265 

Jugements jeun. 85 87 89 76 103 101 144 150 138 

Ordonnances jeun. 108 106 98 100 129 127 140 128 111 

Jugements police 507 480 534 438 457 417 392 410 318 

Ordon. pénales du trib.police  239 510 283 476 301 298 338 404 238 

Juge dôinstr. 307 275 255 276 429 267 262 253 273 

S.A.I.  (auteur inconnu) 2437 2262 2084 2342 2416 2290 2268 2316 2335 

Classées 1513 1316 1393 1676 1777 1995 2297 1548 2370 
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RAPPORT DôACTIVITE DE LA JUSTICE DE PAIX DE 

LUXEMBOURG PENDANT LôANNEE JUDICIAIRE  

 2011-2012  

 

 2011-2012 2010-2011 

 

AFFAIRES CIVILES ET COMMERCIALES:  
 

affaires nouvelles: 2372 2706 

jugements contradictoires: 1257 1378 

jugements par défaut: 255 212 

affaires arrangées/rayées/RG: 678 583 

référés civils: 11 15 

   

Enquêtes: 133 126 

Comparutions des parties: 22 22 

Visites des lieux: 9 8 

 

AFFAIRES DE BAIL A LOYER:  
 

affaires nouvelles: 895 892 

jugements contradictoires: 555 612 

jugements par défaut: 194 170 

affaires arrangées/rayées: 164 203 

   

Enquêtes: 19 14 

Comparutions des parties: 7 11 

Visites des lieux: 3 6 

 

TRIBUNAL DU TRAVAIL:  
 

affaires nouvelles: 1057 1058 

jugements et ordonnances: 900 994 

affaires rayées: 309 335 

   

Enquêtes: 139 143 

Comparutions des parties: 19 13 

 

REFERES DROIT DU TRAVAIL:  
 

affaires nouvelles: 337 457 

ordonnances: 199 208 

affaires rayées: 129 214 

 

 

 



 

 

 2011-2012 2010-2011 

 

AFFAIRES DE POLICE:  
 

jugements: 643 746 

appels: 81 149 

demandes mainlevée interdiction 

de conduire provisoire 

54  

 

AFFAIRES SUR BASE DES ARTICLES 1011 NCPC ET  

292BIS CAS: 

 

affaires nouvelles: 10 5 

jugements: 9 3 

affaires rayées: 1 2 

 

AFFAIRES DE VALIDATION DE SAISIES SUR SALAIRE  

+ S.A. PENSION ALIMENTAIRE:  
 

affaires nouvelles: 1620 1578 

jugements contradictoires: 639 613 

jugements par défaut: 424 382 

affaires rayées: 593 432 

 

ORDONNANCES DE PAIEMENT:  

 

requêtes introduites: 26208 27619 

ordonnances: 23653 22726 

titres exécutoires: 11652 11205 

contredits: 917 985 

contredits + opp. à titre ex. fixés: 1002 1098 

ordonnances de refus: ± 610 760 

 

AFFAIRES SURENDETTEMENT:  

 

jugements: 3 5 

 

SAISIES-ARRETS SUR SALAIRE:  

 

requêtes: 5180 4966 

saisies-arrêts fixées: 1620 1578 

 

ORDONNANCES PENALES: 
 

ordonnances: 2500 3440 

oppositions: 12 22 

appels: 2 4 



 

 

 

 

 2011-2012 2010-2011 

 

INJONCTIONS  
 aux Administrations Publiques et aux Organismes de la Sécurité Sociale sur 

base de la loi du 23.12.1978:  

 

 ±36.000 ± 28000 

 

ORDONNANCES 
 en matière de dégâts de chasse: 

 

 1 4 

 

 

SCELLES: 

 

 1 6 

 

 

PROCEDURE EUROPEENNE DôINJONCTION DE PAYER ï 

REGLEMENT CE  n° 1896/2006 

 

Demandes introduites: 150 140 

IPA émises: 107 100 

Titres émis: 68 72 

Demandes refusées: 36 25 

Oppositions: 24 21 

Affaires fix®es ¨ lôaudience: 21 14 

 

 

PROCEDURE EUROPEENNE DE REGLEMENT DE PETITS LITIGES 

ï REGLEMENT CE  n° 861/2007 

 

Demandes introduites: 83 22 

Décisions rendues: 45 17 

Refus: 0 2 

Affaires fix®es ¨ lôaudience: 1 0 

 

 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

JUSTICE DE PAIX 
 

DóESCH ï SUR ï ALZETTE 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Année judiciaire 2011 - 2012 
 
 



 

  

 

Justice de Paix 

de et à Esch-sur-Alzette 

Place Norbert-Metz 

L-4006 Esch-sur-Alzette 

Tél.: 530529 300 

Fax: 530529 304 

                Esch-sur-Alzette le 03 décembre 2012                 

 

 

 

 

A Monsieur le Procureur Général d'Etat  

du Grand-Duché de Luxembourg 

Cité Judiciaire / Bâtiment CR 

L-2080 Luxembourg 

 

 

Monsieur le Procureur Général d'Etat, 

 

concerne: rapport d'activité de l'année judiciaire 2011/2012. 

 

A.) Partie "Statistique". 

 

J'ai l'honneur de vous remettre en annexe la statistique pour l'année judiciaire 

2011/2012 ( annexe A1 ), un tableau récapitulatif portant sur l'évolution du nombre des 

affaires pendant les années judiciaires 2002/2003 à 2011/2012 ( annexe A2 ) ainsi qu'un 

organigramme à jour au 01
er
 octobre 2012 concernant les magistrats, fonctionnaires et 

employés affectés à la Justice de Paix de et à Esch-sur-Alzette (annexe A3). 

 

Je renvoie ¨ lôaugmentation importante des requ°tes en mati¯re dôordonnance 

conditionnelle de paiement qui passent de 18.245 unités en 2002/2003, année où les 

effectifs ont ®t® augment®s pour la derni¯re fois, ¨ savoir dôun magistrat et dôun employ® 

destiné au service du gracieux, à 27.435 unités en 2011/2012, augmentant presque 

régulièrement de 1.000 unités chaque année judiciaire ( et de plus de 2.000 unités pour 

lôann®e judiciaire 2011/2012 !), entraînant une augmentation corrélative des titres 

ex®cutoires et des contredits. Il sôy ajoute les requ°tes en mati¯re de titres ex®cutoires 

européens, injonctions européennes de payer et règlements européens des petits litiges 

qui, si elles sont encore relativement peu nombreuses, sont souvent très complexes. 

 

Si les jugements rendus par le tribunal de police baissent légèrement, il faut par contre 

constater une forte augmentation des ordonnances pénales. 

 

Les affaires fix®es ¨ lôaudience en mati¯re de bail ¨ loyer et en mati¯re de validit® de 

saisie-arrêt sur revenus protégés ont également fortement augmenté. 

 

B.) Partie " Observations et suggestions." 



 

 

 

Vu lôaugmentation continue des requ°tes en mati¯re dôordonnance conditionnelle de 

paiement et corr®lativement de celui des requ°tes en obtention dôun titre ex®cutoire, 

Monsieur le Greffier en Chef demande lôattribution dôun(e) employ®(e) suppl®mentaire 

pour le service du gracieux afin de pouvoir continuer à évacuer les affaires gracieuses 

dans les meilleurs délais. 

 

Le tribunal de paix dôici, fonctionnant actuellement ¨ la limite de ses possibilit®s, ne 

pourra en aucune manière faire face aux nouvelles responsabilités lui destinées par le 

projet de loi N°6021 sur le surendettement sans augmentation des ses effectifs dôun 
juge de paix et dôun fonctionnaire de la carri¯re du r®dacteur et ce au plus tard au 

moment de lôentr®e en vigueur de cette loi! Je renvoie ¨ ce sujet plus particuli¯rement au 

troisième avis de la justice de paix dôici concernant ce projet de loi que jôai eu le plaisir de 

vous transmettre en date du 29 octobre 2012. Je vous prierai encore de bien vouloir 

intervenir auprès de Monsieur le Président de la Chambre des Députés pour que cet avis 

soit également publié en tant que document parlementaire. 

 

Veuillez agréer, Monsieur le Procureur Général d'Etat, l'expression de ma 

considération parfaite. 

 

Le Conseiller Honoraire à la Cour d'Appel,  

Juge de Paix Directeur, 

 

 

 

 

Jean-Marie Hengen 



 

Annexe 1 

 

 

Justice  de  paix  d'Esch-sur-Alzette 
 

Statistique judiciaire pour l'année 2011/2012  
 

AFFAIRES CIVILES ET COMMERCIALES 
(introduites par voie de citation) 

- affaires nouvelles  581 

- jugements 487 

  

------------------------------------------------------------------------------------------ 

ORDONNANCES DE PAIEMENT 
- requêtes/ordonnances 27435 

- titres exécutoires pm 

- contredits pm 

------------------------------------------------------------------------------------------ 
AFFAIRES CIVILES ET COMMERCIALES 
(contredits et oppositions à ordonnances de paiement) 

- affaires nouvelles fix®es ¨ lôaudience 561 

- jugements 395 

------------------------------------------------------------------------------------------ 

ARTICLE 1011 du NCPC 
- affaires nouvelles fix®es ¨ lôaudience 7 

- jugements 4 

------------------------------------------------------------------------------------------ 

AFFAIRES DE BAIL A LOYER 
- affaires nouvelles fix®es ¨ lôaudience 716 

- jugements 507 

- dont sursis 18 

------------------------------------------------------------------------------------------ 

AFFAIRES DU TRIBUNAL DU TRAVAIL 
- affaires nouvelles fix®es ¨ lôaudience 670 

- jugements 467 

------------------------------------------------------------------------------------------ 

SAISIES-ARRETS (requêtes) 4051 

SA-PA (requêtes) 199 

------------------------------------------------------------------------------------------ 
AFFAIRES DE SAISIES-ARRETS 
- affaires nouvelles fix®es ¨ lôaudience 1311 

- jugements 984 

------------------------------------------------------------------------------------------ 

CESSIONS SUR SALAIRES 
- affaires nouvelles fix®es ¨ lôaudience 17 

- jugements 9 

------------------------------------------------------------------------------------------ 

SURENDETTEMENT 
- affaires nouvelles fix®es ¨ lôaudience 1 

- ordonnances 1 

- jugements 23 

------------------------------------------------------------------------------------------ 



 

 

 
 
AFFAIRES DE POLICE 
- jugements* / ** 360 

- *dont avec partie civile 72 

- ** dont mainlevée IC 24 

------------------------------------------------------------------------------------------ 

ORDONNANCES PENALES 1687 

------------------------------------------------------------------------------------------ 

IPA - injonction de paiement (requêtes) 27 

------------------------------------------------------------------------------------------ 

RPL - règlement petits litiges (requêtes) 35 

------------------------------------------------------------------------------------------ 

ENQUETES 130 

------------------------------------------------------------------------------------------ 

COMMISSIONS ROGATOIRES 1 

------------------------------------------------------------------------------------------ 

VISITES DES LIEUX 9 

------------------------------------------------------------------------------------------ 

COMPARUTIONS DES PARTIES 27 

------------------------------------------------------------------------------------------ 

ACTES D'APPEL 12 

------------------------------------------------------------------------------------------ 

ASSERMENTATIONS 4 

------------------------------------------------------------------------------------------ 

EXPEDITIONS pm 

------------------------------------------------------------------------------------------ 

APPOSITION/LEVEE SCELLES 6 

------------------------------------------------------------------------------------------ 

ORDONNANCES (enjoignant aux organismes de sécurité 

sociale de fournir aux requérants des  

renseignements sur l'employeur du débiteur de la créance) 

 

pm 

------------------------------------------------------------------------------------------ 

ORDONNANCES (article 14-1 du code de 

procédure civile/article 15 du n.c.pr.c.) 

5 

------------------------------------------------------------------------------------------ 

ACTES DE NOTORIETE 0 

------------------------------------------------------------------------------------------ 

RECOURS ELECTORAUX 0 

------------------------------------------------------------------------------------------ 

TITRES EXECUTOIRES EUROPEENS 11 

------------------------------------------------------------------------------------------ 

CERTIFICATS DE NON-APPEL 92 

------------------------------------------------------------------------------------------ 

2Eme EXPEDITION 7 

-------------------------------------------------------------------------------------------  

ORDONNANCES DE SUCCESSION pm 

------------------------------------------------------------------------------------------ 

TOTAL DES MINUTES INSCRITES AU 
REGISTRE FISCAL 

3083 

 



 

 

Annexe 2 

 

JUSTICE DE PAIX DôESCH-SUR-ALZETTE 
 

Á STATISTIQUES 
 
 
AFFAIRES CIVILES ET COMMERCIALES 
(introduites par voie de citation) 
 
 02/03 03/04 04/05 05/06 06/07 07/08 08/09 09/10 10/11 11/12 

- affaires fixées à 

lôaudience 

 

751 

 

727 

 

695 

 

574 

 

697 

 

557 

 

636 

 

579 

 

566 

 

581 

 

- jugements  

 

537 

 

444 

 

593 

 

576 

 

601 

 

523 

 

684 

 

538 

 

561 

 

487 

 
ORDONNANCES DE PAIEMENT 
 

 02/03 03/04 04/05 05/06 06/07 07/08 08/09 09/10 10/11 11/12 

- requêtes/ 

ordonnances 

 

18.245 

 

18.687 

 

19.273 

 

21.173 

 

20.731 

 

21.804 

 

23.353 

 

24.353 

 

25.223 

 

27435 

- titres 

exécutoires 

 

14.907 

 

15.100 

 

16.050 

 

15.419 

 

14.795 

 

15.263 

 

16.347 

 

17.047 

 

17.656 

 

pm 

- contredits 3.050 3.340 3.400 2.925 3.109 3.270 3.502 4.870 5.044 pm 

 
AFFAIRES CIVILES ET COMMERCIALES 
(contredits et oppositions à OPA) 
 
 02/03 03/04 04/05 05/06 06/07 07/08 08/09 09/10 10/11 11/12 

- affaires fixés à 

lôaudience 

 

617 

 

729 

 

654 

 

626 

 

687 

 

622 

 

603 

 

615 

 

517 

 

561 

 

- jugements 

 

388 

 

456 

 

530 

 

431 

 

443 

 

414 

 

390 

 

437 

 

328 

 

395 

 
AFFAIRES BASEES SUR LôARTICLE 1011 DU N.C.P.C. 
ET LôARTICLE 292bis DU C.A.S. 
 
 02/03 03/04 04/05 05/06 06/07 07/08 08/09 09/10 10/11 11/12 

- affaires fixées à 

lôaudience 

 

18 

 

13 

 

20 

 

16 

 

16 

 

8 

 

21 

 

10 

 

7 

 

7 

 

- jugements 

 

7 

 

1 

 

7 

 

5 

 

12 

 

4 

 

4 

 

4 

 

6 

 

4 

 
 



 

 

AFFAIRES DE BAIL A LOYER 
 
 02/03 03/04 04/05 05/06 06/07 07/08 08/09 09/10 10/11 11/12 

- affaires fixées à 

lôaudience 
 

575 
 

624 

 

579 

 

610 

 

521 

 

599 

 

584 

 

636 

 

609 

 

716 

 

- jugements  

 

530 

 

474 

 

567 

 

606 

 

530 

 

485 

 

379 

 

507 

 

501 

 

507 

 

- affaires de sursis 

 

64 

 

29 

 

28 

 

36 

 

44 

 

34 

 

14 

 

19 

 

26 

 

18 

 
AFFAIRES DU TRIBUNAL DU TRAVAIL 
(régime ouvrier) 
 
 02/03 03/04 04/05 05/06 06/07 07/08 08/09 

16.9-

31.12.

08 

09/10 10/11 11/12 

- affaires fixées à 

lôaudience 

 

268 

 

301 

 

325 

 

361 

 

333 

 

290 

 

141 

 

/ 

 

/ 

 

/ 

 

- jugements 

 

227 

 

234 

 

272 

 

291 

 

268 

 

258 

 

208 

 

86 

 

/ 

 

/ 

 
AFFAIRES DU TRIBUNAL DU TRAVAIL 
(régime employé(e)s privé(e)s) 
 
 02/03 03/04 04/05 05/06 06/07 07/08 08/09 

16.9-

31.12

.08 

09/10 10/11 11/12 

- affaires 

fixées à 

lôaudience 

 

145 

 

182 

 

159 

 

166 

 

139 

 

159 

 

89 

 

/ 

 

/ 

 

/ 

 

- jugements 

 

148 

 

158 

 

159 

 

138 

 

129 

 

132 

 

159 

 

20 

 

/ 

 

/ 

 
AFFAIRES DU TRIBUNAL DU TRAVAIL (nouveau régime à partir du 1.1.2009) 
 
 02/03 03/04 04/05 05/06 06/07 07/08 08/09 

à 

partir 

du 

1.1.09 

09/10 10/11 11/12 

- affaire 

fixées à 

lôaudience 

 

- 

 

- 

 

- 

 

- 

 

- 

 

- 

 

468 

 

666 

 

701 

 

670 

- jugements  

- 

 

- 

 

- 

 

- 

 

- 

 

- 

 

268 

 

417 

 

424 

 

467 

 



 

 

 

 

SAISIES-ARRÊTS (requêtes) 
 

 02/03 03/04 04/05 05/06 06/07 07/08 08/09 09/10 10/11 11/12 

- requêtes 4.299 3.851 3.769 3.621 3.752 3.621 3.341 4.004 4.071 4051 

- requêtes - SAPA - - - - - - - 149 171 199 

TOTAL requêtes        4.153 4.242 4.250 

 

AFFAIRES DE SAISIES-ARRÊTS 
 
 02/03 03/04 04/05 05/06 06/07 07/08 08/09 09/10 10/11 11/12 

- affaires fixées à 

lôaudience 

 

/ 

 

/ 

 

1.030 

 

940 

 

953 

 

1.060 

 

900 

 

1118 

 

1296 

 

1311 

 

- jugements  

 

637 

 

625 

 

642 

 

659 

 

642 

 

744 

 

668 

 

830 

 

929 

 

984 

 

CESSIONS SUR SALAIRE 
 
 02/03 03/04 04/05 05/06 06/07 07/08 08/09 09/10 10/11 11/12 

- affaires fixées à 

lôaudience 

 

29 

 

20 

 

20 

 

11 

 

17 

 

15 

 

25 

 

25 

 

28 

 

17 

- jugements 11 4 4 5 7 7 12 11 11 9 

 
AFFAIRES DE SURENDETTEMENT 
 
 02/03 03/04 04/05 05/06 06/07 07/08 08/09 09/10 10/11 11/12 

- affaires 

fixées à 

lôaudience 

 

9 

 

4 

 

7 

 

5 

 

11 

 

12 

 

13 

 

6 

 

8 

 

1 

- 

ordonnances 

 

9 

 

4 

 

7 

 

5 

 

9 

 

10 

 

2 

 

6 

 

7 

 

1 

- jugements 9 6 7 13 15 18 33 25 15 23 

 

AFFAIRES DE POLICE 
 
 02/03 03/04 04/05 05/06 06/07 07/08 08/09 09/10 10/11 11/12 

 

- jugements* / ** 

 

474 

 

558 

 

703 

 

693 

 

531 

 

432 

 

381 

 

415 

 

364 

 

360 

- *dont avec 

partie civile 

 

98 

 

83 

 

48 

 

60 

 

72 

 

85 

 

87 

 

78 

 

55 

 

72 

- ** dont 

mainlevée IC 

 

- 

 

- 

 

- 

 

- 

 

- 

 

- 

 

- 

 

- 

 

- 

 

24 

 
ORDONNANCES PENALES 
 
 02/03 03/04 04/05 05/06 06/07 07/08 08/09 09/10 10/11 11/12 

 847 1.240 1.367 1.497 1.180 1.568 1.177 1.572 2.014 1687 

 



 

 
IPA - injonction de paiement (requêtes) 
 

 02/03 03/04 04/05 05/06 06/07 07/08 08/09 09/10 10/11 11/12 

 - - - - - - 4 12 21 27 

 
RPL - règlement petits litiges (requêtes) 
 

 02/03 03/04 04/05 05/06 06/07 07/08 08/09 09/10 10/11 11/12 

 - - - - - - 2 3 7 35 

 
ENQUÊTES 

 
 02/03 03/04 04/05 05/06 06/07 07/08 08/09 09/10 10/11 11/12 

 200 199 197 200 207 155 166 174 156 130 

 
COMMISSIONS ROGATOIRES 

 
 02/03 03/04 04/05 05/06 06/07 07/08 08/09 09/10 10/11 11/12 

 - - - - - - 1 0 3 1 

 
VISITES DES LIEUX 

 
 02/03 03/04 04/05 05/06 06/07 07/08 08/09 09/10 10/11 11/12 

 16 13 13 34 11 12 27 19 9 9 

 
COMPARUTIONS DES PARTIES 

 
 02/03 03/04 04/05 05/06 06/07 07/08 08/09 09/10 10/11 11/12 

 49 52 37 45 34 27 18 33 22 27 

 
ACTES DôAPPEL 

 

 02/03 03/04 04/05 05/06 06/07 07/08 08/09 09/10 10/11 11/12 

 22 30 29 27 20 28 20 25 8 12 

 
ASSERMENTATIONS 

 
 02/03 03/04 04/05 05/06 06/07 07/08 08/09 09/10 10/11 11/12 

 7 4 10 2 3 4 1 6 5 4 

 
EXPEDITIONS 

 
 02/03 03/04 04/05 05/06 06/07 07/08 08/09 09/10 10/11 11/12 

 2.050 2.112 2.423 2.467 2.459 2.422 2.323 2.526 2.540 pm 

 
APPOSITIONS/LEVEES DE SCELLES 

 
 02/03 03/04 04/05 05/06 06/07 07/08 08/09 09/10 10/11 11/12 

 6 7 2 6 2 0 6 4 2 6 



 

 
 
 

 
 
ORDONNANCES (enjoignant aux organismes de sécurité sociale de fournir aux 
requ®rants des renseignements sur lôemployeur du d®biteur de la cr®ance) 
 

 02/03 03/04 04/05 05/06 06/07 07/08 08/09 09/10 10/11 11/12 

 3.869 3.658 3.580 3.258 3.376 3.259 3.006 3.530 3.605 pm 

 
ORDONNANCES (article 15 du N.C.P.C.) 
 

 
ACTES DE NOTORIETE 

 
 02/03 03/04 04/05 05/06 06/07 07/08 08/09 09/10 10/11 11/12 

 1 1 1 2 0 1 3 3 4 0 

 
ORDONNANCES SUCCESSIONS (pour connaître les héritiers) 

 
 02/03 03/04 04/05 05/06 06/07 07/08 08/09 09/10 10/11 11/12 

 - - - - - - - 146 201 pm 

 
TITRES EXECUTOIRES EUROPEENS 

 
 02/03 03/04 04/05 05/06 06/07 07/08 08/09 09/10 10/11 11/12 

 - - - - - - 12 11 12 11 

 

CERTIFICATS DE NON-APPEL 
 

 02/03 03/04 04/05 05/06 06/07 07/08 08/09 09/10 10/11 11/12 

 - - - - -  42 62 84 92 

 

2ème EXPEDITION 
 

 02/03 03/04 04/05 05/06 06/07 07/08 08/09 09/10 10/11 11/12 

 - - - - - - 6 7 1 7 

 
TOTAL DES MINUTES INSCRITES AU REGISTRE  FISCAL 

 

 02/03 03/04 04/05 05/06 06/07 07/08 08/09 09/10 10/11 11/12 

 1 9 2 3 12 3 8 11 4 5 

 02/03 03/04 04/05 05/06 06/07 07/08 08/09 09/10 10/11 11/12 

 2.817 2.824 2.981 2.963 2.885 2.789 2.779 3.158 3.009 3083 



 

 

Annexe 3 

 

Justice de Paix 

de et à Esch-sur-Alzette 

Place Norbert-Metz 

L-4006 Esch-sur-Alzette 

Tél.: 530529 300 

Fax: 530529 304 

                Esch-sur-Alzette, le 30 novembre 2012                 

 

 

 

 

 

ORGANIGRAMME 

 

(au 01er octobre 2012) 
 

 

Composition. 
 

La Justice de Paix d'Esch-sur-Alzette est composée comme suit:  

 

 

I. Magistrats:   
 

Un juge de paix directeur.  

Un juge de paix directeur adjoint.  

Huit juges de paix, dont un b®n®ficiant dôun cong® ¨ mi-temps. 

Un premier juge du Tribunal dôArrondissement de et ¨ Luxembourg b®n®ficiant dôun 

congé à mi-temps d®l®gu® ¨ la justice de paix dôici par ordonnance de Monsieur le 

Président de la Cour Supérieure de Justice. 

 

II. Fonctionnaires de l'administration judiciaire (carrière du rédacteur):   
 

Un greffier en chef.  

Dix greffiers (dont deux greffi¯res b®n®ficiant chacune dôun service ¨ mi-temps).  

 

III. Fonctionnaires de l'administration judiciaire (carrière du concierge 

surveillant):  

 

Un concierge surveillant.  

 

IV. Employés de l'Etat: 

 

Cinq employés de l'Etat engagés par un contrat de travail à durée indéterminée à plein 

temps. 



 

 

 

Trois employés de l'Etat engagés par un contrat de travail à durée indéterminée à mi-

temps. 

 

V. Salariés extérieurs: 

 

1 salarié détaché par la W.S.A., 

1 salari® dôune soci®t® de gardiennage. 

 

 

Répartition du service. 
 

 

A. Service des audiences.  
 

1) Juge de Paix I.  
 

2 à 3 audiences par mois, réservées aux affaires de saisie-arrêt et de cession spéciales 

sur revenus protégés et de surendettement des particuliers: 

les premier, quatrième et cinquième mardis de chaque mois à 9°° heures,  

 

1 audience par mois, réservée aux litiges entre patrons et salariés:  

le deuxième mardi de chaque mois à 15°° heures,  

 

 

M. Jean-Marie HENGEN, juge de paix directeur.  

Mme Marie-France KAYSEN, adjointe au greffier en chef, inspecteur principal 

premier en rang, en service à mi-temps. 

Mme Andrée SCHMIT, greffière assumée, employ®e de lôEtat engag®e ¨ dur®e 

indéterminée à mi-temps. 

 

 

2) Juge de Paix II.  
 

6 à 8 audiences par mois, réservées aux affaires civiles et commerciales introduites 

par citation d'huissier:  

tous les lundis à 9°° heures, 

les premier, troisième et cinquième mardis de chaque mois à 9°° heures,  

 

M. Tom MOES, juge de paix directeur adjoint.  

M. Roland STEIMES, greffier, inspecteur. 

 

 

3) Juge de Paix III.  

 

4 à 5 audiences par mois, réservées aux affaires de saisie-arrêt et de cession spéciales 

sur revenus protégés et de surendettement des particuliers:  

tous les vendredis à 15°° heures,  



 

 

 

2 à 3 audiences par mois, réservées aux litiges entre patrons et salariés:  

les premier, troisième et cinquième mardis de chaque mois à 15°° heures,  

 

M. Georges MÜHLEN, juge de paix.  

Mme Joëlle GRETHEN, greffière, rédacteur principal.  

 

 

4) Juge de Paix IV.  

 

4 à 5 audiences par mois, réservées aux litiges entre patrons et salariés:  

tous les jeudis à 9°° heures,   

 

2 audiences par mois, réservées aux affaires de police: 

les premier et troisième vendredis de chaque mois à 9°° heures,  

 

Mme Marie-Paule BISDORFF, juge de paix.  

Mme Dominique SCHEID, greffi¯re assum®e, employ®e de lôEtat engag®e ¨ dur®e 

indéterminée à plein temps. 

 

 

5) Juge de Paix V. 

 

4 à 5 audiences par mois, réservées aux affaires de saisie-arrêt et de cession spéciales 

sur revenus protégés et de surendettement des particuliers:  

tous les mercredis à 15°° heures,  

 

2 à 3 audiences par mois, réservées aux litiges entre patrons et salariés: 

les premier, troisième et cinquième vendredis de chaque mois à 9°° heures. 

 

Mme Rita BIEL, juge de paix. 

M. Tom ZAHNER, greffier, chef de bureau.  

 

 

6) Juge de Paix VI.   
 

2 audiences par mois, réservées aux affaires civiles et commerciales introduites par 

citation d'huissier:  

les deuxième et quatrième mercredis de chaque mois à 9°° heures, 

 

3 à 4 audiences par mois, réservée aux contredits à ordonnances conditionnelles de 

paiement, aux affaires introduites sur base des articles 1011 du Nouveau Code de 

Procédure Civile, respectivement 292bis du Code des Assurances Sociales, aux 

proc®dures europ®ennes dôinjonction de payer et de r¯glement des petits litiges:  

les premier, troisième et cinquième mercredis de chaque mois à 9°° heures, 

le troisième mardi de chaque mois à 9°° heures, 

 



 

2 audiences par mois, réservées aux affaires de saisie-arrêt et de cession spéciales sur 

revenus protégés et de surendettement des particuliers:  

 

les deuxième et quatrième jeudis de chaque mois à 9°° heures,  

 

Mme Anick WOLFF, juge de paix.  

Mme Martine GRISIUS, greffière, inspecteur principal.  

 

 

7) Juge de Paix VII.  

 

4 à 5 audiences par mois, réservées aux affaires de saisie-arrêt et de cession spéciales 

sur revenus protégés et de surendettement des particuliers:  

tous les lundis à 9°° heures,  

 

2 à 3 audiences par mois, réservées aux affaires civiles et commerciales introduites 

par citation d'huissier:  

les premier, troisième et cinquième mercredis de chaque mois à 9°° heures,  

 

Mme Monique SCHMIT, juge de paix.  

Mme Georgette SCHWEICH, greffière, inspecteur. 

 

 

8) Juge de Paix VIII. 

 

4 à 5 audiences par mois, réservées aux litiges entre patrons et salariés:  

tous les lundis à 15°° heures,  

 

2 audiences par mois, réservées aux contredits à ordonnances conditionnelles de 

paiement, aux affaires introduites sur base des articles 1011 du Nouveau Code de 

Procédure Civile, respectivement 292bis du Code des Assurances Sociales, aux 

proc®dures europ®ennes dôinjonction de payer et de r¯glement des petits litiges:  

les premier et troisième mardis de chaque mois à 15°° heures.  

 

M. Jacques CASTEL, juge de paix. 

M. Steve CARMENTRAN, greffier, chef de bureau. 

 

 

9) Juge de Paix IX.  
 

4 audiences par mois, réservées aux affaires de bail à loyer:  

les deuxième et quatrième mercredis de chaque mois à 9°° heures, 

les premier et troisième vendredis de chaque mois à 9°° heures, 

 

2 à 3 audiences par mois, réservées aux affaires de police:  

les deuxième, quatrième et cinquième vendredis de chaque mois à 9°° heures,  

 

Mme Martine WILMES, juge de paix.  

M. Thierry THILL, greffier, chef de bureau. 



 

 

 

 

10) Juge de Paix X.  
 

3 à 4 audiences par mois, réservées aux affaires de bail à loyer:  

les premier, deuxième, troisième et cinquième jeudis de chaque mois à 9°° heures, 

 

Mme Nadine ERPELDING, juge de paix b®n®ficiant dôun congé à mi-temps.  

M. Philippe GEORGES, greffier, chef de bureau.  

 

 

11) Juge de Paix XI.  
 

3 à 4 audiences par mois, réservées aux affaires de bail à loyer:  

le quatrième jeudi de chaque mois à 9°° heures, 

les deuxième, quatrième et cinquième vendredis de chaque mois à 9°° heures, 

 

Mme Caroline ROLLER, premier juge au Tribunal dôArrondissement de et ¨ 

Luxembourg b®n®ficiant dôun cong® ¨ mi-temps, d®l®gu®e ¨ la justice de paix dôici 

par ordonnance de M. le Président de la Cour Supérieure de Justice.  

M. Philippe GEORGES, greffier, chef de bureau. 

 

 

-------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

 

N.B. En dehors des audiences énumérées ci-dessus, les magistrats et les greffiers 

audienciers doivent encore assurer d'autres devoirs, notamment des enquêtes, 

comparutions des parties et visites des lieux.  

 

Les greffiers audienciers doivent encore procéder à l'apposition, respectivement la 

levée des scellés. 

 

 

B.) Service du gracieux.  
 

Le juge de paix directeur adjoint et les juges de paix se répartissent les devoirs 

gracieux incombant aux magistrats des justices de paix (examen de requêtes en matière 

d'ordonnances conditionnelles de paiement, de titres exécutoires, de saisies-arrêts sur 

revenus protégés, d'ordonnances pénales, de saisies-gageries, d'apposition et de levée des 

scellés notamment auxquelles se sont ajoutés ces dernières années les requêtes en matière 

de titres exécutoires européens, injonctions européennes de payer et règlements européens 

des petits litiges).  



 

 

Les travaux administratifs sont assurés par Monsieur Alain JUNG, greffier en chef, 

inspecteur principal premier en rang, assisté de  

 

1) Madame Claudette LAMPACH, adjointe au greffier en chef, inspecteur principal 

premier en rang, en service à mi-temps, 

 

2) Madame Liliane HETTINGER-BIMMERMANN, employ®e de lôEtat ¨ durée 

indéterminée à mi-temps, 

 

3) Madame Paola BORSELLINI, employ®e de lôEtat ¨ dur®e ind®termin®e ¨ plein 

temps,  

 

4) Monsieur David MAERTZ, employ® de lôEtat ¨ dur®e ind®termin®e ¨ plein temps,  

 

5) Madame Sharon BERTOLO, employ®e de lôEtat ¨ dur®e ind®termin®e ¨ plein 

temps,  

 

6) Madame Claudia SCOLASTICI, employ®e de lôEtat ¨ dur®e ind®termin®e ¨ plein 

temps,  

 

7) Madame Dani¯le BOURG, employ®e de lôEtat ¨ dur®e ind®termin®e ¨ mi-temps,  

 

8) Monsieur Marcel BIRTZ, salarié détaché par la W.S.A. à plein temps. 

 

Il convient d'ajouter que le greffier en chef assisté de ces employés ainsi que de 

Monsieur Christian DELOGE, concierge surveillant, accueille les nombreux justiciables 

demandant des renseignements sur la procédure à suivre devant la justice de paix et le cas 

échéant aident ceux-ci dans l'accomplissement des formalités, par exemple la rédaction 

d'un contredit à une ordonnance conditionnelle de paiement ou d'une demande en 

convocation des parties à l'audience en matière de saisie-arrêt spéciale sur salaire, et ce du 

lundi au vendredi de 8°° à 12°° et de 14°° à 18°°! 

 

Le juge de paix directeur administre la justice de paix, assisté du greffier en chef, 

répartit le service entre les magistrats et rédige les avis imposés par la loi ou sollicités par 

les pouvoirs exécutif et législatif.  

 

Le greffier en chef dirige en outre le greffe, répartit le service entre les membres du 

greffe, assure la gestion du personnel y compris les femmes de charge et s'occupe de la 

commande du matériel de bureau et de nettoyage.  

 

Il convoque les parties aux diverses audiences sauf en matière civile et commerciale 

où les parties sont citées à l'audience par voie d'huissier.  

 

Enfin il exerce la charge de comptable extraordinaire, responsable du paiement des 

taxes à témoin en matière de police. 

 

Conformément à l'article 59 de la loi électorale du 18 février 2003 le juge de paix 

directeur -et en cas dôemp°chement de celui-ci comme en 2009 et en 2011 le juge de paix 

directeur adjoint- préside le bureau électoral principal de la circonscription électorale 



 

"Sud", respectivement celui de la Ville d'Esch-sur-Alzette. Traditionnellement le greffier 

en chef et lôadjoint au greffier en chef en assurent le secr®tariat. 

 

Le juge de paix directeur est un des deux délégués luxembourgeois au Conseil 

Consultatif de Juges Européens siégeant auprès du Conseil de l'Europe à Strasbourg et 

membre de la Commission Consultative en matière d'études législatives du Ministre de la 

Justice à Luxembourg.  

 

Le juge de paix directeur siège encore en tant que magistrat arbitre à la Cour de 

Conciliation et dôArbitrage de lôOSCE ¨ Gen¯ve. 

 

Le juge de paix directeur adjoint siège en tant que magistrat suppléant au Conseil 

Arbitral des Assurances Sociales. 
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Année judiciaire 2011 ï 2012 
 



 

 

 
 

RAPPORT DôACTIVITE DE LôANNEE JUDICIAIRE  
2011 ï 2012 

DE LA JUSTICE DE PAIX DE ET A DIEKIRCH 
 
 
AFFAIRES CIVILES, COMMERCIALES, BAUX A LOYER, SAISIES-

ARRETS, PENSIONS ALIMENTAIRES, 1011 NCPC: 
 

 2011-
2012 

2010-
2011 

affaires nouvelles: 2114 1550 

jugements/décisions contradictoires 
et défauts: 

1381 1389 

affaires arrangées/rayées/rôle général: 273 251 

affaires pendantes: 496 372 

surendettement: 5 4 

injonctions Centre Commun : p.m. p.m. 

 
 

DROIT DU TRAVAIL: 
 
 

affaires nouvelles: 308 251 

jugements contradictoires et défauts: 148 145 

affaires pendantes: p.m. p.m. 

ordonnances de chômage 34 21 

ordonnances de référé: 43 33 

paiement taxes assesseurs: p.m. p.m. 

 
 

MATIERE PENALE: 
 

jugements contradictoires et défauts 318 406 

ordonnances pénales: 238 358 

extraits permis de conduire à points 308 454 

paiement taxes à témoin: p.m. p.m. 

Retrait immédiat et provisoire du 
permis de conduire / demande en 
mainlevée 

9 40 

audiences extraordinaires 9 33 

 



 

 

 
 
 
 

ORDONNANCES DE PAIEMENT: 
 

requêtes déposées au 
16.9.11 

12615 13151 

ordonnances 
conditionnelles: 

12563 13006 

titres exécutoires: 6998 7272 

contredits et oppositions: 534 503 

 
 

SAISIES-ARRETS SUR SALAIRE: 
 

ordonnances: 2091 1821 

oppositions / validations: 704 478 

convocations préalables: 103 123 

 
 

COMMISSIONS ROGATOIRES : 
 
 

1 2 

 
 

INJOCTIONS EUROPEENNES DE PAIEMENT : 
 

Requêtes 8 7 

Ordonnances : 8 7 

Titres exécutoire : 5 4 

Oppositions : 2 1 

Convocation ¨ lôaudience : 2 1 

 
 

REGLEMENT DE PETITS LITIGES : 
 

Requêtes: 8 7 

Décisions judiciaires : 7 5 

Affaires arrangées : 1 0 

 
 

INJONCTIONS SECURITE SOCIALE : 
 

p.m. p.m. 

 



 

 

 
 

 
ASSERMENTATION CANTONNIER / GARDE-CHAMPETRE / 

AGENTS DE CONTRÔLE CNS : 
 

6 4 

 
 

DIVERS: 
 
 

visites des lieux ttes 
matières 

31 37 

enquêtes toutes matières: 73 92 

comparutions des parties 
toutes matières: 

36 27 

titre exécutoire européen 34 21 

certificats de non appel 103 72 

délivrance de grosse 977 968 

délivrance de seconde 
grosse 

5 7 

 
 

SCELLES: 
 

appositions et levées 1 3 

 

 

INFORMATIQUE: 
 

réunions informatiques p.m. p.m. 

application JUJDP / JUCHA: p.m. p.m. 

Correspondance 
informatique: 

p.m. p.m. 

 

 

 

 

Diekirch, le 19 décembre 2012 

  



 

 

 
 
 
 
 
 

Service des Commissions  
Rogatoires Internationales 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Année judiciaire 2011 - 2012 



 

 

CRI en matière pénale (L8/8/00) Statistiques 01.01.2012 -31.12.2012  

PAYS  ENTREES SORTIES REFUSEES 
Allemagne 157 182 2 

Argentine 2     

Australie 4 4   

Autriche 5 6   

Belgique 87 77 3 

Bosnie-Herzégovine 1     

Brésil 1 1   

Bulgarie   2   

Canada   1   

Chypre 1 1   

Danemark 4 4   

Egypte   2   

Espagne 10 11   

Estonie 1 1   

Finlande 2 1   

France 76 73 1 

Grèce 2   1 

Hongrie 1 2   

Inde 2     

Irlande 3 3   

Islande 2 4   

Italie 13 15   

Japon 6 9   

Lettonie 5 3 1 

Libye   1   

Lituanie 4 3   

Monaco   2   

Norvège 2 2   

Pays-Bas 31 32   

Pologne 9 6   

Portugal 15 5   

République Tchèque 4 2   

Roumanie 1 1   

Royaune-Uni 20 14 1 

Russie 3 1   

Rwanda 1     

Slovaquie 4 1   

Slovénie 1     

Suède 3 6   

Suisse 21 18   

Turquie 1 1   



 

USA 11 12   

TOTAL 
516 509 9 



 

 

 

 

 

 

 

 

Service Central dôAssistance Sociale 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Année judiciaire 2011-2012 



 

 

RAPPORT D'ACTIVITE 

DU SERVICE CENTRAL D'ASSISTANCE 
SOCIALE 

SCAS 

DE L'ANNEE 

2012 

 
(Année judiciaire du 15 septembre 2011 au 14 septembre 2012) 

 

 

 

Rapport dôactivit® du Service Central dôAssistance Sociale tel que demand® par 

Monsieur le Ministre de la Justice. 

 

 

 

 

Fait à Luxembourg, le 8 janvier 2013. 

 

 

 

Roger Zigrand, 

Directeur du Service Central dôAssistance Sociale 
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Tableau 2 : Lôorganigramme du SCAS (2012) 

 
 

Le ñService Central dôAssistance Socialeò est un service du Parquet G®n®ral et est dirig® par un 

psychologue-directeur (art. 77 de la loi sur lôorganisation judiciaire). 

 

Actuellement le cadre du SCAS prévoit 48 agents de probation et 8 psychologues ainsi que du 

personnel administratif. A la date du 15 septembre 2012, lôeffectif total ®tait de 78 personnes, toutes 

carrières et degrés dôoccupation confondus. Sôy ajoutent encore 6 stagiaires de différentes écoles 

sup®rieures qui, tout au long de lôann®e, effectuent des stages pouvant sô®tendre de quelques semaines 

à plusieurs mois. 

 

Les services administratifs disposent de 2 fonctionnaires de la carrière du rédacteur, de 6 postes 

dôemploy® de bureau (5 plein-temps et 2 mi-temps), dôun employ®-réceptionniste et de 2 téléphonistes-

réceptionnistes (contrat ATI), qui sont à la disposition des différents services et sections. 1 inspecteur 

ppal 1
er 

en rang, un inspecteur principal et une employée sont affectés à la direction. 

 

A noter que des 6 postes dôemploy®s administratifs, 2 x 25% sont en effet des postes dôagent de 

probation temporairement convertis en poste dôemploy® de la carri¯re C. Le SCAS a en effet dû avoir 



 

recours à cet artifice pour combler un besoin tant nécessaire en personnel administratif, besoin qui est 

tous les ans revendiqué dans le cadre de nos propositions budgétaires. 

 

Le « Service de la protection de la Jeunesse » dispose de 1,5 poste dôemploy®, le ç Service de la 

Probation » dispose de 2 employées mi-temps pour la probation ainsi que dôune employ®e mi-temps 

pour la section des « TIG ». Les 3 autres sections doivent se partager une employée plein-temps. 

 

Reste à remarquer que 2 de ces employ®es sôoccupent ®galement de la gestion des cr®dits budg®taires 

(SAP) destin®s ¨ lôaide des condamn®s, des mineurs et des victimes. 

De même 2 employées administratives doivent assumer la mission de correspondant informatique, 

tâche qui, en dehors de leur occupation normale, prend beaucoup de temps. 

 

Au fil des ann®es ®coul®es, la direction du SCAS ne sôest pas lass®e de r®clamer, bien que vainement 

dôailleurs, des renforcements en personnel. Aussi dans le cadre des propositions budgétaires pour 

2013, le SCAS a demandé : 

 

- 1 poste supplémentaire de psychologue ; 

- 7 postes suppl®mentaires dôagent de probation ; 

- 1 poste dô®ducateur-instructeur ou dôouvrier-artisan pour la section TIG ; 

- 1 poste de rédacteur-informaticien ; 

- 3,5 postes supplémentaires dôemploy®s administratifs. 

 

Les membres du SCAS peuvent bénéficier de 2 consultants externes, qui offrent un soutien individuel 

ou pour un groupe dôune section. 
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Tableau 3: Crédit à la disposition des différents services du SCAS (par 
milliers d'Euros)

 
 



 

 

 

1. SERVICE DE LA PROTECTION DE LA 
JEUNESSE 

Le service dispose de 2 sections liées entre elles, celle des enquêtes sociales et celle des 

assistances éducatives. Ces deux sections ont la même mission, garantir le bien-être physique et 

psychique des mineurs sous mandat judiciaire.  

Malgr® la cr®ation de lôOffice National de lôEnfance, le SCAS gardera toujours sa place dôun des 

acteurs principaux dans le monde de la protection des mineurs. Après une année de cohabitation, 

li®e ¨ lôespoir que la pr®sence de lôONE pourrait soulager les ®quipes du SCAS, nous avons 

remarqué que notre service reste indispensable en matière de protection des mineurs et que le 

nombre de nos interventions ne cesse dôaugmenter. Le travail social sous contrainte avec un cadre 

défini et imposé par une justice impartiale et souveraine reste malheureusement une nécessité pour 

le bien être de nombreux mineurs. Chaque jour nos collaborateurs sont confrontés à des parents 

inconscients de la situation dramatique de leurs enfants, des jeunes délaissés par leurs familles, des 

mineurs maltraités, négligés ou abus®s. Nôoublions pas que chacune de ces situations constitue un 

drame en soi, indigne dôune soci®t® qui se veut civilis®e. Les interventions deviennent de plus en 

plus urgentes et complexes ce qui amène nos agents à se surpasser continuellement pour sôadapter 

aux exigences.  

La grande comp®tence, lôengagement inconditionnel, la conscience professionnelle in®branlable 

ainsi quôune coll®gialit® exemplaire de nos agents font que le service de la protection de la jeunesse 

continue à travailler. Mais ces valeurs nobles devraient ®galement °tre r®compens®es par lôaccord 

de pouvoir engager le personnel n®cessaire afin dôoffrir un service professionnel digne de ce nom. 

Les chiffres qui suivent montrent une r®alit® choquante dôun service d®pourvu de ses moyens, qui 

continue à défendre la cause la plus noble qui soit, le bien-être des plus démunis de notre société, 

nos enfants.    

Espérons, que le Luxembourg ne doit pas connaître des drames semblables à ceux qui se sont 

d®roul®s dans nos pays voisins avant quôon ne reconnaisse la nécessité de réagir.  

1.1. Les enquêtes sociales 

Le service des enquêtes disposait au 14 septembre 2012 de 14 agents de probation et de deux 

psychologues. Par rapport ¨ lôann®e pass®e, lôeffectif nôa pas augment®, m°me si le nombre de 

demandes dôenqu°tes a largement d®pass® le cap des mille unit®s.  

 

En 2011/2012, 1054 enquêtes ont été demandées par les tribunaux de la jeunesse avec 1648 enfants 

(850 enqu°tes pour 1369 enfants lôann®e pr®c®dente) concern®s par cette mesure. Sôy ajoutent 185 

rapports dôinformation avec 309 mineurs concern®s. Au total les demandes sô®l¯vent donc ¨ 1239 

(961 lôann®e pass®e). Avec un nombre total de 1957 enfants que nos agents  ont rencontr®s cette 

année, nous frôlons de justesse la triste marque des 2000. 

 



 

 

 

Tableau 5 : Provenance des 

demandes 

urgences délai<3 mois délai>3 mois Sans délai Total 

Cour dôAppel  1   1 

Juge Jeunesse Lux 83 117 225 35 460 

Juge Jeunesse Diekirch 50 9 24 31 114 

Juge Tutelles Mineurs-L      

Juge Tutelles Mineurs-D 1    1 

Parquet Lux 85 38 311 12 446 

Parquet Diek 15 1  14 30 

Parquet Général      

Total 234 167 561 60 1054 



 

 

Le graphique tableau 6 montre les changements des derni¯res ann®es selon le degr® dôurgence : 

 

 

On constate une augmentation constante des « urgences » ainsi que des enquêtes avec un délai fixé, 

tandis que les enquêtes « sans délai » ont maintenu leur niveau. Cette réalité nous amène à assurer une 

gestion minutieuse au niveau de notre secr®tariat ainsi quôune discipline et un sens particulier de 

lôorganisation de nos agents pour que les rapports arrivent ¨ temps aupr¯s du mandataire. 

 



 

1.1.1. Les enfants dans les familles 
 

En repr®sentant les familles concern®es par le nombre dôenfants qui vivent dans ces familles et en 

regroupant les enfants par leur âge et sexe, on obtient les tableaux suivants: 

 

Tableau 7 : Enfants par 

famille 

1 enfant 2 3 4 5 6 8 

N familles 675 231 106 28 5 8 1 

 

Tableau 8 : 

répartition par 

tranche dô©ge 

0-1,9 2-3,9 4-5,9 6-11,9 12-15,9 16-17,9 total 

garçons 89 104 104 279 208 75 859 

filles 95 85 82 231 192 65 750 

Enfants à naître       39 

Age inconnu        

total 184 189 186 510 400 140 1648 

 
M°me si nous pouvons constater une augmentation dans toutes les cat®gories, côest surtout la 

croissance substantielle du nombre dôenqu°tes sociales demand®es pour des enfants ¨ bas ©ge ou 

même des enfants à naître qui nous interpelle.  

 

 

1.1.2. Nationalité 
 
La plus grande partie des enquêtes concerne les enfants de nationalité luxembourgeoise (836 

mineurs), suivie par les enfants de nationalité portugaise (433 mineurs). Le restant se répartit sur 

env. 40 autres nationalités. 

 

 

1.1.3. Milieu de vie des mineurs concernés  
 

Tableau 9 : Milieu de vie des mineurs concernés 

milieu parental 737 

milieu maternel 650 

milieu paternel 123 

milieu grand-parental 28 

famille d'accueil 27 

foyers 37 

Centre Hospitalier 4 

CSEE (Centres socio-®ducatifs de lôEtat) 1 

CPL (Centre pénitentiaire) 2 

enf. à naître 39 

Total 1648 

 



 

 

 

 

 

 

1.1.4. Provenance des mandats 
 

Tableau 10 : enquêtes ventilées suivant N mineurs N familles 

Art. 7 (de la loi sur la protection de la jeunesse) 1575 1002 

Art. 37 (idem) 8 7 

Tutelles mineurs 1 1 

Divorce (+référé conflit entre parents et grands-parents) 26 14 

Art 302-2 (Code civil)  20 13 

Appel (jeunesse+divorce) 1 1 

Adoption 1 1 

Commission rogatoire 16 15 

 

 

1.1.5. Lôarticle 7 de la loi relative à la protection de la jeunesse 
 

Les demandes concernant lôart. 7 de la loi relative à la protection de la jeunesse se chiffrent à 1575 

(1275 en 2010/2011). 

 

Une vue plus détaillée sur les familles et enfants tombant sous lôarticle 7 , en considérant le milieu 

de vie des enfants concernés, se reflète dans le tableau suivant: 
 

Tableau 11 : Le milieu de vie des enfants 

tombant sous lôart. 7 :  

 

Milieu parental  737 

Milieu maternel 601 

Milieu paternel 109 

Milieu grand-parental 22 

Famille dôaccueil 23 

Foyer 37 

CSEE (=Dräibuer/Schrassig) 1 

Centre Hospitalier Luxembourg 4 

Centre pénitentiaire 2 

Enfants à naître 39 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 13 : Origine des demandes : Familles concernées Enfants concernés 
Services sociaux 121 192 

Médecins 7 8 

Ecoles/Services Sociaux  55 78 

JJT/Parquet 440 706 

Police 332 520 

Famille (Parents/Grands-parents) 37 58 

Mineur lui-même 7 10 

Divers (voisins,é) 2 2 

Anonyme 1 1 



 

 

 

 

 

 

Tableau 14: D®tails sur les demandes dôenqu°tes : Art.7  N enfants N familles 

Etude sociale et familiale du milieu de vie 588 339 

Indisponibilité des parents 90 55 

Maltraitance physique et psychique 53 31 

Soupon dôabus sexuel 20 16 

Demande de garde 12 12 

Demande droit de visite/dôh®bergement 5 4 

Absentéisme scolaire 36 32 

Intégrité physique et psychique compromise 97 93 

Toxicomanie du mineur 8 7 

Vol 6 5 

Attentat aux moeurs 5 5 

Incendie volontaire 4 4 

Compl®ment dôenqu°te 29 20 

Evolution 622 379 

Total 1575 1002 

D®tails sur les demandes dôenqu°tes : Art.37   

Révision triennale 6 6 

Demande émanant du mineur, des parents, du tuteur, etc 2 1 

D®tails sur les demandes dôenqu°tes : Tutelle   

Demande garde 1 1 

Droit de visite-hébergement   

D®tails sur les demandes dôenqu°tes : Divorce 26 14 

D®tails sur les demandes dôenqu°tes : Référé Divorce   

Droit de garde et étude du milieu de vie 12 7 

Droit de visite et hébergement 10 6 

Détails sur les demandes dôenqu°tes : Art. 302 CC   

Changement du droit de garde 12 9 

Droit de visite et hébergement 7 3 

Refus Droit de visite et hébergement   

étude du milieu de vie 1 1 

 D®tails sur les demandes dôenqu°tes : Appel Jeunesse   

Détails sur les demandes dôenqu°tes : Appel Divorce 1 1 

D®tails sur les demandes dôenqu°tes :  Adoption 1 1 

D®tails sur les demandes dôenqu°tes : Commission Rogatoire 

J 

8 8 

D®tails sur les demandes dôenqu°tes : Commission Rogatoire 

D 

8 7 



 

 


